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1. Contexte
1.1 Introduction
Le nombre d’internautes augmente année après année. Les services se décuplent et permettent toujours plus, tant au niveau informatif qu’au niveau marchand. Nous avons également vu l’avènement du Peer to Peer qui fait trembler les industries du disque. Mais ce n’est pas tout : grâce à ce média, il est à la portée de tout le monde de communiquer avec le monde entier.

Parallèlement, le concept de communauté n’a jamais été aussi présent. La population se déplace beaucoup plus qu’avant mais aime se revendiquer membre de telle ou telle communauté. Les liens entre les membres sont fort et permettent l’entraide, l’information et la collaboration. 

Entre les deux mouvances, est apparu le concept de communauté virtuelle. Ce phénomène est caractérisé par un regroupement sur le Web d’internautes qui partagent un même intérêt ou passion et est basé sur une volonté de bien faire et de rendre un service à ses futurs adhérents en leur permettant de partager quelque chose. 
Les communautés virtuelles ont un besoin croissant de services et d’applications. C’est dans ce contexte que nous nous proposons de fournir, à travers l’utilisation de technologies innovantes tels que le P2P, un outil permettant de connecter ensemble les membres d’une communauté. Digital Event Community (DEC) a pour vocation le partage de contenu regroupé sous la forme d’évènements. 

Les utilisations de DEC sont extensibles à toutes sortes de communautés. Voici quelques exemples possibles d’évènements permettant le partage de données au sein d’une communauté :

· Un évènement national : coupe du monde de football 98,

· Un évènement personnel ou familial : naissances, fêtes entre amis,

· Un évènement professionnel : séminaires, salons,

· Un réseau d’entreprises : projets. 
La confidentialité et la sécurité sont nos priorités. Les données ne sont accessibles qu’aux membres de la même communauté et reste stockées chez les utilisateurs. 

Notre mission est de fournir un outil indispensable au plus grand nombre d’internautes. Nous allons maintenant voir à travers ce document tant les aspects marketing, fonctionnels et financier de notre projet.
1.2 Concept

· Dénomination du projet : DEC, Digital Event Community
· Dénomination de l’entreprise : DEC SARL

· Nom du site : www.dec-site.com
· Logo du site :
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Dans un contexte où la communauté  est une valeur de plus en plus présente,  il manquait sur le marché une solution basée sur Internet permettant le partage de contenu. DEC comble ce besoin en offrant aux internautes de lier les informations communautaires. A travers une spécification d’évènements, les membres d’un même groupe ont la capacité de partager toutes sortes de fichiers.

DEC est un outil qui allie sécurité des échanges et convivialité, faisant de lui un outil innovateur qui deviendra rapidement indispensable au plus grand nombre d’internautes.
2. Environnement technologique et juridique
Cette partie permet de préciser l’environnement technologique et juridique dans lequel notre produit va évoluer.

2.1 Environnement technologique

L’offre que nous envisageons est une solution qui se base sur les technologies actuelles : Internet et le P2P. Notre produit est un produit technique ; pour comprendre le fonctionnement et les caractéristiques du produit, il est indispensable de présenter la technologie sur laquelle il repose : le P2P.
· Définition du peer to peer

Littéralement "Pair à Pair", "Egal à Egal", "Poste à Poste" ou "Point à Point", le Peer-to-Peer (P2P) est un modèle d'architecture de Système d'Information dont l'objectif est avant tout d’optimiser l’échange de ressources sur un réseau.
De façon schématique, il s’agit de mettre en place un réseau où chaque ordinateur peut être à la fois fournisseur et consommateur de ressources. Il n’y a donc plus d’application client/serveur centralisant l'information, mais des « pairs » (ou « peers ») à la fois clients et serveurs. Concrètement, à travers une architecture Peer-to-Peer, chaque utilisateur peut partager et gérer des ressources comme il l'entend : définition des autorisations sur les fichiers et répertoires, élaboration des structures d'accès à l'information, gestion des ressources machines...

L'information et la charge (connexion des utilisateurs pour récupérer les ressources) sont réparties sur différentes machines reliées entre elles grâce à un logiciel spécifique mi-client / mi serveur.

Le concept du Peer-to-Peer ouvre la voie à de nombreuses applications grâce à la diversité des ressources pouvant être partagées :

• des données ;

• des ressources CPU ;

• des services ;

• des applications ;

• etc...

On ne limitera pas le concept du Peer-to-Peer uniquement aux PC car il peut ou pourra s'appliquer aussi bien à d'autres dispositifs : assistants numériques de type Personal Digital Assistant (PDA), la téléphonie mobile, la domotique...

· Le P2P est-il une technologie nouvelle ?

A cette question, on peut raisonnablement répondre par la négative.

Bien sûr, le phénomène Napster (utilitaire d’échange de fichiers musicaux cf. 3.2) a légitimé le Peer-to-Peer et lui a donné la visibilité qu'on lui connaît aujourd'hui. Toutefois il serait erroné de considérer le phénomène de décentralisation comme nouveau.

De nombreux logiciels basés sur le principe existent déjà depuis plusieurs années. Parmi eux, on trouve ICQ (Instant Messaging), Netmeeting (téléconférence) ou les premiers logiciels d'IRC ( Internet Relay Chat). Ces outils de communication utilisaient déjà des connexions de type Peer-to-Peer.

· Alors pourquoi parle-‘on de la révolution P2P ?

On parle de révolution car l'état actuel de l'Internet (taille, débit, protocoles) permet d'étendre cette architecture à de nombreuses applications. Nous ne parlons pas ici du simple échange de fichiers mais d'une évolution d'architecture aussi profonde qu'a pu être celle du Client/Serveur à l'époque des mainframe ou que va l'être celle des Web Services (d'autant que ces derniers sont liés intrinsèquement au Peer-to-Peer).

L'utilisation même de l'Internet est modifiée, on décentralise. On se tourne vers un modèle très différent de celui des portails que l'on utilise aujourd'hui. Toutefois, le Peer-to-Peer n'apporte pas seulement son lot d'innovations technologiques, sa méthode de partage des traitements et de l'information conditionne aussi de nouveaux modèles économiques.
· A quoi va servir le P2P ?
Bien que couvrant déjà un large spectre d'applications, le Peer-to-Peer n’en est qu’à ses balbutiements. S'il est clair que les domaines de l'informatique distribuée (Seti@home, RC5), de l'échange de fichiers (Napster, GNUtella), de l'Instant Messaging (ICQ, MSN Messenger) ont été très explorés, on voit aussi apparaître des applications dans des secteurs aussi pointus que le calcul de risque bancaire (Firstbank), la recherche d'information textuelle (HumanLinks), la sauvegarde d'informations (IBM PPRC) ou encore le Groupw are (Groove).

Le Peer-to-Peer devrait donc rapidement s'appliquer à l'ensemble des domaines dans lesquels le groupe d'utilisateurs, la multiplication des ressources ou la puissance de calcul sont au centre des problématiques.
· Qu’apporte le P2P ?

· L’indicateur de présence
Le principal inconvénient d’un e-mail est que l’on ne peut pas savoir quand l’interlocuteur va le lire. Ainsi, en généralisant, lorsqu'on publie une donnée sur Internet, elle est, la plupart du temps, stockée avant d'être lue (mailboxs, files et autres spoolers). Le Peer-to-Peer permet de savoir si l'interlocuteur est connecté. Pour ce faire, il utilise un simple système de connexion Point à Point. Si la personne est connectée au réseau Peer-to- Peer c'est qu'elle est disponible, sinon elle disparaît.

La bataille fait actuellement rage entre les grands acteurs du marché (comme Microsoft, AOL, ICQ) pour déterminer la norme à utiliser dans ce cas ci.
· La distribution de l’information

Avec le Peer-to-Peer, l'information se retrouve déplacée au niveau des utilisateurs. Il n'y a donc plus besoin de grands repository difficiles à gérer en terme de support de charge, d'espace mémoire ou d'accessibilité. Les données se trouvent maintenant au niveau des utilisateurs.

Avec la prolifération des connexions illimitées et des hauts-débits, l'impact en est encore plus fort.

A courte échéance, on peut imaginer que les vendeurs de stockage virtuel du type Xhost.com, ainsi que les portails de contenus comme mp3.com ou dow nload.com se verront directement concurrencés par des communautés thématiques basées sur un modèle Peer-to- Peer. Napster proposait jusqu'à 17 tétraoctects de fichiers Mp3. Quel portail musical a pu en dire autant ?
2.2 Environnement juridique

Le P2P a donné naissance à un nouveau mode d’utilisation d’Internet : l’échange de fichiers. Certains logiciels ont donc permis le téléchargement gratuit de fichiers audio, video, plutôt que l’achat de CD. La loi a dû mettre en place une nouvelle réglementation pour définir clairement les téléchargements autorisés, interdits…
Le Sénat a adopté le 26 juin 2003, la loi Fontaine, pour la « confiance dans l’économie numérique ». Ce texte retournera devant les députés prochainement pour une seconde lecture. 

Parmi les thèmes abordés, la loi Fontaine se penche sur les collectivités territoriales qui pourront assurer les fonctions d'opérateurs télécoms; le mode de calcul de la contribution des opérateurs privés au fonds du service universel; les droits de devoirs des commerçants en ligne; la régulation des messages électroniques non sollicités; quelques aspects répressifs de la lutte contre le "cybercrime" (notamment l'usage de la cryptographie); et enfin la sempiternelle question de la responsabilité des «intermédiaires techniques» de l'Internet face à des contenus litigieux. Sur ce dernier point, les sénateurs ont adopté un amendement consensuel qui élargit la définition du statut d'hébergeur de contenu en ligne (article 2 - modifiant le 43-8 de la loi de 1986 sur la liberté de communication). Sur la question du filtrage de sites pouvant être jugés interdits en France, rien de nouveau ou presque. L'article 43-12, fortement inspiré par les producteurs de musique ou de cinéma, reste inchangé. Malgré plusieurs amendements demandant sa suppression, déposés autant à droite qu'à gauche. Il autorise le juge des référés à faire «cesser de stocker [un] contenu [dommageable] ou, à défaut, à cesser d'en permettre l'accès.» Christian Gaudin (UMP, Maine-et-Loire) a voulu «supprimer l'obligation, aisément contournable par tout internaute, faite aux [FAI] d'empêcher l'accès à un contenu par leurs abonnés». «Cette mesure, inédite dans un pays démocratique, n'est pas envisagée par la directive [e-commerce]», a-t-il écrit dans ses arguments. Mais ses collègues, et Mme la ministre, ne l'ont pas entendu. «[Nous avons] pris le parti de ne pas écarter la solution technique du filtrage (...), son économie menacerait l'efficacité du dispositif», a résumé le sénateur Sido. Vous trouverez en annexe le projet de ladite loi et des articles de presse sur l’actualité.
Pour éviter toute confusion, notre application n’est pas concernée par ces textes de lois, puisque les fichiers échangés concernent des événements personnels et non pas des fichiers audio de chanteurs publics ou des vidéo de films. Les fichiers audio ou vidéo téléchargeables sur DEC sont des séquences vidéo ou des fichiers sonores d’événements personnels (randonnées, naissance d’un enfant…).
3. Positionnement : analyse SWOT

Afin d’analyser l’environnement interne et externe dans lequel le projet va se dérouler, il est indispensable de procéder à une analyse de type SWOT (Strenghts/Weaknesses, Opportunities/Threats). 

3.1 Forces
+ Unicité de l’équipe

+ Compétences polyvalentes et complémentaires

+ Expériences dans la réalisation projet Web

+ Version de base gratuite
+ Version pour les entreprises

+ Interface conviviale

+ Logiciel basé sur un esprit communautaire

+ Langage pris en charge : français et anglais

+ OpenSource

3.2 Faiblesses


- Entreprise sans passé


- Distribution : en téléchargement seulement

3.3 Opportunités


+ Fort potentiel du marché du P2P et de l’Internet

+ Démocratisation des connexions Internet haut débit


+ Marché universel pour un développement mondial
3.4 Menaces


- Mesures légales contre le téléchargement de fichiers


- Concurrence en évolution


- Nombreux produits de substitution


- Renouvellement rapide des nouvelles technologies
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1. Le marché
1.1 Cible

Nos clients finaux sont :

· d’une part les entreprises qui recherchent un outil de travail collaboratif de partage de fichiers dans leur structure,

· d’autre part les entreprises / personnes qui souhaitent héberger leur données sur nos serveurs.

La version gratuite est accessible à tous les internautes, mais notre cible principale est la population jeune (15-25 ans), c’est-à-dire la population scolaire et surtout estudiantine. Pourquoi ? Les jeunes sont friands des nouvelles technologies et sont ouverts à tous les nouveaux concepts. Ils sont souvent membres d’une communauté virtuelle et peuvent donc propager une information sur une nouvelle application très rapidement.
Les communautés virtuelles peuvent prendre la forme d’un outil commercial très efficace pour promouvoir un produit, communiquer, vendre, attirer des prospects et fidéliser. 

Ces communautés ont une force redoutable pour augmenter le trafic d'un site Internet ou d’une application tant l'effet de bouche à oreille, appelé effet de réseau, et son instantanéité sont efficaces. 

La mise en place de communautés va ainsi permettre d’attirer un public et de transformer en chiffre d’affaires, et de donner une renommée à DEC pour le rendre crédible auprès des professionnels.
1.2 Demande
L’objectif principal pour une entreprise est le partage des documents internes à l’entreprise entre les employés.

Pour les internautes, le but est l’échange de fichiers par rapport à de événements communs ; ils souhaitent faire partie d’une communauté qui partage les même centres d’intérêt.

1.3 Taille et croissance du marché

Le marché
Près de 60 milliards de fichiers téléchargés en 2003, dont 45 milliards d'images, plus de 12 milliards de fichiers audio et 87 millions de films, le peer to peer est devenu un marché de masse sur Internet. Echanges entre particuliers, distribution de contenus, réseaux d’entreprises, applications entre téléphones mobiles, …autant d’applications qui ont séduit des utilisateurs nombreux et très actifs.
· Quelques chiffres

Volume et type de fichiers téléchargés (source Idate, octobre 2003)
	Monde : Volume et type de fichiers téléchargés par les réseaux P2P en 2003

	Type de fichiers
	Nbre de fichiers téléchargés

	Fichiers audio 
	12 milliards

	Fichiers image 
	45 milliards 

	Films 
	87 millions 

	Total
	57 milliards 


Consommation de fichiers téléchargés en P2P en 2003 et 2007 (source Idate, octobre 2003)
	Monde : Volume et type de fichiers pouvant être téléchargés en P2P
par abonnés haut débit et par an

	En 2003

	Type de fichiers
	Nbre de fichiers téléchargés

	Fichiers audio 
	2 300 

	Fichiers image 
	8 400 

	Applications 
	2,5

	Documents
	360 

	Films 
	16

	En 2007

	Type de fichiers
	Nbre de fichiers téléchargés

	Fichiers audio 
	4 300 

	Fichiers image 
	16 000 

	Applications 
	4,5

	Documents
	680 

	Films 
	30


Les usages du P2P (source Palisade Systems, 2003, enquête réalisée à partir de 22 millions de requêtes)
	Les types de fichiers recherchés en P2P

	Type de fichiers
	Part

	Films & vidéos
	47 %

	Musique
	38 %

	Images
	7 %

	Logiciels
	5 %

	Documents
	3 %


	Le statut des fichiers recherchés en P2P

	Statut
	Part

	Piraterie (non-respect des droits d'auteurs)
	56 %

	Pornographie
	35 %

	Pédophilie
	6 %

	Autres
	3 %


	Le statut des fichiers recherchés en P2P par type de documents 

	
	Piraterie
	Pornographie
	Pédophilie

	Films & vidéos
	27 %
	63 %
	10 %

	Musique
	99 %
	--
	--

	Images
	--
	76 %
	24 %

	Logiciels
	96 %
	--
	--


Les clients
La démocratisation de l’accès Internet a permis le succès des applications peer to peer.

En 2003, l’Europe comptait 200 millions d’internautes, et d’ici 2007, ce nombre devrait croître de 30 %.

	Evolution du nombre d'internautes dans le monde par continent 
entre 2002 et 2007 (en %)

	Zone
	Variation en 2002 et 2007

	Amérique latine 
	+ 152 %

	Asie/Pacifique
	+ 150 %

	Europe de l'Est
	+ 140 %

	Afrique/Moyen Orient 
	+ 105 %

	Europe de l'Ouest
	+ 30 %

	Etats-Unis 
	+ 25 %


En moyenne, un internaute français surfe 13h56 par mois à partir de sa connexion à domicile. Il se connecte plusieurs fois par jour pour 41% d’entre eux.

Mais quel usage ces internautes font-ils d’Internet ?

L’enquête Profiling réalisée en juillet 2003 par le cabinet Ipsos a montré que les internautes utilisaient de plus en plus des applications basées sur la technologie peer to peer. En effet, 35% des internautes téléchargent des logiciels, « chattent » ou encore partagent des fichiers ; tout cela à l’aide d’applications peer to peer.
	Monde : Audience des réseaux P2P en 2003

	Réseaux officiels 
	Nbre d'utilisateurs 

	FastTrack
	3 442 363

	iMesh
	1 153 256

	eDonkey
	885 502 

	Overnet
	688 128 

	MP2P
	239 090 

	DirectConnect 
	147 610 

	Ares
	9 838 


	Les opérations pratiquées par les internautes français au cours des 30 derniers jours (en %)

	
	%

	Opérations ou consultations bancaires
	48 % 

	Téléchargement de textes (articles de presse - extraits de livres)
	41 % 

	Téléchargement de logiciels
	35 % 

	Messagerie instantanée 
	32 % 

	Echange de photos avec d'autres internautes
	30 % 

	Ecoute de la radio en ligne
	26 % 

	Téléchargement de musique
	26 % 

	Participation à un Chat
	25 % 

	Partage de fichiers avec d'autres internautes
	21 % 

	Regarder des bandes annonces de cinéma
	21 % 


Le succès des applications peer to peer est généralement réalisé grâce au « bouche à oreille » ; en effet, les communautés d’internautes sont au cœur de la dynamique peer to peer.

Le terme communauté permet de décrire, de manière générale, un groupe à caractère local, fortement intégré, dont les membres partagent les mêmes valeurs culturelles, tout en ayant entre eux de profonds liens affectifs et de solidarité. Ce groupe de personnes peut vivre ensemble et partager des intérêts ou des idéaux communs. 

Mais de nos jours le caractère local n’est plus un facteur principal de la communauté. Les nouveaux services de communication d'Internet offrent la possibilité d'établir des relations multilatérales indépendantes d'une localisation géographique commune et, dans le cas des services asynchrones, indépendantes d'une co-présence temporelle. 

Outil communautaire par excellence, Internet est devenu le dispositif technique idéal pour l’émergence et la consolidation des communautés les plus diverses. 
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Le principe est de réunir sur un site des internautes possédant un centre d'intérêt commun (animaux, sport, chasse, …) ou possédant une caractéristique démographique commune (parents, femmes, seniors, …) qui se traduit par le partage de centres d'intérêts communs. Sur le site, les membres de la communauté vont trouver des informations et outils pratiques ainsi que des lieux d'expression communautaire en relation avec leur centre d'intérêt commun.

La communauté virtuelle est donc caractérisée par un regroupement sur le Web d’internautes qui partagent un même intérêt ou passion. Donc la communauté est basée au départ sur une volonté de bien faire et de rendre un service à ses futurs adhérents en leur permettant de partager quelque chose. 
Une communauté virtuelle est un lieu de rencontres et d’échanges sur l’Internet. Le principe est simple : proposer des espaces de communication, d'échanges en tout genre et de libres expressions favorisant la rencontre virtuelle des internautes. 

L’espace d’expression d’une communauté peut se distinguer par des services qui sont proposés aux membres pour pouvoir être informé de leur passion mais surtout de pouvoir communiquer entre eux. Sous ce même principe, on peut indifféremment distinguer les communautés de professionnels et les communautés grand public. 

Ce Regroupement autour d'un thème fédérateur répond à des besoins sociaux précis avec l’aide de services d’échanges tels que les forums, les chats ou les mailing lists. 
1.4 Contexte réglementaire

Les fournisseurs de technologie P2P ont une obligation légale et morale de se conformer aux lois sur le droit d'auteur, et de mettre un terme aux échanges pornographiques sur ces réseaux. 

Dans ces mêmes conditions sont à proscrire, les échanges : 

· incitant à la haine raciale 

· montrant des images de meurtres 

· expliquant comment fabriquer des bombes 

· proposant des produits stupéfiants 

· ... 

2. La concurrence

2.1 Analyse
2.1.1 Kanari, my knowledge companion

Kanari, la première solution instantanée de partage de la connaissance.
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Kanari, my knowledge companion
La premigre solution instantanée de partage de la connaissance.

Kanari offre le premier environnement global de gestion et de partage de la
connaissance par Fintégration sous une méme interface de ensemble des outils et
‘applications nécessaires & la réception, la consultation, I publication, le stockage et
le partage de Ia connaissance. Ces cing univers qui étaient préalablement séparés
sont maintenant unifiés pour plus d'efficacité et plus de confort.

Découvrez nos solutions pour :
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Présentation
Kanari offre le premier environnement global de gestion et de partage de la connaissance par l’intégration sous une même interface de l’ensemble des outils et applications nécessaires à la réception, la consultation, la publication, le stockage et le partage de la connaissance. Ces cinq univers qui étaient préalablement séparés sont maintenant unifiés pour plus d’efficacité et plus de confort. 

C’est un outil basé sur l’architecture peer-to-peer qui fonctionne sans serveur centralisé, ce qui permet à tout utilisateur de créer des espaces électroniques d’échange et de collaboration avec ses communautés rien qu’avec une adresse email. 

Ce qu’il permet de faire
· Messagerie électronique : Outil simple mais complet qui autorise plusieurs comptes de messagerie, une gestion par filtre, divers types d’affichage et de classement. Possède les fonctionnalités standard des outils de messagerie ainsi qu’un traitement de texte intégré. 

· Duomails : Espace privé d’échange que l’on partage avec une autre personne qui possède ou non Kanari. Permet de gérer un historique et de retrouver facilement une information. 

· Espaces communautaires : Lieu privé d’échange avec nos différents groupes (personnels, professionnels…). Permettent de partager des favoris, contacts, éditions…Discussions au travers du forum. 

· Carnet de contact : Permet de conserver dans un seul endroit toutes les coordonnées de nos contacts. Il est utilisé dans la messagerie et les espaces partagés comme carnet d’adresse. Nos carnets d’adresses existants peuvent être importés. 

· Synchronisation : Les internautes écrivent leurs mails, participe à leurs espaces, organise leurs taches sans être connectés. Puis pour mettre tout à jour, ils se connectent et ils synchronisent. 

· Navigateur Internet : Simple, permet de stocker et partager des favoris, de capturer des pages Web pour les consulter offline. Il permet de commenter les favoris. 

· Album Web : Capture et classe des pages capturées sur le Web en un clic. Toute page pourra ensuite être modifiée ou annotée, consultée offline ou envoyée à un contact. 

· Classeur : Espace de rangement pour tous les documents (pouvant être triés par catégories).

· Organiseur : Gestion des tâches.
Le marché visé

Kanari propose différentes solutions s’adressant aux :

· Acteurs de la formation professionnelle

· Secteur de l’enseignement

· PME PMI

· Particuliers (gratuite)

Domaine d’action
· France 

· Entreprises et particuliers

Historique et quelques chiffres
L’équipe de 13 personnes est composée majoritairement d’anciens employés et partenaires de Lotus Development.

Le site est en ligne depuis janvier 2001

Un adversaire ?
	Forces
	Faiblesses

	· Espace communautaire avec une configuration facile

· Partage d’agenda et documents 

· Crée autour d’un esprit communautaire fort

· Gratuit
	· Spectre de fonctionnalités trop important

· Navigateur proposé non satisfaisant 

· Paramètres de connexion aux adresses email non modifiables ! (pop et smtp)

· Pas de messagerie instantanée  


2.1.2 Yahoo groupes 

[image: image7.png]2 Yahoo! Groupes - Microsoft Internet Explorer

Fichier Edtion _ Affichage

Favors

outis

=181

Gprécsdente - =+ (@ [ | QRechercher [lFavors (3| B S =1 5

chess [ o roups yahon conf

= o [

Bienvenue, roidagaubert

Mes groupes

Vaus n'étes actuellement
inscrit 4 aucun groupe.

Le classement de tous les
groupes est disponible sur
S'inscrire & un groupe

Vous recevez déja des
mails provenant d'un
group ? Consultez lassistart
dinscription

YAI—IrgN?" Groupes &

Accueil - Yahoo! - Aide

Maroc 2 partirde

8 Jours | 7Nuits
Hotel 4*

149€

Les groupes, 4 quoi ¢a sert ?
resse cmail ms

"\\dosslm -
sT ;1

e
Nh:hatche e

S'inscrire & un groupe

Art et culture
Cinéma, Musiaue, Phots

Commerce et écono
Finanse, Emplol, Bons olans

Créer un groupe - Mes groupes - Infos compte - Fermer session

En vedette
Catégorie

Yahoo! Groupes, c'est une adresse e-mail et un site Web
pour :

= Echanger et discuter de tous les centres dintérét possibles * sport, art,
informatigue.

« Etre en contact permanent avec les membres de votre groupe, vos amis, votre
famille.

« Envoyer des messages, partager des photos et des fichiers, tchatcher et bien
plus encore |

Créez votre groupe !

Recherche

Politique et société
Itemstional, Saci

Rencontres et discussions
‘Amous, Amité, Communautés

Télévison, Célabiités, Humour

Santé
Métier, Soutien moral

Critiques

Catégorie : Ruaby
- rugneves
e

+ Hi-i, audio.

Catégorie
déo

Infos &

- Fondateurs et membres,
lisez notre Charte de bonne
conduite

- Avertissement : Ia
catégorie "Pour adultes”
naccepte pas de contenu
pomographique.

- Pensez 4 yos obligations
didentification

Enseignement Sciences - Une guestion ou besain
Supai, dmsien, Humaines. Faratliles .
d'aide ?
Inlnrmz ique. el Internet Sports et loi
7] [ [ [ [@memet

gpémarrer|| 51

|| E1rtaprcie... | E1mviiaprofe... | ERésubats d... | E1htpiimiag... | &1httpiimiag... | Ejpocument1 ...| Bygauberts su...[E]vahoot 6r.  &]cubintern... | [SE 1113





Présentation

Yahoo! Groupes est un service qui permet d'avoir accès à des listes de diffusions c'est-à-dire à des groupes de messagerie. Yahoo! Groupes propose des groupes auxquels il est possible d'adhérer dans un environnement convivial et gratuit se basant sur un site WEB. Il offre toutes les caractéristiques attendues pour créer un espace communautaire. 
Ce qu’il permet de faire
· Gérer les membres : cette fonctionnalité permet de consulter la liste des membres du groupe (qui fait fonction d'annuaire du groupe) mais aussi d'ajouter ou de supprimer des membres. Il est possible de voir le profil des abonnés du groupe. Les modérateurs utilisent cette fonction pour ajouter les nouveaux abonnés, définir le statut des membres (modérateur ou non)... 

· Messages : permet d'envoyer un message à toute la liste depuis le site. Tous les anciens messages sont automatiquement sauvegardés. Pour envoyer un message à tous les membres du groupe, il suffit d'écrire à l'adresse du groupe. 

· Messagerie instantanée : permet de dialoguer en temps réels avec les autres abonnés du groupe. 

· Fichiers : permet de stocker et de partager des fichiers (htlm, doc, xls, images, son, vidéo...). Il est possible de stoker jusqu'à 20 fichiers. Les différents fichiers peuvent être organisés en dossier afin de faciliter leur accès. Seul le propriétaire et le modérateur peuvent supprimer ou modifier un fichier.

· Photos : permet de créer un album photos : celles-ci apparaissent en miniature, et en cliquant sur la vignette, la photo s’ouvre dans sa taille d’origine. 

· Signets : permet de partager des adresses Web, des liens favoris avec les autres membres du groupe. 

· Base de données : permet de créer des tableaux afin de répertorier des données. 

· Sondages : permet de créer des sondages auxquels chaque membre de la liste peut voter. 

· Agenda : permet d'ajouter des événements liés au groupe afin que tous les membres soient prévenus. 

· Modération avancée : les modérateurs ont la possibilité d'inviter et d'ajouter de nouveaux membres, de définir ou redéfinir le statut des membres. Ils peuvent également voir toutes les activités de la liste. 
Marché visé
Essentiellement les particuliers. Il est possible de créer des groupes privés et public.

Domaine d’action : le monde entier
Historique et quelques chiffres
Crée en 1990 Yahoo a connu un succès incroyable et se positionne aujourd’hui comme le portail web numéro 1.
Un adversaire ?
	Forces
	Faiblesses

	· Tous les outils pour créer un espace communautaire conviviale

· Implanté dans le monde entier

· La grandeur de Yahoo !

· Modération du contenu 

· Gratuit
	· Pas de partage d’agenda

· Technologie uniquement basée sur tcp/ip




2.1.3 Les Wikis
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Présentation
Développés et adoptés à l'origine par des communautés de développeurs de logiciels, surfant sur le mouvement "open source", les Wikis sont des sites Web dynamiques, sans architecture a priori, dont tout visiteur peut modifier les pages à volonté. Créé en 1995 par Ward Cunningham, le Wiki tire son nom du mot hawaïen "WikiWiki", qui signifie "vite".

Un wiki est une Communauté En Ligne produisant un contenu Hyper Texte sur n'importe quel sujet via un Moteur Wiki (Wiki Engine). Le Moteur Wiki facilite l'hyperlien, l'édition et la création de pages.

Ce qu’il permet de faire
· Créer des pages facilement : les pages Wiki peuvent être créées par n'importe quel utilisateur facilement et rapidement (contribution facile)

Le formatage de texte est très simple. Il n’y a pas besoin d'apprendre le HTML (écriture facile).

· Modifier n’importe quelle page : les pages Wiki peuvent être modifiées par n'importe quel utilisateur (même si ce n’est pas le créateur de la page) facilement et rapidement du moment qu’il est inscrit sur le site.

· Gestions des utilisateurs : un compte pour chaque utilisateur protégé par un mot de passe.

· Gestion des versions : une gestion des versions des pages permet d’annuler certaines modifications qui n’auraient pas été souhaitées. 

Une fonction diff montre toutes les dernières modifications (facilement vérifier que toutes les modifications sont valides) sur une page. Une page Quoi de neuf, montre toutes les dernières modifications.

· Navigation et principes basés sur les hyperliens : le lien automatique convertit les noms écrits de pages, images et sites Web en Hyper Liens. La fonction Rétro Lien montre quelles pages sont reliées à la page en cours de consultation (trouver le contexte de cette page). Vous pouvez plonger directement par l'hyperlien dans un Wiki en utilisant des noms lisibles (n'importe quelle page est un point de départ valide).

Marché visé
Les wikis s’adressent à toute personne désirant créer un espace communautaire. En plus que le logiciel soit en lui même totalement gratuit, de nombreux serveurs proposent d’héberger des sites wikis gratuitement.

Historique
Créé en 1995 par Ward Cunningham. Aujourd’hui toute communauté s’est crée autour des wikis.

Un adversaire ?
	Forces
	Faiblesses

	· L’essence même d’un esprit communautaire et collaboratif

· Facilité d’utilisation

· Totalement gratuit
	· Spectre de possibilités très large (on peut tout et rien faire)

· Modération difficile


2.1.4 NotreFamille.com
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Présentation
Avec plus de 2,5 millions de pages vues par mois et 20 000 sites familiaux créés, notrefamille.com est classé 1er site sur le segment Famille selon le cabinet Net Value. Le site propose une foule de services qui permettent aux familles de communiquer aisément via le web. 

Ce site permet donc de créer un espace communautaire réservé à la famille.

Ce qu’il permet de faire
Le site comprend deux parties : 

· Un espace privé appelé communauté ou site familial, qui permet en toute sécurité et confidentialité le dialogue, les retrouvailles, les échanges d’informations et de photos, la mise en commun d’une ou de plusieurs généalogies et leur consultation ou modification, la navigation dans les arbres généalogiques ;

· Un espace, ouvert à tous, qui présente avec les partenaires de NotreFamille.com de l’animation généalogique, des services et des produits pour les familles. 

Des outils innovants et d’une extrême simplicité permettent en quelques clics : 

· La création du site familial ;

· L'invitation des membres de sa famille ;

· L’animation de la généalogie avec des arbres dynamiques et l’impression de documents tels que des fiches individuelles ou des arbres généalogiques ;

· La création et la gestion d’un ou de plusieurs albums de photos ;

· La mise en commun et la mise à jour collective d’un calendrier familial ;

· L’échange de messages, de fichiers ou même de programmes informatiques ;

· La mise en relation avec d’autres familles dont certains ancêtres seraient communs.
Marché visé

· Familles françaises

· Payant

Historique

Créée en 1994, INFODUC S.A. 27, rue du Château d’Eau, 75010 PARIS
Un adversaire ?

	Forces
	Faiblesses

	· Simple d’utilisation

· Leader dans le concept 

· Les services proposés 
	· Payant 

· Limité à la famille


2.2 Mapping de positionnement

[image: image10]
3. Etude de marché

3.1 Notre étude
Dans le monde très compétitif d'aujourd'hui, il est très important d’accéder à de l'information d'actualité qui nous aide à prendre des décisions justes et à préparer un plan d'affaires qui soit convaincant. Le lancement et le marketing de notre produit coûtent extrêmement cher. Il ne faut donc pas minimiser l'importance de l’étude des attentes des consommateurs afin d’identifier leurs besoins et surtout, d’y répondre. 

C’est en prenant en compte cette considération, que nous avons établi un questionnaire permettant d’analyser la demande et les besoins des consommateurs et d’établir le profil des internautes à travers une étude de la segmentation. 

Ce sondage a été effectué :

- Principalement auprès des étudiants des facultés de Nice - Sophia Antipolis, des lycéens et collégiens de Nice (mails et entretiens), et également auprès de personnes dans les rues de Nice. Les jeunes représentent notre cible principale car ils sont des férus consommateurs de produits Hi-Tech ou encore d’Internet et lorsqu’ils apprécient un produit, ils savent en parler autour d’eux, et comme on le sait, le phénomène de « bouche à oreille » est un outil marketing très puissant.

- Auprès d’entreprises de Nice – Sophia Antipolis, puisque c’est grâce à leur participation que notre projet sera rentable. Nous avons toutefois ciblé notre enquête auprès d’entreprises basées sur plusieurs sites ou de plus de 10 personnes puisqu’elles sont plus susceptibles d’utiliser une application distribuée.

Nous avons donc réalisé deux questionnaires, l’un à l’attention des particuliers et le second à l’attention des entreprises. Tous deux s’articulent de la même manière, mais les questions sont adaptées suivant le public ciblé, notamment concernant la fiche signalétique et le profil d’internaute. Le sondage effectué dresse le profil de 250 candidats ayant répondu à notre questionnaire écrit, dont 25 entreprises.

· Pour les particuliers :

Notre questionnaire comprend 16 questions dont 2 ouvertes.

Sujet : étude d’un logiciel P2P permettant le partage de contenu.

Votre profil d’internaute

Q1 Quel est votre point d’accès à Internet ?

Maison




(
Bureau
 / Etablissement scolaire

(
Les deux




(
Autre : …………………………………………………………………………………………

Q2 Quel type de connexion Internet possédez-vous à votre domicile ?

Forfait ADSL 128 Ko


(
Forfait ADSL 512 KO et +

(
Forfait 56 Ko illimité


(
Forfait 56 Ko 20 h et +

(
Forfait 56 Ko < 20 h


(
Forfait 56 Ko à la minute

(
Q3 Possédez-vous un site personnel ?

Oui
(
Non
(
Q4 Si non pourquoi ?

Vous n’avez aucune connaissance informatique
 

(
Vous n’en avez pas envie et/ou n’en avez pas l’utilité

(
Autres raisons :………………………………………………………………………………………..

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Q5 Si oui, quel type d’informations y faîtes-vous figurer? (plusieurs réponses posibles)

Informations professionnelles (CV, projet professionnel…)  

(
Informations personnelles (carnet de voyages…) 

 

(
Partage d’informations (album photos…) 




(
Autres (fichiers à télécharger…)





(
Concernant le P2P

Q6 Connaissez vous des logiciels de partage de fichiers et téléchargement sur Internet ?

Non 

(
Oui

(
Le(s)quel(s) ? :…………………………………………………………………………………

Q7 Si oui, avez-vous déjà utilisé un de ces logiciels ?

Oui

(
Non

(
Q8 Si oui, quelle utilisation en faîtes vous ? (plusieurs réponses possibles)

Chat/Messagerie instantanée




(
Téléchargement de fichiers (audio, video, …)

(
Partage de fichiers et téléchargement


(
Q9 Si vous n’avez jamais utilisé un logiciel de P2P, pourquoi ?

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Q10 Faites vous partie d’une communauté (forum…) ?

Oui

(
Non

(
Q11 Seriez-vous intéressés d’en rejoindre une qui possède les même centres d’intérêt que vous pour partager des informations (photos, videos…) ?

Oui

(
Non

(
Q12 Si oui, qu’aimeriez-vous partager d’autres ou quelles fonctionnalités voudriez-vous que l’application offre ?

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………

Fiche signalétique

Q13 Vous êtes …

Un homme

(
Une femme 
 
(
Q14 Quel est votre âge ?

Moins de 18 ans

(
Entre 19 et 24 ans

(
Entre 25 et 34 ans

(
Entre 35 et 44 ans

(
Plus de 45 ans


(
Q15 Quelle est votre situation professionnelle actuellement ?

Fonctionnaire




(
Cadre





(
Employé / ouvrier



(
Profession libérale



(
Artisan, commerçant, chef d’entreprise
(
Demandeur d’emploi



(
Ecolier, lycéen, étudiant, à l’armée

(
Retraité




(
Autre :…………………………………………………………………………………….……………

Q16 Quel est votre niveau d’étude ?

Aucun diplôme 



(
Niveau Brevet des Collèges 


(
Niveau CAP 




(
Niveau Bac 




(
BTS / DUT




(
DEUG ou équivalent



(
Licence / Maîtrise



(
Doctorat / CAPES



(
Ingénieur / DESS /DEA


(
Paramédical




(
· Pour les entreprises

Notre questionnaire se compose de 13 questions dont 3 ouvertes.

Sujet : étude d’un logiciel P2P permettant le partage de contenu.

Le réseau de votre entreprise

Q1 Votre entreprise est-elle équipée d’un réseau local ?

Oui

(
Non

(
Q2 Quel type de connexion Internet possédez-vous ?

Connexion RNIS

(
Connexion RTC

(
Connexion Câble/DSL
(
Liaison spécialisée

(
Concernant le P2P

Q3 Votre entreprise est-elle équipée d’un logiciel basé sur une architecture peer-to-peer ?

Oui

(
Non

( (si non, aller directement à la question Q8)

Q4 Si oui, est-il connecté à Internet ou uniquement sur votre réseau local ?

Internet


(
Réseau local


(
Internet et réseau local
(
Q5 Dans quel but avez-vous installé cette application dans votre entreprise ?

Plateforme de communication 



(

Partage de fichiers





(

Partage de ressources





(

Q6 L’application est-elle utilisée par tous les membres de votre entreprise ?

Oui



(

Non, accès limité

(

Q7 Combien d’employés utilisent cette application ?

…………………………………………………………………………………………………

Q8 Si vous ne possédez pas de logiciel de P2P, pourquoi ?

………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………..

Q9 Votre entreprise fait-elle partie d’une communauté (forum…) ?

Oui

(

Non

(

Q10 Seriez-vous intéressés d’en rejoindre une qui possède les même centres d’intérêt, avec qui vous pourriez partager des informations sur l’environnement de votre entreprise, le marché… ? 

Oui

(

Non

(

Q11 Seriez vous intéressés par une application qui vous permette à la fois l’échange de fichiers avec des utilisateurs externes à l’entreprise, et à la fois la gestion des documents internes de l’entreprise (workflow, versioning…) ?

Oui

(

Non

(

Q12 Si oui, qu’aimeriez-vous partager ou quelles fonctionnalités voudriez-vous que l’application offre ?

……………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………...

Fiche signalétique

Q13 Le secteur d’activité de votre entreprise :

Agriculture/Agroalimentaire


(

Art/Culture/Mode 
 


(

Aéronautique




(

Assurance/Droit/Fiscalité/Immobilier
(

Banque/Finance/Audit


(

BTP





(

Biologie/Chimie/Pharmacie


(

Marketing/Import-export


(

Communication



(

Comptabilité/Gestion



(

Distribution




(

Economie




(

Education/Enseignement/Formation

(
Electronique/Electricité/Mécanique

(
Environnement/Urbanisme/Architecture
(
Informatique/Telecom


(
Journalisme/Media



(
Physique




(
Publicité




(
Restauration/Hôtellerie


(
Santé





(
Autre : …………………………………………………………………………………………..

Q14 Le nombre d’employés dans votre entreprise :

Entre 5 et 20 employés

(
Entre 21 et 50 employés

(
Entre 51 et 100 employés

(
Entre 101 et 500 employés

(
+ de 1 000 employés


(
3.2 Résultat

Particuliers

Le sondage a été effectué par l’envoi du questionnaire par email et en interrogeant directement les personnes sur le terrain, c'est-à-dire dans des magasins d’informatique pour un premier ciblage des personnes, et à la sortie des établissements scolaires (collèges, lycées, universités). Cette étude a été réalisée auprès de plus de 200 personnes de tout âge.


Profil des personnes interrogées

Toutes les personnes interrogées ont un accès Internet. En effet, sur 225 personnes interrogées, toutes ont un accès Internet que ce soit à leur domicile, sur leur lieu de travail ou dans leur établissement scolaire.

Un peu plus de 63 % des personnes interrogées sont des hommes contre 36 % de femmes.

Comme nous avons interrogé une majorité de lycéens, collégiens ou étudiants, la répartition des personnes interrogées en fonction de l’âge est quelque peu faussée. 
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Nous sommes conscients d’avoir porté notre étude avant tout sur une population jeune car comme nous l’avons déjà expliqué, elle reste une population très réceptive aux nouveautés Internet et constitue un propagateur d’informations rapide et efficace.

Concernant la situation professionnelle du panel interrogé, elle suit la même logique que la répartition de l’âge : la plupart des internautes interrogées sont des étudiants, collégiens ou lycéens pour plus de 80 % d’entre eux, puis sont représentés les employés/ouvriers et les cadres à respectivement 8 % et 6 %.

Niveau d’études des personnes interrogées :
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Profil Internet des personnes interrogées

Sur 225 personnes interrogées, toutes un accès Internet et 146 ont un double accès, à la fois à leur domicile et à la fois sur leur lieu de travail. On notera que 3 personnes, en plus d’avoir un accès Internet à leur domicile ou sur leur lieu de travail, possèdent également un accès au réseau Internet grâce à leur téléphone portable.
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Les personnes interrogées ont pour la plupart une connexion Internet à leur domicile avec un forfait illimité : sur 204 personnes, 175 ont un forfait illimité que ce soit de type ADSL ou modem 59Ko.
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Le forfait ADSL commence à se démocratiser, certainement avec les baisse des prix et le nombre varié d’offres des fournisseurs d’accès. Cet élément est à prendre en compte dans notre étude puisque pour l’échange et le partage de fichiers, il est intéressant d’avoir une connexion rapide ou à défaut une connexion illimitée. Cette étude nous permet déjà d’affirmer que le contexte Internet est propice à notre concept.

Si les internautes surfent de plus en plus et de plus en plus longtemps sur Internet, comme le montrent de nombreuses études (13h/semaine en moyenne en France, 35h/semaine pour les canadiens…), ils continuent à consulter pour la plupart des sites et n’ont toujours pas sauté le pas de mettre en ligne leur propre site personnel. Que ce soit l’étude menée par le Journal du Net sur ces lecteurs, ou notre sondage, tous deux révèlent que quasiment une personne sur 3 ne possède pas de site personnel. Notre étude permet d’identifier la raison principale du panel d’utilisateurs interrogés : pour plus de 65 % d’entre eux, cela est dû à leur manque de connaissance en informatique, que ce soit en HTML ou en FTP. C’est donc plus pour une raison de manque de formation que de manque d’envie. Il suffirait donc pour certains d’entre eux de les guider lors de leurs premières pages HTML.

	Avez-vous un site perso ? (Journal du Net)
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La plupart des internautes interrogés possèdent des sites de type personnel et non pas commercial. Pour la plupart il s’agira donc de mettre en ligne des informations personnelles de type photos, carnet de vacances…
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Mais beaucoup d’entre eux utilisent également leur site pour publier des informations professionnelles : en effet, nous avons remarqué que de nombreux étudiants publient leur CV, leur demande de stage, les projets qu’ils ont réalisés au cours de leur formation, sur leur site personnel. Outre un outil de type journal intime, le site perso devient une vitrine de leurs compétences.

Les sondés et le P2P

Nous allons maintenant nous intéressés à la technologie P2P. Cette technologie, en pleine expansion de par le nombre d’applications qui l’utilise, ne va pas à l’encontre de sa renom dans notre étude. En effet, sur 225 personnes interrogées, 220 connaissent le peer to peer ou du moins le principe. Plus de 97 % ! Et si 220 personnes connaissent cette technologie, 209 ont déjà utilisé une application basée sur ce principe, soit 95 %. On s’aperçoit que dans les applications P2P les plus citées, on retrouve Kazaa largement en tête, le n°1 du partage de fichiers, ou encore ICQ, MSN, des applications de messagerie instantanée, et un clin d’œil à Napster qui a été cité par une centaine de personnes, l’application qui a lancé le phénomène P2P.

On sait maintenant où trouver les internautes. Mais que font-ils sur ces applications ?

Pour la plupart, ils associent le P2P au partage de fichiers. Et c’est ce qu’ils font : télécharger des fichiers et partager les leurs. Ces 2 fonctionnalités restent les principales utilisations de ces types d’applications ; certains internautes s’adonnent également au chat, et quelques récalcitrants continuent à ne pas partager leurs fichiers et téléchargent seulement. 
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Cette attitude n’est pas le reflet d’un comportement socio égoïste de l’internaute : prendre mais rien donner. Non, c’est plutôt le reflet d’une peur grandissante envers les virus électroniques et le piratage. 
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37 % des sondés n’ont jamais utilisé de telles applications, car ils ont peur de transformer leur PC en cheval de Troie, 45 % pour des raisons techniques, et seulement 18 % parce qu’ils ne savent pas réellement ce que P2P veut dire et ce qu’ils peuvent faire avec.

Il semble donc qu’un manque d’informations subsiste au niveau du P2P et de la sécurité des données. L’internaute semble mal informé ou possédé des informations erronées, il s’agirait alors de le réconforter dans sa peur et de lui montrer que P2P n’est pas synonyme de piratage.


Notre offre

Si peu de sondés font aujourd’hui parti d’une communauté (moins de 30 %), ils sont toutefois intéressés d’en rejoindre une qui permettrait le partage d’événements communs.

Parmi les gens qui ont répondu à notre questionnaire, 8 personnes sur 10 sont intéressées de faire parti d’une telle communauté, il y a donc de réelles perspectives sur ce marché. 

Nous avons posé une question ouverte sur les caractéristiques de l’application afin de ne pas limiter le sondé à des réponses types. 

Les principales caractéristiques qui seront à prendre en compte dans le développement de notre produit sont :

· Le visionnage des fichiers avant téléchargement : il parait important pour les internautes de pouvoir avoir un aperçu des fichiers qu’ils souhaitent acquérir avant de les avoir sur leur PC. Première raison : s’assurer que le fichier est bien ce qu’il recherche.

· La recherche multicritères et surtout par thème : l’utilisateur veut pouvoir obtenir l’ensemble de documents associé à un thème donné. Par exemple, s’il effectue une recherche sur le thème « Séisme Iran décembre 2003 », il souhaiterait obtenir aussi des fichiers vidéo, que sonores, articles de presse, témoignages…

· Etat des utilisateurs : savoir qui est connecté, envoie de signal lorsqu’un fichier en attente de téléchargement est enfin disponible…

Des fonctionnalités secondaires ont également été citées comme :

· La visioconférence,

· La discussion en salon privée,

· Le chat autour de thème

· La gestion du carnet d’adresses

Entreprises

Nous avons choisi ces 25 entreprises par rapport à leur taille et donc susceptibles de posséder un réseau d’entreprise. Une entreprise connectée à un réseau local ou à Internet sera plus à même à installer une application P2P dans sa structure.

Profil des entreprises

Nous avons sondé des entreprises de secteurs d’activité différents, afin d’identifier un besoin global et non pas spécifique à un secteur particulier.
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Néanmoins, une majorité de ces entreprises se trouve dans le secteur informatique. Les secteurs de l’agroalimentaire, l’assurance, la banque, le BTP, l’Education et la restauration/hôtellerie sont également représentés.

Comme nous l’avons signalé, ces entreprises sont en général des PME. Elles sont largement représentées dans notre sondage, puisque 15 entreprises comptent entre 21 et 100 employés, 4 comptent moins de 20 employés, et 6 entreprises comptent plus de 100 employés.
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Profil de leur connexion Internet/Intranet

Il faut dire qu’aujourd’hui la plupart des entreprises, hormis les TPE – très petites entreprises, sont équipées de réseaux locaux. Notre étude va dans ce sens, puisque sur 25 entreprises interrogées, 23 possède un réseau local avec accès Internet.
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L’entreprise et le P2P

A la question : « Votre entreprise est-elle équipée d’une application P2P ? », seulement 40 % des entreprises sondées en possède déjà une. Les entreprises récalcitrantes, soit 15/25, avouent que mettre en place une telle application dans l’entreprise implique une remise en question des méthodes de travail des employés, une formation ; 4 entreprises affirment que les problèmes de sécurité de ces applications sont un frein à l’adoption de ce type de solutions. On notera également que des entreprises ne sont pas entièrement satisfaites des solutions existantes, car elles ne répondent pas à leurs besoins.
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Les entreprises possèdent en majorité des applications P2P connectées à la fois au réseau local de l’entreprise et à Internet. Plus d’une entreprise sur deux utilisent ces applications dans une fin de partage de fichiers au sein de son entreprise. 
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Le partage de fichiers semble donc la fonctionnalité primordiale d’une telle application. Cependant, une entreprise sur trois utilise son application P2P en accès limité. Certaines attribuent les rôles nécessaires uniquement à leur équipe de management, ou encore aux chefs de services/départements. Mais, ces applications restent en majorité accessibles à tous les membres de l’entreprise ; ainsi dans certaines entreprises, c’est entre 20 et 500 employés qui accèdent aux services du logiciel.
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Une telle utilisation demande des ressources adéquates afin d’avoir un débit optimal. Point à prendre en compte dans notre offre.

Notre offre

Si une majorité d’entreprises ne possèdent pas encore d’applications P2P, elles envisagent néanmoins la mise en place de ce type de solutions. Elles semblent d’ailleurs plus intéressées dans une application d’échange de fichiers et de gestion des documents que dans l’adhésion à une communauté.
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Il faut dire que les entreprises qui appartiennent aujourd’hui à une communauté sont rares, seulement 3/25 soit 12 %. Certaines, lors du sondage, ne pouvaient même pas expliquer ce terme et l’intérêt d’une appartenance à un tel groupe. Leur désintéressement pour les communautés virtuelles sont donc plus d’ordre de manque d’information que de manque d’intérêt.

Nous avons posé une dernière question ouverte, concernant les fonctionnalités souhaitées d’une telle application. Les réponses ont été diverses mais orientées partage. Vient en premier lieu, le workflow, puis une base de communication, et une fonctionnalité orientée gestion de projet, pour gérer le versioning des documents, l’envoi de documents aux membres de l’équipe projet…
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3.3 Conclusion sur l'analyse des besoins

Cette étude nous permet de ressortir certains points qui sont intéressants pour notre offre. Dans un premier temps, nous avons montré le fort intérêt des personnes sondées pour les applications P2P. Nous avons pu déterminé les besoins ressentis par les sondés vis-à-vis d’une telle application.

Notre offre proposera donc des services attendus par les internautes tels que l’aperçu des documents avant téléchargement, et donc attirera les consommateurs potentiels.

Notre campagne de communication sera orientée vers ces personnes qui apprécient le P2P, notamment les jeunes gens, qui comme nous l’avons déjà expliqué, représentent une population attirée par le nouveau, mais aussi vers les gens qui aimeraient se lancer dans ce phénomène mais qui n’ont pas assez d’informations pour comprendre le P2P. Nous tenterons donc de rassurer et d’informer le client.

Pour que les utilisateurs soient aussi à l’aise sur notre application, nous mettrons à sa disposition un système de visite guidée en ligne pour une première appropriation du logiciel et enfin une aide en ligne toujours accessible dans la barre des menus.

Nous pensons proposer une offre différente aux particuliers et aux entreprises pour répondre aux besoins spécifiques de chacun. L’application pour les particuliers proposera une base commune, à partir de laquelle l’application pour entreprises s’élargira, avec entre autres des add-ons payants. A noter, la base commune sera totalement gratuite.

4. L’offre

4.1 Notre produit

DEC est donc une solution Web de partage de contenu.
Prenons un exemple de scénario réaliste : Vous terminez vos études et appartenait à la communauté des étudiants de DESS MIAGE promotion 2004. Un week-end à la montagne est organisé. Plusieurs personnes du groupe vont prendre des photos. Chacun, en rentrant chez soi, aura ses photos sur son ordinateur personnel. DEC va fournir à tous les membres de la promotion la possibilité de consulter toutes les photographies (et autres informations) liées à cet évènement. 
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Grâce à une interface intuitive, il est facile de lier toutes sortes d’informations à un évènement. Un évènement est commun à toute la communauté. Un utilisateur de DEC peut créer sa communauté, être invité ou se retirer très simplement. 

Notre produit n’oublie pas la sécurité. Les données voyagent en flux sécurisés et  peuvent n’être qu’accessibles qu’à travers les évènements liés au groupe. De plus, il faut souligner que toutes les informations restent sur l’ordinateur personnel du membre, sauf si celui-ci désire utiliser son espace de sauvegarde sur notre site Internet.

Nous avons également pensé à un processus de synchronisation.  Par exemple, si un membre change d’adresse, elle sera mise à jour dans la liste de tous les utilisateurs qui le connaissent.

Pour finir, nous avons mis l’accent sur la recherche qui permet de trouver très rapidement une information même si les critères sont vagues. Par exemple, vous vous rappelez que durant ce week-end au ski d’il y a quelques années, vous aviez rencontré quelqu’un qui vous avais parlé de sa passion de l’Australie. Hors vous êtes en train d’organiser votre voyage de noce. Grâce au moteur de recherche de DEC, vous êtes capable de retrouver l’évènement que vous avez en tête, les personnes qui y participaient et donc le numéro de téléphone du membre qui vous intéresse.

Les utilisations de DEC sont extensibles à toutes sortent de communautés. Par exemple, il est possible de partager ses données sur :
· Un évènement national : coupe du monde de football 98.

· Un évènement personnel ou familial : naissances, fêtes entre amis.

· Un évènement professionnel : séminaires, salons

· Un réseau d’entreprises : projets. 
4.2 Fonctionnalités
Nous avons pour objectifs de fournir une application permettant de rendre disponible certains fichiers d’un utilisateur aux membres de sa communauté. Ces données sont associées entre elles sous forme d’évènement (unité de lieu et de temps). Un événement peut être partagé au sein d’un même groupe (les protagonistes de l’événement par exemple) qui peuvent y joindre leurs données personnelles. 

Notre produit se veut donc un outil collaboratif de partage de données.

DEC se décomposent en deux parties distinctes :

· Une application cliente légère, indépendante du système d’exploitation et la plus intuitive possible.

· Une partie serveur qui est composée :

· D’un site Web 

· D’une solution serveur permettant de conserver, croiser et rechercher les références vers toutes les données des utilisateurs.

DEC a pour fondement le partage d’informations au sein d’une communauté.

1. DEC Client
C’est un petit programme que nous comptons rendre accessible à tous (via téléchargement gratuit sur notre site Web entre autre). Il s’installe très facilement sur les systèmes Microsoft et Linux. DEC Client va référencer les données liées aux communautés de l’utilisateur et permettre le partage.

1.1. Gestion des communautés
Un utilisateur doit appartenir à une communauté. Pour cela, il peut : 

· Créer sa communauté et invité des membres à le rejoindre.

· Être invité dans une communauté. N’importe qui appartenant à une communauté peut invité un utilisateur qui deviendra membre à part entière.

Le créateur de la communauté est un super utilisateur. Il a le pouvoir de radier quelqu’un de la communauté et de nommer d’autres supers utilisateurs pour en assurer la gestion.

Un forum est associé à la communauté.

1.2. Gestion d’évènements
Un évènement est caractérisé au minimum par un lieu et une date (durée). Il relie plusieurs informations se trouvant sur des machines distantes. L’utilisateur pourra consulter les évènements liés à sa communauté.

Toute personne appartenant à une communauté a le pouvoir de créer un évènement. Il est vérifié qu’il n’en n’existe pas un proche ou similaire. Se faisant, il doit y associer des données personnelles liées à celui-ci. Tous les autres membres de la communauté seront avertis afin qu’ils y joignent leurs propres informations.

Un évènement à la possibilité d’être intercommunautaire. Il est aussi possible d’avoir des  invités en plus des membres de sa communauté d’origine. 

Un évènement ne peut être détruit que par un super utilisateur de la communauté d’origine de l’évènement.  

Nous voulons une application la plus ouverte et intuitive possible. C’est pour cela qu’une donnée associée à un évènement est partagée par toute la communauté sans aucune restriction de consultation.

1.3. Gestion des contacts
Un contact est une fiche présentant une personne et contient entre autre : le nom, l’adresse, le n° de téléphone etc... DEC offre la possibilité de gérer sa liste de contacts en relation avec les membres de la même communauté.

Il est possible d’importer et d’exporter une liste de contact de Outlook (Microsoft) ou de Mozilla. Si un contact est lié à une communauté de DEC, il est automatiquement mis à jour en cas de changement.
1.4. Chat
Grâce à notre application DEC (Digital Events Community) client, il sera possible de dialoguer en ligne avec les membres de sa commuté. Nous intégrons les comptes existants des membres sur les principaux « messengers » du marché comme MSN et AOL.  Ces données appartiennent à la fiche de contact.
1.5. Recherche
Une fonctionnalité importante de notre logiciel est la recherche. Grâce à la partie serveur de notre application qui référence toutes les données, leurs emplacements et leurs versions, l’utilisateur va pouvoir consulter toutes les données liées aux évènements de sa communauté.

Pour cela, il peut :

· Browser les évènements de sa communauté, et à travers le évènements les membres et les fichiers partagés. 

· Effectuer une recherche par mot clef, date ou lieu.

Une donnée apparaît comme disponible si le membre qui la détient est en ligne ou si elle est hébergée sur notre serveur.   Si une donnée qui intéresse un utilisateur n’est pas disponible, ce dernier peut placer un « écouteur » sur celle-ci ce qui permettra de le prévenir par messagerie instantané lorsque qu’elle sera devenue accessible.

DEC Client affiche un aperçu des données distantes qui remplissent les critères de recherche de l’utilisateur. Cela signifie qu’il sera possible de s’assurer que c’est l’information que l’on cherche. Exemples : une miniature de photo pour une photo, un résumé pour un rapport, un sample pour un document audio ou vidéo. 

Une donnée intéressante est téléchargée directement du propriétaire à la machine de l’utilisateur.

2. DEC serveur
Cette partie se trouve dans nos locaux. Elle se compose à fois d’un site Internet d’informations, de l’hébergement de certaines données communautaires et le la « logique » de notre application.

2.1. Consultation d’informations sur le projet, forum et centre de téléchargement
A travers le site Internet, tout le monde pourra découvrir DEC, ses fonctionnalités et des cas pratiques d’utilisation. Nous proposons également :

· Le téléchargement de la dernière version gratuite de DEC Client.

· Le téléchargement de la version payante de DEC.

· La souscription à nos services d’hébergement de données.

· Un forum de discussion sur notre produit.




Ce site Internet sera mis à jour fréquemment afin qu’il reste le plus attrayant possible.
2.2. Hébergement de données
Un membre d’une communauté pourra faire héberger une partie de ses données sur nos serveurs. Ces dernières seront ainsi tout le temps pour les autres membres. Ce service est payant, proportionnel à la quantité de mémoire utilisée. Il peut être utile pour des gens qui se déplaçant souvent. Ils peuvent ainsi par exemple prendre des photos et les stocker chez nous.

2.3. « Logique » de l’application
Notre partie serveur est également le cerveau de toute l’application.  Il permet de :

· Stocker tous les utilisateurs, les communautés et les évènements.

· Référencer toutes les données et les croisées afin de noter les doublons et les  versions.

· Synchroniser des données ou des contacts lorsqu’un membre le demande.

· Mettre en relation 2 machines pour un téléchargement (P2P) ou un chat.

· Rechercher des données.

2.4. Sécurité et Confidentialité

Les données étant directement sur les machines des utilisateurs, la confidentialité intra-communautaire est totale car invisible de l’extérieur.  Il en va de même pour les données hébergées sur nos serveurs. De plus, les échanges se font en mode crypté pour augmenter la sécurité.  Tous les membres  auront la possibilité de nous spécifier qu’ils ne veulent pas recevoir de messages commerciaux.
4.3 Technologies utilisées

Afin de rendre notre solution la plus attrayante possible, nous avons l’intention de mettre en œuvre un certain nombre de technologies avant-gardistes. Notre produit étant communautaire, nous nous devons d’utiliser des technologies communautaires et gratuites comme java.

Ces technologies sont des valeurs sûres en matière d'application Web, elles ont été adoptées par plusieurs sociétés à travers le monde, de nombreux acteurs importants prennent place au cœur du développement de celles-ci et une forte communauté s'est constituée au fil des années apportant soutient et aide.

En plus de la pérennité de ces technologies, elles sont à l'heure actuelle ce qui ce fait de mieux dans le domaine. Elles apportent sécurité, robustesse, efficacité et simplicité de mise en oeuvre.

En ce qui concerne nos choix logiciels, ils se sont portés sur des solutions libres. Ces dernières ont l'avantage de mettre à disposition l'ensemble des sources du projet (garantie de sécurité et de pérennité) et d'être peu onéreuse à mettre en oeuvre. Nous avons retenu Jboss comme serveur d'application, Tomcat en tant que conteneur web,  MySql pour la base de donnée relationnelle et Linux comme système d'exploitation.

Le développement se fera en utilisant un IDE gratuit : Eclipse.

Coté client
L’application cliente se veut la plus légère et conviviale possible. Elle doit pouvoir s’exécuter sur une machine sans altérer ses capacités ou déranger l’utilisateur. Elle doit également être multi plateforme afin de toucher à la fois les utilisateurs de Linux et de Windows, et se mettre à jour automatiquement.

Nous utiliserons Java et ses composants graphiques Swing. La mise à jour de l’application se fera par java web.

Coté serveur

L'application est multi-tiers. 

· La logique métier est  réalisée en utilisant les EJB (Enterprise Java Beans) de Sun.

· Le tiers de présentation (Web) est basé sur des servlet/JSP architecturés selon le paradigme MVC (Model View Controler) grâce à STRUTS.

· Enfin une dernière partie est chargée de la persistance des données dans une Base de Donnée.

Les communications entre serveur et clients se font sur des protocoles SSL sécurisés.

L’infrastructure se composera de 3 serveurs pour commencer. Nous gèrerons  L’architecture et les technologies choisies permettent d’ajouter des serveurs proportionnellement à la montée en charge, de gérer le load-balancing et les crashs.

5. Stratégie Marketing et démarche commerciale
5.1 Business Model
Définir son Business Model revient à répondre à ces deux questions simples : d’où va-t’on tirer notre rémunération ? Quel sera notre positionnement sur la chaîne de valeur? 
Notre modèle économique se décompose en plusieurs formes de revenues : 

· Une version payante de DEC pour un usage professionnel qui inclue un support technique. Aucun versement lors de l’attribution du logiciel mais un abonnement au mise à jour est automatique et payant. La facturation de l’espace disque sur le serveur d’hébergement. La cotisation se fait mensuellement.

·  L’affichage de bandeaux publicitaires sur le site Internet et sur la version gratuite de DEC.

· La vente des fichiers d’information sur les utilisateurs. 

Nous adoptons donc plusieurs modèles économiques :
· Le modèle communautaire : les communautés virtuelles jouent le rôle d’agents au service de leurs membres et les aident à obtenir davantage d’informations, tout en leur apportant un large éventail de services. Les sites communautaires évoluent rapidement vers des centres de trafic et d’échanges, pouvant ainsi devenir des vecteurs très dynamiques de fidélisation et de rentabilité. L’argent et le profit ne sont pas les moteurs de son développement : il est né du principe de partage et de gratuité. Dans un premier temps, sa croissance se réalise indépendamment de toute considération financière. Elle repose sur la cohésion de ses membres et leur contribution active à produire gratuitement du contenu, avec l’espoir d’en recevoir en retour. Ce n’est que dans un second temps que surviennent ces considérations financières, dès lors que la communauté, dans son ensemble, représente un réel pouvoir face aux marchands.

· Le modèle publicitaire : dans ce modèle, la rémunération se fonde sur la vente d’espaces publicitaires.
· Le modèle « infomédiaire » : le surf rémunéré. Le profit repose ici sur la vente de données de marchés. L’« infomédiaire », après avoir reçu l’accord de ses visiteurs, vend leurs données et/ou appréciations afin de se rémunérer.
· Le modèle prestataire de service : héberger des sites, proposer des services logistiques, développer une offre de sécurité (authentification, certification, tiers de confiance, …)…
Voici le chiffrage de ces différentes prestations : 
	Produits
	Unité
	Prix moyen

	Bandeau publicitaire sur site Web
	Pour 1 000 affichages
	35,00 €

	Bandeau publicitaire sur DEC Client
	Pour 1 000 affichages
	100,00 €

	Abonnement DEC professionnel
	Par mois
	20,00 €

	Hébergement
	Par mois pour 20 MO
	10,00 €

	Vente fichier marketing
	Par ligne
	0,2 €

	Vente étude complète
	L'unité
	1500€


5.2 Démarche commerciale

Les communautés virtuelles peuvent prendre la forme d’un outil commercial très efficace pour promouvoir un produit, communiquer, vendre, attirer des prospects et fidéliser. 

Ces communautés ont une force redoutable pour augmenter le trafic d'un site Internet ou d’une application tant l'effet de bouche à oreille, appelé effet de réseau, et son instantanéité sont efficaces. 

La mise en place de communautés va ainsi permettre d’attirer un public et de transformer en chiffre d’affaires. 
5.3 Communication et promotion

Comme tout produit communautaire, la communication se fait beaucoup par le bouche à oreille. Nous comptons tout de même développer ces différents points :
· Le logo : l’image de l’entreprise. Il sera repris dans tous les moyens publicitaires que nous mettrons en œuvre. Il doit de suite introduire la notion de communauté et d’évènement.
· Le Site Internet : la vitrine de notre produit et de notre entreprise. Il doit permettre de présenter de façon la plus évidente possible notre produit. Il sera disponible dans plusieurs langues. Nous allons mettre à disposition un forum et une page nous permettant de communiquer sur les articles de presse.
· Les forums communautaires et les blogs : c’est un moyen intéressant et peu onéreux de se faire connaître des différentes communautés d’internautes. Il nous sera également possible d’avoir un feed-back quasi immédiat sur notre produit. Ainsi nous pourrons faire évoluer notre produit dans le bon sens.
· Référencement : également un moyen gratuit de se faire connaître des internautes. Grâce à la mise en avant de certains mots clefs, nous pouvons obtenir une place de choix dans les principaux moteurs de recherche. Notre objectif est de figurer sur la première page de google en tapant les mots « partage, information, communauté ».
5.4 Distribution

La distribution se fait par téléchargement par Internet. L’envoie d’un CD à domicile reste possible moyennant le coût du CD et de l’envoie. DEC sera proposé au téléchargement sur notre site ainsi que sur les « blockbusters » du téléchargement sur Internet comme www.telecharger.com ou www.zdnet.com.

C - PLAN TECHNIQUE
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1. L’équipe
Notre équipe s’est constituée en octobre 2003 avec un objectif commun : développer une solution de gestion d’événements. Nous somme tous issus de DESS MIAGE, formation pluridisciplinaire qui nous a permis de mettre en place une équipe projet polyvalente, avec toutes les compétences nécessaires au bon déroulement du projet jusqu’à la solution finale.

L’équipe se compose ainsi de 4 personnes, tous compétents aussi bien dans les domaines techniques (informatique, graphisme, bases de données, réseaux…) que dans les domaines de gestion – management (gestion financière, marketing gestion de projet…). Pour un meilleur avancement du projet et une meilleure répartition des tâches, nous avons décidé que chacun d’entre nous allait se concentrer sur un domaine de compétence bien précis, qui est en quelle que sorte son domaine de prédilection :

· Conception et maintenance du site Web

· Gestion Financière

· Commercialisation 

· Marketing

· Mise en place de la solution technique

Le business plan a été élaboré par notre équipe constituée de :

- Cédric GARINO (responsable BD/Réseau) : Cédric a acquiert une expérience sûre grâce à ses nombreux jobs en Europe et ses stages. Il sera chargé des domaines techniques suivants :

· Réseau,

· Hébergement,

· Bases de données.
- Sylvain GAUBERT (Webmaster) : un stage chez Lycos France et la création d’un site Web professionnel lui permettront de gérer de manière optimale la partie cliente de notre offre, le site Web :

· Maintenance et mise à jour du site Web, forums de discussion…

· Promotion du site via Internet (bandeaux publicitaires, compteur de fréquentation…) ;

· Veille technologique.
- Stéphanie LACHAUX (responsable Communication/Marketing et Finance) : le côté relationnel de Stéphanie et ses nombreuses expériences lui permettront d’assurer le développement commercial auprès de notre clientèle, de promouvoir notre offre, de suivre les relations avec nos clients. Sa mission sera polyvalente et variée, et comportera différents aspects, en particulier :

· Finance : comptabilité, contrôle de gestion …

· Communication/Evénementielle : organisation d’événements ; Relation Client et Relation Fournisseur

· Marketing : stratégie de contact auprès des entreprises.
- Stephan PRAT (responsable Métier) : de part ses stages, et notamment chez SAP, Stephan possède les compétences liées au développement d’applications Web. Sa mission recouvrera les points suivants :

· Maintenance et optimisation de l’application côté serveur,

· Logique métier.
Malgré une répartition des tâches optimale, nous participerons tous à la mise en place de la solution technique, puisque nos compétences techniques nous le permettent. Stephan Prat restera le responsable mais pour un développement plus rapide, nous contribuerons tous, en sus de nos tâches habituelles, à la création de l’application. 

A nous cinq, nous regroupons ainsi toutes les composantes de réussite au projet. Le dynamisme et la rigueur dont peut faire preuve l’équipe sont également des atouts majeurs dans notre succès. Vous trouverez en annexe le curriculum vitae de tous les membres de l’équipe projet pour de plus amples informations.

2. Objectifs visés

Nous avons une série d’objectifs à atteindre en moins de 3 ans. Nous allons les étudier point par point. 
2.1 Positionnement du produit et marché

DEC est un logiciel convivial et accessible à tous dans sa version gratuite. Les fonctionnalités sont plus développées et adaptées aux professionnels dans la version payante. La gratuité nous permettra un déploiement rapide sur le Web ainsi que l’acquisition d’une notoriété au moins national. Nous envisageons d’ici 3 ans en France : 

· Qu’1 internaute sur 5 connaisse notre produit,
· Qu’1 sur 50 l’utilise.
L’assimilation de notre produit dans la suite des applications gratuites et standard de la suite de logiciels basées sur Internet est un avantage évident. Il nous permettra d’augmenter les ventes de licences de la version payante ainsi que l’hébergement de données. 

2.2 Objectifs financiers

La rentabilité est envisagée sur 3 ans après la sortie du produit. Le chiffre d’affaires s’élèvera à plus de 65 000€ par mois (Voir approche financière). 
2.3 Autres objectifs

Nous envisageons d’augmenter le nombre de services autour de DEC avant 3 ans. Pour cela, grâce aux technologies avant-gardistes utilisées, nous allons susciter l’intérêt des communautés de développeurs qui auront leur espace sur notre site pour l’ajout de fonctionnalités et de services. 

3. Organisation de l’entreprise

Le lancement du projet DEC est prévu pour juillet 2004 (T0). Il se traduira par la mise en développement du produit qui est estimée à 2 mois avant la première version bêta. Nous mettrons de suite en œuvre un site Web présentant notre projet et ses avancés afin de provoquer un « BUZZ ».

La première « Realize » de DEC est prévu à T0 + 4 mois avec l’hébergement possible. 

Nous envisageons de sortir une nouvelle version tous les 6 mois afin de donner une certaine dynamique à DEC.
	Planning

	Juillet 2004
	Création de la SARL DEC

	Septembre 2004
	Mise en ligne de la version bêta :

· Publicité sur le site et sur DEC client possible,

· Téléchargement de la version DEC Client (gratuit).

	Novembre 2004
	Version définitive en service : 

· Publicité sur le site et sur DEC client,

· Téléchargement de DEC ET DEC professionnel,

· Hébergement,

· Vente fichiers Marketing

	Mai 2005
	Première mise à jour de DEC


3.1 Ressources Humaines

Les tableaux ci-dessous récapitulent nos coûts en € et besoins en ressources humaines :

	Année 1 (T0 – T0 + 6 mois)

	Fonction
	Niveau d'étude
	Nombre
	Salaires brut / mois
	Charges
	Total semestre

	Cadre technique
	BAC +5
	3
	9 000
	4 050
	78 300

	Cadre administratif 
	BAC +5
	1
	3 000
	1 350
	26 100

	Stagiaire marketing (6mois)
	BAC +2
	1
	450
	 
	1 350

	Stagiaire technique (6mois)
	BAC +4/5
	1
	450
	
	1 350

	Total
	 
	 
	
	
	107 100


(Année 1 : de juillet  2004 à décembre 2004)
	Année 2

	Fonction
	Niveau d'étude
	Nombre
	Salaires brut / mois
	Charges
	Total année

	Cadre technique
	BAC +5
	3
	9 900
	4 455
	172 260

	Cadre administratif
	BAC +5
	1
	3 300
	1 485
	57 420

	Stagiaire commercial (6 mois)
	BAC +4/5
	1
	700
	 
	4 200

	Stagiaire technique (6 mois)
	BAC +4/5
	2
	900
	
	5 400

	Total
	 
	 
	
	
	239 280


	Année 3

	Fonction
	Niveau d'étude
	Nombre
	Salaires brut / mois
	Charges
	Total année

	Cadre technique
	BAC +4
	3
	10 200
	4 590
	177 480

	Cadre administratif
	BAC +5
	1
	3 400
	1 530
	59 160

	Comptable 
	BAC +2
	1
	2 000
	 900
	34 800

	Technicien
	BAC +2
	1
	2 300
	1 035
	40 020

	Stagiaire commercial (6 mois)
	BAC +2
	2
	900
	
	5 400

	Stagiaire technique (6 mois)
	BAC +4/+5
	2
	900
	
	5 400

	Total
	 
	 
	
	
	322 260


Tous les membres de l’équipe seront employés et travailleront à plein temps sur le développement du projet. Les cadres sont polyvalents de part leurs formations ; les stagiaires auront un rôle de support tant au niveau commercial que technique. 

3.2 Investissements

Pour permettre à notre projet d’exister, nous devons investir, les trois premières années, de la façon suivante (montants en € HT) :

	Année 1 (T0 – T0 + 6 mois)

	Nature des investissements
	Durée amortissement
	Quantité
	Prix Unitaire 
	Total

	 
	 
	 
	 
	 

	Frais d'établissement
	1
	 
	 
	1 500

	Recherche et Développement
	5
	 
	 
	3 000

	Autres investissements immatériels
	
	 
	 
	

	Total investissements immatériels
	 
	 
	 
	4 500

	 
	 
	 
	 
	 

	Matériel et mobilier
	7
	 
	 
	5 580

	     Bureau, chaise
	 
	10
	400
	4 000

	     Armoire, rangement
	 
	4
	395
	1 580

	Matériel informatique
	3
	 
	 
	11 437

	     Poste de travail Dell
	 
	6
	599
	3 594

	     Serveur rack Dell
	 
	1
	1449
	1 449

	     Serveur rack stockage Dell
	
	1
	2200
	2 200

	     Imprimante Fax HP
	 
	1
	600
	600

	Matériel communication
	3
	 
	 
	2 150

	     Standard téléphonique
	 
	1
	800
	800

	     Téléphone fixe
	 
	9
	150
	1 350

	Autres investissements matériels
	5
	 
	 
	5 000

	Total investissements matériels
	 
	 
	 
	24 167

	 
	 
	 
	 
	 

	Investissements en crédit-bail
	 
	 
	 
	

	     
	 
	
	
	

	Total investissements hors crédit-bail
	 
	 
	 
	28 667


	Année 2

	Nature des investissements
	Durée amortissement
	Total

	 
	 
	 

	Frais d'établissement
	1
	 

	Recherche et Développement
	5
	3 000

	Autres investissements immatériels
	5
	3 000

	Total investissements immatériels
	 
	6 000

	 
	 
	 

	Matériel et mobilier
	7
	1 500

	Matériel informatique
	3
	7 500

	Autres investissements matériels
	5
	3 000

	Total investissements matériels
	 
	12 000

	 
	 
	 

	Investissements en crédit-bail
	 
	

	 
	 
	 

	Total investissements hors crédit-bail
	 
	18 000


	Année 3

	Nature des investissements
	Durée amortissement
	Total

	 
	 
	 

	Frais d'établissement
	1
	 

	Recherche et Développement
	5
	5 000

	Autres investissements immatériels
	5
	3 000

	Total investissements immatériels
	 
	8 000

	 
	 
	 

	Matériel et mobilier
	7
	1 000

	Matériel informatique
	3
	10 000

	Autres investissements matériels
	5
	3 000

	Total investissements matériels
	 
	14 000

	 
	 
	 

	Investissements en crédit-bail
	 
	

	 
	 
	 

	Total investissements hors crédit-bail
	 
	22 000


A noter que l’investissement est plus important la première année, suite à l’achat du matériel informatique et téléphonique. 
Les investissements matériels prévus les années 2 et 3 représentent une évolution ou remplacement de certains matériels.

Nos serveurs seront hébergés chez un intermédiaire qui nous garantira également un accès haut débit sur Internet : le coût mensuel s’élève à 450€/mois (http://www.serveur-express.com/hebergement.html).

3.3 Frais généraux

Les années commencent à T0.

Pour assurer quotidiennement le bon fonctionnement de l’entreprise, voici les différents frais généraux (en  €) qui sont pris en compte, incluant coûts fixes et coûts variables :

	Rubriques
	1ère année
	2ème année
	3ème année

	 
	 
	 
	 

	Eau et Electricité
	1 500
	1 700
	2 000

	Fournitures d'entretien, petit équipement
	300
	500
	500

	Fournitures administratives
	150
	200
	200

	Loyer et charges locatives
	2 500
	3 000
	3 000

	Entretien et maintenance
	3 500
	3 500
	3 700

	Assurances T.T.C.
	4 000
	4 500
	5 000

	Etudes et recherche
	450
	500
	750

	Documentation
	450
	450
	450

	Honoraires
	3 000
	1 500
	1 500

	Publicité
	3 000
	5 000
	5 000

	Evènement
	3 000
	5 000
	5 000

	Déplacements T.T.C.
	10 000
	15 000
	15 000

	Poste, Télécom et accès Internet
	1 500
	2 000
	2 500

	Services bancaires
	300
	500
	500

	Autres
	1 500
	2 500
	2 500

	Total autres achats et charges externes
	35 150
	45 850
	47 600

	Taux de T.V.A. déductible
	19,60%
	19,60%
	19,60%

	Total autres achats et charges externes T.T.C. 
	 39 295,40
	 51 014,50
	53 009,60 


3.4 Vente

Les années commencent à T0.

Le tableau ci-dessous montre les prix moyens (en €) de nos différents produits et prestations :

	Produits
	Unité
	Prix moyen

	Bandeau publicitaire sur site Web
	Pour 1000 affichages
	35,00 €

	Bandeau publicitaire sur DEC Client
	Pour 1000 affichages
	100,00 €

	Abonnement DEC professionnel
	Par mois
	20,00 €

	Hébergement
	Par mois pour 20 MO
	5,00 €

	Vente fichier marketing
	Par ligne
	0,2 €

	Vente étude complète
	L'unité
	1500 €


La fréquentation du site est estimée à 30 000 hits  par mois la première année, 70 000 la seconde années et 200 000 dans 3 ans.

Le nombre de téléchargement de DEC Client est estimé à 5 000 la première année,  30 000 la seconde et 100 000 dans 3 ans.
Ventes prévisionnelles sur trois ans (en € HT) :

	Produits
	2004
	2005
	2006

	Bandeau publicitaire sur site Web
	11 600  
	29 400  
	84 000  

	Bandeau publicitaire sur DEC Client
	28 400
	104 000  
	280 000  

	Abonnement DEC professionnel
	  1 400  
	90 000  
	150 000  

	Hébergement
	  1 600  
	15 000  
	35 000  

	Vente fichier marketing
	   500
	7 000  
	15 000  

	Vente étude complète
	      0
	15 000  
	24 000  

	 
	43 500  
	260 400 
	588 000


Le chiffre d’affaires HT de la première année est faible puisque le produit est mis en ligne au bout de 2 mois et la version définitive seulement au bout de 4 mois. Pendant les deux premiers mois, il n’y aura donc aucune vente ; au bout de 2 mois, le produit DEC est disponible au téléchargement (pas la version professionnelle) et la publicité sur le site et le produit est possible. L’hébergement et la version professionnelle seront en service au bout du quatrième mois.

L’entreprise devient rentable en 3 ans.
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D - PLAN FINANCIER
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1. Analyse financière

1.1 Investissement

	Nature des investissements
	1ère année
	2ème année
	3ème année

	Total investissements immatériels
	4 500
	6 000
	8 000

	Total investissements matériels
	24 167
	12 000
	14 000

	Investissements en crédit-bail
	0
	0
	0

	Total investissements hors crédit-bail
	28 667
	18 000
	22 000


1.2 Amortissement

	Nature des investissements
	1ère année
	2ème année
	3ème année

	Frais d'établissement
	1 500
	0
	0

	Recherche et développement
	600
	1 200 
	2 200

	Autres investissements immatériels
	0
	600
	1 200

	Matériel et mobilier
	798
	1 013
	1 156

	Matériel informatique
	3 812
	6 312
	9 646

	Autres investissements matériels
	1 000
	1 600
	2 200

	Total
	7 710
	10 725
	16 402


1.3 Compte de résultat prévisionnel

	 
	1ère année
	2ème année
	3ème année

	Total produits
	43 500
	260 400
	588 000

	 
	 
	 
	 

	Total autres achats et charges externes
	35 150
	45 850
	47 600

	 
	 
	 
	 

	Valeur ajoutée
	8 350
	214 550
	540 400

	Valeur ajoutée / total produits
	19,10%
	82,40%
	91,9%

	 
	 
	 
	 

	Impôts et taxes
	0  
	0  
	0  

	Personnel
	101 700  
	229 680  
	311 460  

	Frais financiers : sur emprunts
	0  
	0  
	0  

	Frais financiers : agios
	 
	 
	 

	Dotation aux amortissements
	7 710
	10 725
	16 402

	 
	 
	 
	 

	Résultat avant impôt
	-101 060
	-25 855  
	212 538  

	Taux de l'impôt sur les bénéfices
	37,00%
	37,00%
	37,00%

	Impôt sur les bénéfices
	0  
	0  
	78 639

	Résultat après impôt
	-101 060  
	-25 855  
	133 899  

	Marge d’autofinancement
	- 93 350
	- 15 130
	117 497


1.4 Trésorerie

Nous n’avons pas d’achat fournisseur et nos clients paient comptant. 

	 
	juil-04
	août-04
	sept-04
	oct-04
	nov-04
	déc-04

	Trésorerie de début de mois
	
	- 61 956,50
	- 69 045,75
	- 78 335,15
	- 95 044,55
	- 100 519,95

	Achats T.T.C.
	
	
	
	
	
	

	Frais généraux T.T.C.
	12 455
	7 650
	6 540,40
	2 650
	6 000
	4 000

	Rémunérations nettes
	10 062
	10 062
	10 062
	10 062
	10 062
	10 062

	Charges sociales
	24 189
	
	
	24 189
	
	

	Autres décaissements
	
	
	
	
	
	

	Investissements
	23 250,50
	1 877,25
	580,60
	2 568,40
	2 689
	3 319,95

	Echéances d'emprunt
	
	
	
	
	
	

	T.V.A. à décaisser
	
	
	
	
	
	1 969,80

	Autres remboursements
	
	
	
	
	
	

	Total décaissements
	69 956,50
	19 589,25
	17 183
	39 469,40
	18 751
	19 351,75

	Ventes T.T.C.
	
	
	7 893,60
	10 260
	13 275,60
	20 930

	Capital
	8 000
	
	
	
	
	

	Comptes courants
	
	
	
	
	
	

	Subventions
	
	12 500
	
	12 500
	
	

	T.V.A. remboursée
	
	
	
	
	
	

	Autres encaissements
	
	
	
	
	
	

	Total encaissements
	8 000
	12 500
	7 893,60
	22 760
	13 275,60
	20 930

	Ecart

encaissements/décaissements
	- 61 956,50
	- 7 089,25
	- 9 289,40
	- 16 709,40
	- 5 475,40
	1 578,25

	Trésorerie de fin de mois
	- 61 956,50
	- 69 045,75
	- 78 335,15
	- 95 044,55
	- 100 519,95
	- 98 941,70


Aucune vente n’est réalisée au cours des deux premiers mois, puisque le produit est en cours de développement, et le capital apporté à l’entreprise ne couvre pas les décaissements. De plus, les investissements et les frais généraux sont importants au début du projet (achat de matériel informatique et de bureau). L’année 1 ne compte que 6 mois et seulement 2 mois d’exploitation totale du produit, ce qui explique les faibles encaissements. Cette année 1 ne montre donc pas l’évolution des ventes, puisque le produit est lancé dans son intégralité (version professionnelle et hébergement) au cours des deux derniers mois ; l’évolution des ventes aura donc lieu à partir de janvier 2005.
1.5 Financement

	 
	1ère année
	2ème année
	3ème année
	Total

	 
	 
	 
	 
	 

	Total des investissements
	28 667
	18 000
	22 000
	68 667

	Variation du B.F.R.
	
	
	
	

	Remboursement des emprunts
	
	
	
	

	Total besoins
	28 667
	18 000
	22 000
	68 667

	 
	 
	 
	 
	 

	Total capital social
	8 000
	
	
	8 000

	Total comptes courants
	
	
	
	

	Subventions
	25 000
	0
	0
	25 000

	Emprunts
	
	
	
	

	Marge brute d'autofinancement
	- 93 350
	- 15 130
	117 497
	9 017

	Total ressources
	- 60 350
	- 15 130
	117 497
	42 017

	Ressources - Besoins
	- 89 017
	- 33 130
	95 497
	- 26 650

	Cumul
	- 89 017
	- 122 147
	- 26 650
	 

	Cumul hors autofinancement
	4 333
	- 107 017
	- 144 147
	 


Nous prévoyons une levée de fonds la première année afin de faire face à nos besoins de trésorerie au cours de cette année où le chiffre d’affaires sera faible. Les années suivantes assureront un meilleur chiffre d’affaires et la rentabilité financière devrait augmenter compte tenu des perspectives de croissances.
Le besoin en fonds de roulement est nul car nous n’avons pas de dettes fournisseurs et les clients paient comptant.

Par ailleurs, le fait de ne pas recourir à un emprunt permet de limiter les risques et laisse une marge de manœuvre à l’entreprise, qui, le cas échéant, pourra contracter un emprunt pour faire face à des événements imprévus sans affecter son ratio d’endettement.

1.6 Rentabilité

Le calcul du seuil de rentabilité est présenté dans le tableau suivant :

	 
	Année 1
	Année 2
	Année 3

	Charges
	Total annuel
	 
	 

	Total achats consommés
	0
	0
	0

	Total autres achats et charges externes
	35 150
	45 850
	47 600

	Impôts et taxes
	0
	0
	0

	Personnel
	104 400
	229 680
	311 460

	Frais financiers
	0
	0
	0

	Dotation aux amortissements
	7 710
	10 725
	16 402

	Total charges
	147 260
	286 255
	375 462

	Total C.A. H.T.
	43 500
	260 400
	588 000

	C.A. H.T. au seuil de rentabilité
	147 260
	286 255
	375 462


Les courbes ci-dessous représentent le CA H.T. cumulé au seuil de rentabilité, et le CA H.T. prévisionnel cumulé. Ces courbes permettent de faire ressortir le point mort qui représente le volume des ventes égal à l’ensemble des frais (variables et fixes).
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2. Conclusion financière

	Points forts
	Points faibles

	· Equilibre entre les charges et le CA dès la deuxième année ;
· Charges majoritairement fixes qui n’évolueront pas avec le chiffre d’affaires ;
· Rentabilité forte la troisième année ;

· Pas d’endettement ;
	· Les deux premières années difficiles dues à l’absence de fonds propres et à l’exploitation totale du produit seulement 4 mois après la création de l’entreprise.


Nous retenons qu’un besoin en financement extérieur est indispensable pour le développement de notre projet. Notre concept est un produit innovant basé sur des nouvelles technologies qui garantie à l’investisseur un retour sur investissement rapide et croissant.
E - RELATIONS AVEC LES ACTIONNAIRES
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1. Mode de sorties envisagées
Comme nous venons de le voir, DEC va vite devenir un outil indispensable pour les communautés sur Internet. 

Nous comptons développer au maximum la popularité de notre produit. Ainsi nous aurons un réseau important d’utilisateurs de notre technologie. Nous envisageons de sortir par le rachat d’une entreprise ayant besoin soit de client soit de notre technologie. Le rachat sera envisageable dans 5 ans à hauteur d’un facteur 5 par rapport à l’investissement.

2. Pourquoi investir dans notre entreprise ?

Nous allons maintenant voir les points clés qui permettent d’affirmer qu’investir dans notre projet est une véritable opportunité.

Tout d’abord, nous proposons un concept innovant, qui trouve sa source directement du monde des internautes. L’impact sur les communautés virtuelles est prévisible et nous assurera un nombre d’utilisateurs suffisant pour être rentable en 3 ans.

L’investissement de départ n’est pas élevé et peu s’avérer très rentable. Nous prévoyons de multiplier par 5 la valeur de l’entreprise en 5 ans ce qui en fait un placement financier intéressant.

De plus, DEC est basé sur une équipe dynamique, composée de personnes compétentes qui seront menées à bien ce projet. Nos études et nos expériences personnelles font de nous des spécialistes tant au niveau technique que commercial pour une telle réalisation.

Enfin, grâce à une étude de marché bien réalisé et toutes les compétences nécessaires, le risque est maîtrisé. 
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· 2003-2004 : DESS MIAGE (5 years diploma) equivalent to a master degree in computer science applied to business management. University of Nice.

Special project : e-business website implements with JBoss, EJBs, STRUTS,  JSPs, mySQL.

· 2000-2002 : “IUP MIAGE (Méthodes Informatiques Appliquées à la Gestion d’Entreprise)”  equivalent to a bachelor degree in computer science applied to business management. University of Nice.

Special projects : Crowd simulator (Java), integration of an assertion module in IDEs (Jbuilder 5, Forte for Java 3).

· 1998-2000 : “DUT (Diplôme Universitaire de Technologies) informatique option génie informatique” equivalent to a two-year university diploma in computer science. With honors, University of  Nice.

· June 1997 : “Baccalauréat S option mathématiques/physiques” equivalent to A-levels in sciences with optional mathematics/physics. With honors, Nice.

· Programming languages : Very good knowledge of Java technologies (JSP, RMI, Servlets, JDBC, Beans, Sockets, J2EE, EJB, web services), C, C++, Unix shell, HTML, JavaScript, PHP…

· Operating systems : Very good knowledge of Windows 9x, NT, 2000, XP, Linux, Unix.
· Softwares and IDE’s : Rational, Jbuilder, Eclipse, JBoss (application server),  ANT, JUnit… 
· Others : J2EE, .NET framework, ERP, SQL, UML, design patterns, databases (Oracle, mySQL), XML, XSL, Office Suites (XP/2K/97), E-commerce technologies, project management (PMI France).

· April to September 2003 : Operating agent for HERTZ in Corsica (France).
· November to March 2003 : Supervisor SPUDULIKE (fastfood) in Edinburgh.
· September to October 2002 : Software development for “Island Computer” (French West Indies). I was responsible of a Java development. I have implemented a shop management software core. I have used JavaBeans and Swings technologies.

· February to July 2002 : Conception and development of the presentation part of a financial management application (Coriolis – BULL SA, St Laurent du Var). JAVA technologies. I was responsible of Java-XML-XSLT development. I have provided a module which launch and receive Cobol middleware tasks. 

· September 2000 : Participation in a project of grouped orders passage on financial markets for ‘le Crédit Agricole’ of Monaco. I was responsible of SQL requests and PL/SQL programming. 

· March to June 2000 : Internship at ‘l’INRA Antibes’ (National Institute of Agronomic Research). Development of solutions for an Intranet management assistant (PHP, MySQL). 

· Fluent in English (4 months in Scotland).

· AFPS (First Aid National Diploma).

· Driving licence.


· Mr Robin Thivollet - Software manager (robin.thivollet@bull.net) Coriolis – Bull SA (St Laurent du Var) - +334 931 423 00

	
	Sylvain Gaubert

19.07.1980

Français, Célibataire

4 rue Maraldi 06300 Nice – 06.23.08.62.50

gaubert@laposte.net

DESS MIAGE – Analyste Programmeur
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Compétences


Analyse, conception et implémentation de solutions informatiques

Gestion et conduite d’un projet avec l’élaboration d’un cahier des charges

Administration de bases de données (Oracle, mySQL) et des systèmes d’exploitation 

Maîtrise de l’architecture J2EE et des architectures réparties

Maîtrise de la comptabilité générale, du contrôle de gestion et de la communication en entreprise 

Connaissances sur les systèmes d’aides à la décision et sur les ERP

Formations


2003-2004
IUP MIAGE, DESS - Faculté des Sciences de Nice
2001-2003 
IUP MIAGE, Licence et Maîtrise - Faculté des Sciences de Nice, obtention du titre d’ingénieur maître

1999-2001
DUT (Diplôme Universitaire Technologique) génie Informatique,

IUT Nice Côte d’azur

1999

Bac Economique et Social (ES), Académie de Nice  1999

Informatique:
   Langages maîtrisés : Java, SQL, XML, XSL, C, C++ 

   Technologies WEB maîtrisées : EJB, JSP, Servlets, Applets, HTML

   Méthodes : UML, Design pattern, Merise
Compétences linguistiques : Anglais (lu, écrit, parlé)

Expériences Professionnelles Informatique


2003

Lycos Europe – Stage de maîtrise

6 mois

Création de la fonctionnalité ECard pour le portail WEB Lycos. Projet d’envergure européenne, réalisé au sein de l’équipe LycosMailEurope à Paris. 



Technologie utilisée : Java, JSP, XML, XSL



http://ecards.caramail.lycos.fr - http://ecards.lycos.de - http://ecards.lycos.it  -  …

2002 SAP – Projet en entreprise
Développement d’une framework intégrée dans SapPortals qui permet d’interroger et d’enregistrer des WebServices sur des serveurs UDDI

Technologie utilisée : Servlets Java

2001 

EDHEC (Ecole supérieur de commerce de Nice) - Stage de fin d’étude IUT

3 mois

Conception et réalisation d’un site WEB à usage professionnel ayant pour but l’enrichissement des connaissances et processus d’apprentissage sur les Fusion/Acquisitions

Technologie utilisée : ASP

http://www.VeryMerging.com

Renseignements Complémentaires


Permis B, DOM.

Musique, plongée sous-marine et infographie.

Stéphanie LACHAUX





19 rue Aurore






Célibataire

06000 NICE






Née à Nice le 18 novembre 1978
( 06 20 30 43 64 / 04 93 44 47 82



25 ans
stephanie.lachaux@libertysurf.fr

STAGE EN INFORMATIQUE DE GESTION

FORMATION

2003 – 2004
DESS MIAGE (Méthodes Informatiques Appliquées à la Gestion des Entreprise), UNSA

      2003
Maîtrise MIAGE, mention Bien

      2002
Licence MIAGE, mention AB

      2001
DEUG MIAGE, mention AB

      2000
BTS Assistant Trilingue

      1998
DU (Diplôme Universitaire) de Russe et DEUG LCE Anglais, UNSA

      1996
Baccalauréat série L (Littéraire), option LV3 Russe, mention AB
DOMAINES DE COMPETENCES
INFORMATIQUE
- Conduite de projet, mise en place d’un ERP
- Elaboration et mise en œuvre de plan projet, contenu et délais du projet, coûts, charges et risques
- Rédaction de cahiers des charges
- Conception d'applications et de bases de données
- Analyses techniques et fonctionnelles
- Définition d'une démarche qualité
- Recette et validation des applications informatiques
- Création et promotion d'un site Internet

GESTION
- Définition du plan de trésorerie et des comptes prévisionnels
- Tenue de la comptabilité (analytique et générale)
- Création de tableaux de bord, contrôle de gestion, conception de systèmes informatiques d’aide à la décision
- Etude de marché et définition du marketing-mix
- Prospection commerciale, réponse aux appels d'offres
- Préparation et tenue des assemblées
- Encadrement d'une équipe, connaissance des techniques de communication au sein d’une PME
- Droit du travail et des TIC

LINGUISTIQUE

- Anglais : courant (3 séjours de 6 semaines en Irlande)

- Allemand : bonne compréhension écrite et orale (stage professionnel de 6 semaines en Allemagne)

- Russe : connaissances scolaires (Diplôme Universitaire)

LANGAGES - LOGICIELS 
- Systèmes : LINUX, WINDOWS (toutes versions)
- Programmation : Architecture J2EE, programmation Web, JAVA, XML, SQL, PL/SQL, HTML, LotusScript
- SGBD : SQL+, PL/SQL, Oracle 8i, MySQL, Data-Mining
- Méthodes : LAPAGE, MERISE, Notation UML

- Réseaux : réseaux locaux, TCP/IP, serveurs Web 
- Outils : MS-Project, Borland JBuilder, Rational Rose, Pack Office, Photoshop, Dreamweaver
EXPERIENCES PROFESSIONNELLES

2003 Stage de 5 mois à la Direction Marketing de PRO BTP, Cagnes-sur-mer ; conception et mise en

place d’une application de Knowledge Management sous Lotus Notes/Domino R5.

2002 Mission d’un mois dans l’agence Richardson Nice ; création du site Web et amélioration du système organisationnel de l’agence.

2001
Stage de gestion dans une entreprise individuelle à Nice.
2000
Stage de 6 semaines au Conseil Général des Alpes-Maritimes.

1999
Stage de 6 semaines à la Chambre des Métiers, service des Nouvelles technologies, en Allemagne.

DIVERS

Titre d’Ingénieur Maître

Permis B
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Stéphan Prat


56, Bd René Cassin - 06200 NICE


04 93 83 65 50 (R) – 06 62 79 14 95 (R)


stephan.prat@scjb.net

http://stephan.prat.scjb.net/



FORMATION 

• 2003 - 2004
Université de Nice - Sophia-Antipolis (Faculté des Sciences)

- DESS MIAGE (Méthodes Informatiques Appliquées à la Gestion des Entreprises)

• 2002 - 2003
Université de Nice - Sophia-Antipolis (Faculté des Sciences)

- Maîtrise MIAGE, mention Bien

• 2001 - 2002
Université de Nice - Sophia-Antipolis (Faculté des Sciences)

- Licence MIAGE, mention Assez Bien


• 1999 - 2001
Université de Nice - Sophia-Antipolis (Faculté des Lettres)

- DEUST ISHS (Informatique Science de l’Homme et de la Société), mention Bien


• 1996 - 1999
Université de Nice - Sophia-Antipolis (Faculté des Sports)

- Licence STAPS (Sciences et Techniques des Activités Physiques et Sportives), mention Assez Bien

- DEUG STAPS, mention Assez Bien

EXPERIENCES PROFESSIONNELLES INFORMATIQUES

• 2002 - 2003
Intégration d’un Framework de Configuration dans le Portail SAP 

- SAP Labs France S.A. (stage de 6 mois)
Projet consistant à intégrer un Framework de Configuration (stockage, sécurité, clustering) au Portail d’entreprise SAP EP60 afin d’élargir son champ d’utilisation (Java, XML)

• 2002 - 2003
Formateur dans un stage national URFIST 

- Université de Nice (URFIST)

Stage d’une semaine sur le thème de la Gestion de l'Information Scientifique et Technique (IST) : initiation Apache, MySQL et PHP

• 2002 - 2003
Intégration du protocole UDDI dans le Portail SAP 

- SAP Labs France S.A. (projet d’année)
Projet proposant d’étendre l’infrastructure des WEB Services du Portail SAP en intégrant les fonctionnalités de découvertes dynamiques des WEB Services du protocole UDDI (SOAP, UDDI, WSDL)

• 2001 - 2002
Applications Web 

- Université de Nice (URFIST)

Projet d'une ressource pédagogique pour les chercheurs et les étudiants en Chimie. Projet retenu par le ministère de l’Education Nationale et le ministère de la Recherche (Apache, PHP, MySql, XML, DMOZ, Dublin Core)


• 2000 - 2001
Applications Web

- Université de Nice (stage de 2 mois)
Intranet/Internet pour la gestion de la section LEA et de sa maîtrise en alternance (IIS, ASP, ODBC)

- Comptoir philatélique (Monaco)  

Consultation et ventes de timbres en ligne (IIS, ASP, ODBC

COMPETENCES INFORMATIQUES 


Systèmes d’exploitation

- MS-DOS, Windows 9x, Windows 2000 Server/Pro, Windows XP

- Linux, UNIX



Langages

- Programmation : Java (J2EE), C

- Internet : HTML, XML, PHP, ASP, Servlet, JSP, JavaScript, VBScript

- Relationnel : SQL

- Conception : UML 



Logiciels

- Développement : JBuilder, Eclipse, Ant

- Collaboration : Perforce, CVS
- Serveurs : Apache/Tomcat, IIS, JBoss, Sambar

- Bases de données : Oracle/SQL*Plus, MySql, Access

- Multimédia : Dreamweaver, Fireworks, Photoshop, The Gimp

DIVERS
- 25 ans

- Anglais technique

- Permis de conduire + Voiture

- Brevet d’Etat d’Educateur Sportif d’Athlétisme (1er degré)

- BAFA complet, agrément en Micro fusées

- AFPS (Attestation de Formation aux Premiers Secours)

2. Projet de LOI FONTAINE
	PROJET DE LOI
adopté

le 25 juin 2003
	 
	N° 140
SÉNAT
                  

SESSION ORDINAIRE DE 2002-2003

	PROJET DE LOI

MODIFIÉ par le sÉnat
pour la confiance dans l’économie numérique.



	Le Sénat a modifié, en première lecture, le projet de loi, adopté par l’Assemblée nationale en première lecture, dont la teneur suit :


TITRE Ier
DE LA LIBERTÉ DE COMMUNICATION EN LIGNE

Chapitre Ier A

Les réseaux

Article 1er A

I. – Non modifié


II. – Le titre II du livre IV de la première partie du même code est complété par un chapitre V intitulé «  Réseaux et services locaux de télécommunications » et comprenant un article L. 1425‑1 ainsi rédigé :

« Art. L. 1425-1. – I. – Les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent, deux mois au moins après la publication de leur projet dans un journal d'annonces légales et sa transmission à l'Autorité de régulation des télécommunications, établir des réseaux de télécommunications ouverts au public au sens du 3° de l'article L. 32 du code des postes et télécommunications, acquérir des droits d'usage à cette fin ou acheter des réseaux existants, à condition de veiller à la cohérence des réseaux présents sur leur territoire, de garantir l'utilisation partagée des infrastructures et de ne pas entraver le développement de la concurrence.

« Dans les mêmes conditions qu'à l'alinéa précédent, les collectivités territoriales et leurs groupements ne peuvent exercer une activité d'opérateur de télécommunications au sens du 15° de l'article L. 32 du code des postes et télécommunications qu'après avoir constaté une insuffisance d'initiatives privées propres à satisfaire les besoins des utilisateurs et en avoir informé l'Autorité de régulation des télécommunications.

« II. – Lorsqu'ils exercent une activité d'opérateur de télécommunications, les collectivités territoriales et leurs groupements sont soumis à l'ensemble des droits et obligations régissant cette activité.

« Une même personne morale ne peut à la fois exercer une activité d'opérateur de télécommunications et être chargée de l'octroi des droits de passage destinés à permettre l'établissement de réseaux de télécommunications ouverts au public.

« Les dépenses et les recettes afférentes à l'établissement de réseaux de télécommunications ouverts au public et à l'exercice d'une activité d'opérateur de télécommunications par les collectivités territoriales et leurs groupements sont retracées au sein d'une comptabilité distincte.

« III. – L'Autorité de régulation des télécommunications est saisie, dans les conditions définies à l'article L. 36-8 du code des postes et télécommunications, de tout différend relatif aux conditions techniques et tarifaires d'exercice d'une activité d'opérateur de télécommunications ou d'établissement, de mise à disposition ou de partage des réseaux et infrastructures de télécommunications visés au I.

« Les collectivités territoriales, leurs groupements et les opérateurs de télécommunications concernés lui fournissent, à sa demande, les conditions techniques et tarifaires faisant l'objet du différend, ainsi que la comptabilité retraçant les dépenses et les recettes afférentes aux activités exercées en application du présent article.

« IV. – Quand les conditions économiques ne permettent pas la rentabilité de l'établissement de réseaux de télécommunications ouverts au public ou d'une activité d'opérateur de télécommunications, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent mettre leurs infrastructures ou réseaux de télécommunications à disposition des opérateurs à un prix inférieur au coût de revient, selon des modalités transparentes et non discriminatoires, ou compenser des obligations de service public par des subventions accordées dans le cadre d'une délégation de service public ou d'un marché public. Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions d'application du présent alinéa.

« V. – Les dispositions du présent article ne s'appliquent pas à l'établissement et à l'exploitation des réseaux mentionnés à l'article 34 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication.

« Sur de tels réseaux, les collectivités territoriales et leurs groupements peuvent fournir tout type de services de télécommunications dans les conditions définies aux articles L. 34-1, L. 34-2 et L. 34-4 du code des postes et télécommunications. »

III (nouveau). – L'article L. 4424-6-1 du code général des collectivités territoriales est abrogé.

IV (nouveau). – Les infrastructures destinées à supporter des réseaux de télécommunications créées par les collectivités territoriales en application de l'article L. 1511-6 du code général des collectivités territoriales, ainsi que les projets de construction de telles infrastructures dont la consultation publique est achevée à la date d'entrée en vigueur de l'article L. 1425‑1 du même code, sont réputés avoir été créés dans les conditions prévues audit article.

V (nouveau). – Le II de l'article L. 36-8 du code des postes et télécommunications est complété par un 4° ainsi rédigé :

« 4° Les conditions techniques et tarifaires d'exercice d'une activité d'opérateur de télécommunications ou d'établissement, de mise à disposition ou de partage des réseaux et infrastructures de télécommunications visés à l'article L. 1425-1 du code général des collectivités territoriales. »

Article 1er B

I. – L'article L. 32 du code des postes et télécommunications est complété par un 17° ainsi rédigé :

"17° Itinérance locale.

"On entend par prestation d'itinérance locale celle qui est fournie par un opérateur de radiocommunications mobiles à un autre opérateur de radiocommunications mobiles en vue de permettre, sur une zone qui n'est couverte, à l'origine, par aucun opérateur de radiocommunications mobiles de seconde génération, l'accueil, sur le réseau du premier, des clients du second."

II. – Le huitième alinéa (e) du I de l'article L. 33-1 du même code est complété par les mots : "ou d'itinérance locale".

III. – Lorsque les collectivités territoriales font application de l'article L. 1425-1 du code général des collectivités territoriales en matière de radiocommunications mobiles de deuxième génération, les zones, incluant des centres-bourgs ou des axes de transport prioritaires, qu'elles ont identifiées comme n'étant couvertes par aucun opérateur de radiocommunications mobiles, sont couvertes en téléphonie mobile de deuxième génération par l'un de ces opérateurs chargé d'assurer une prestation d'itinérance locale.

Par dérogation à la règle posée à l'alinéa ci-dessus, la couverture en téléphonie mobile de deuxième génération dans certaines des zones visées est assurée, si tous les opérateurs de radiocommunications mobiles en conviennent, par le partage des infrastructures mises à disposition des opérateurs par les collectivités territoriales en application de l'article L. 1425-1 du code général des collectivités territoriales.

Les zones mentionnées au premier alinéa sont identifiées par les préfets de région en concertation avec les départements et les opérateurs. En cas de différend sur l'identification de ces zones dans un département, les zones concernées seront identifiées au terme d'une campagne de mesures menée par le département, conformément à une méthodologie validée par l'Autorité de régulation des télécommunications. Elles font l'objet d'une cartographie qui est transmise par les préfets de région au ministre chargé de l'aménagement du territoire au plus tard dans les trois mois suivant la promulgation de la présente loi. Le ministre chargé de l'aménagement du territoire adresse la liste nationale des zones ainsi identifiées au ministre chargé des télécommunications, à l'Autorité de régulation des télécommunications et aux opérateurs de téléphonie mobile de seconde génération.

 Sur la base de la liste nationale définie à l'alinéa ci-dessus et dans les deux mois suivant sa transmission aux opérateurs par le ministre chargé de l'aménagement du territoire, les opérateurs adressent au ministre chargé des télécommunications, au ministre chargé de l'aménagement du territoire et à l'Autorité de régulation des télécommunications un projet de répartition entre les zones qui seront couvertes selon le schéma de l'itinérance locale et celles qui seront couvertes selon le schéma du partage d'infrastructures, un projet de répartition des zones d'itinérance locale entre les opérateurs, ainsi qu'un projet de calendrier prévisionnel de déploiement des pylônes et d'installation des équipements électroniques de radiocommunication. Le ministre chargé des télécommunications et le ministre chargé de l'aménagement du territoire approuvent ce calendrier prévisionnel dans le mois suivant sa transmission par les opérateurs. L'Autorité de régulation des télécommunications se prononce sur les répartitions proposées, qui ne devront pas perturber l'équilibre concurrentiel entre opérateurs de téléphonie mobile, dans le mois suivant leur transmission par les opérateurs. L'ensemble du déploiement est achevé dans les trois ans suivant la promulgation de la présente loi.

Le ministre chargé de l'aménagement du territoire fait rapport annuellement au Parlement sur la progression de ce déploiement.

IV. – Les infrastructures de réseau établies par les collectivités territoriales en application du III sont mises à disposition des opérateurs autorisés selon des conditions techniques et tarifaires fixées par décret en Conseil d'Etat.

V. – L'opérateur de radiocommunications qui assure la couverture selon le schéma de l'itinérance locale dans une zone visée au III conclut des accords d'itinérance locale avec les autres opérateurs de radiocommunications mobiles et des conventions de mise à disposition des infrastructures et/ou des équipements avec les collectivités territoriales.

VI. – Une convention de mise à disposition des infrastructures est conclue sur la base du droit privé entre l'opérateur exploitant ces infrastructures et la collectivité territoriale, dans le respect des dispositions de l'article L. 1425-1 du code général des collectivités territoriales.

 Cette convention détermine notamment les conditions de maintenance et d'entretien de ces infrastructures.

VII. – Après l'article L. 34-8 du code des postes et télécommunications, il est inséré un article L. 34-8-1 ainsi rédigé :

"Art. L. 34-8-1. – La prestation d'itinérance locale est assurée dans des conditions objectives, transparentes et non discriminatoires.

"Cette prestation fait l'objet d'une convention de droit privé entre opérateurs de radiocommunications mobiles de deuxième génération. Celle-ci détermine les conditions techniques et financières de fourniture de la prestation d'itinérance locale. Elle est communiquée à  l'Autorité de régulation des télécommunications.

"Pour garantir l'égalité des conditions de concurrence ou l'interopérabilité des services, l'Autorité de régulation des télécommunications peut, après avis du Conseil de la concurrence, demander la modification des accords d'itinérance locale déjà conclus.

"Les différends relatifs à la conclusion ou à l'exécution de la convention d'itinérance locale sont soumis à l'Autorité de régulation des télécommunications, conformément à l'article L. 36-8".

VIII. – Le troisième alinéa (2°) de l'article L. 36-6 du même code est complété par les mots : ", et aux conditions techniques et financières de l'itinérance locale, conformément à l'article L. 34-8-1".

IX. – Après le 2° du II de l'article L. 36-8 du même code, il est inséré un 2° bis ainsi rédigé :

"2° bis La conclusion ou l'exécution de la convention d'itinérance locale prévue à l'article L. 34-8-1".

X. – Dans la zone où il assure une prestation d'itinérance locale, l'opérateur de radiocommunications mobiles fournit au moins les services suivants : émission et réception d'appels téléphoniques, appels d'urgence, accès à la messagerie vocale, émission et réception de messages alphanumériques courts.

Chapitre Ier
La communication publique en ligne

Article 1er

I. – Les trois derniers alinéas de l'article 1er de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative à la liberté de communication sont supprimés.

II. – L'article 2 de la loi n°  86‑1067 du 30 septembre 1986 précitée est complété par trois alinéas ainsi rédigés :

 « On entend par communication publique en ligne toute communication audiovisuelle transmise sur demande individuelle formulée par un procédé de télécommunication. 

 « Est nécessairement considéré comme un service de télévision tout service de communication audiovisuelle accessible en temps réel et de manière simultanée pour l'ensemble du public ou d'une catégorie de public et dont le programme principal est composé d'une suite ordonnée d'émissions comportant des images et des sons, à l'exception des images consistant essentiellement en des lettres, des chiffres ou des images fixes. 

 « Est nécessairement considéré comme un service de radio tout service de communication audiovisuelle accessible en temps réel et de manière simultanée pour l'ensemble du public ou d'une catégorie de public et dont le programme principal est composé d'une suite ordonnée d'émissions comportant des sons. »

III. – L'article 4 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée est ainsi modifié :

 1° Avant le premier alinéa, sont insérés deux alinéas ainsi rédigés :

 « I. – Le Conseil supérieur de l'audiovisuel, autorité indépendante, garantit l'exercice de la liberté de communication audiovisuelle en matière de radio et de télévision par tout procédé de télécommunication, dans les conditions définies par la présente loi. Il assure l'égalité de traitement ; il garantit l'indépendance et l'impartialité du secteur public de la radio et de la télévision ; il veille à favoriser la libre concurrence et l'établissement de relations non discriminatoires entre éditeurs et distributeurs de services ; il veille à la qualité et à la diversité des programmes, au développement de la production et de la création audiovisuelles nationales ainsi qu'à la défense et à l'illustration de la langue et de la culture françaises. Il peut formuler des propositions sur l'amélioration de la qualité des programmes.

« Il peut adresser aux éditeurs et distributeurs de services de radio et de télévision des recommandations relatives au respect des principes énoncés dans la présente loi. Ces recommandations sont publiées au Journal officiel de la République française. »

 2° Le premier alinéa est précédé de la mention : « II ».

Article 1er bis (nouveau)

Dans l'ensemble des dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les mots : « radiodiffusion sonore » sont remplacés par le mot : « radio ».

Chapitre II

Les prestataires techniques

Article 2

I et II. – Non modifiés


III. – Le chapitre VI du titre II de la même loi est ainsi rédigé :

« Chapitre VI

« Dispositions relatives aux services
de communication publique en ligne

« Art. 43-7. – Les personnes dont l’activité est d’offrir un accès à des services de communication publique en ligne informent leurs abonnés de l’existence de moyens techniques permettant de restreindre l’accès à certains services ou de les sélectionner et leur proposent au moins un de ces moyens.

« Art. 43-8. – Les personnes physiques ou morales qui assurent, même à titre gratuit, pour mise à disposition du public par des services de communication publique en ligne, le stockage durable de signaux, d’écrits, d’images, de sons ou de messages de toute nature fournis par des destinataires de ces services ne peuvent voir leur responsabilité civile engagée du fait de la diffusion d’informations ou d’activités que si, dès le moment où elles ont eu la connaissance effective de leur caractère illicite, ou de faits et circonstances mettant en évidence ce caractère illicite, elles n’ont pas agi avec promptitude pour retirer ces données ou rendre l’accès à celles‑ci impossible.

[ ]

« Art. 43-9. – Non modifié


« Art. 43-9-1 A (nouveau). – Le fait, pour toute personne, de présenter aux personnes mentionnées à l'article 43-8, un contenu ou une activité comme étant illicite dans le but d'en obtenir le retrait ou d'en faire cesser la diffusion, alors qu'elle sait cette information inexacte, est puni d'une peine d'un an d'emprisonnement et de 15 000 € d'amende. 

« Art. 43-9-1. – Supprimé


« Art. 43-10. – Non modifié


« Art. 43-11. – Les personnes mentionnées aux articles 43‑7 et 43‑8 ne sont pas soumises à une obligation générale de surveiller les informations qu’elles transmettent ou stockent, ni à une obligation générale de rechercher des faits ou des circonstances révélant des activités illicites.

[ ]

« Art. 43-12. – Non modifié


« Art. 43-13. – Les personnes mentionnées aux articles 43‑7 et 43‑8 détiennent et conservent les données de nature à permettre l’identification de quiconque a contribué à la création du contenu ou de l’un des contenus des services dont elles sont prestataires.

« Elles fournissent aux personnes qui éditent un service de communication publique en ligne des moyens techniques permettant à celles‑ci de satisfaire aux conditions d’identification prévues à l’article 43‑14.

« L’autorité judiciaire peut requérir communication auprès des prestataires mentionnés aux articles 43‑7 et 43‑8 des données mentionnées au premier alinéa.

« Les dispositions des articles 226‑17, 226‑21 et 226‑22 du code pénal sont applicables au traitement de ces données.

« Un décret en Conseil d'Etat, pris après avis de la Commission nationale de l’informatique et des libertés, définit les données mentionnées au premier alinéa et détermine la durée et les modalités de leur conservation.

« Art. 43-14. – I. – Les personnes dont l’activité est d’éditer un service de communication publique en ligne mettent à disposition du public :

« a) S’il s’agit de personnes physiques, leurs nom, prénom, domicile et numéro de téléphone ;

« b) S’il s’agit de personnes morales, leur dénomination ou leur raison sociale et leur siège social, leur numéro de téléphone et, s’il s’agit d’entreprises assujetties aux formalités d’inscription au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers, le numéro de leur inscription, leur capital social, l’adresse de leur siège social ;

« c) Le nom du directeur ou du codirecteur de la publication et, le cas échéant, celui du responsable de la rédaction au sens de l’article 93‑2 de la loi n° 82‑652 du 29 juillet 1982 précitée ;

« d) Le nom, la dénomination ou la raison sociale et l’adresse et le numéro de téléphone du prestataire mentionné à l’article 43‑8.

« II. – Les personnes éditant à titre non professionnel un service de communication publique en ligne peuvent ne tenir à la disposition du public, pour préserver leur anonymat, que le nom, la dénomination ou la raison sociale et l’adresse du prestataire mentionné à l’article 43‑8, sous réserve de lui avoir communiqué les éléments d’identification personnelle prévus au I.

« Les personnes mentionnées à l’article 43-8 sont assujetties au secret professionnel dans les conditions prévues aux articles 226‑13 et 226‑14 du code pénal, pour tout ce qui concerne la divulgation de ces éléments d’identification personnelle ou de toute information permettant d’identifier la personne concernée [ ].

« Art. 43-14-1. – Toute personne nommée ou désignée dans un service de communication publique en ligne [ ] dispose d’un droit de réponse, sans préjudice des demandes de correction ou de suppression du message qu’elle peut adresser au service, tant que ce message est accessible au public.

« La demande d’exercice du droit de réponse est adressée au directeur de la publication ou, lorsque la personne éditant à titre non professionnel a conservé l'anonymat, à la personne mentionnée à l'article 43-8 qui la transmet sans délai au directeur de la publication. Elle est présentée au plus tard dans un délai de trois mois à compter de la date à laquelle cesse la mise à disposition du public du message justifiant cette demande.

« En cas de refus ou de silence gardé sur la demande par son destinataire dans les huit jours de la réception de celle‑ci, le demandeur peut agir à l’encontre du directeur de la publication en saisissant en référé le président du tribunal de grande instance. Ce dernier peut ordonner, au besoin sous astreinte, la mise à disposition du public de la réponse.

« Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article. »

IV. – Après l’article 79‑6 de la même loi, sont insérés deux articles 79‑7 et 79‑8 ainsi rédigés :

« Art. 79-7. – Est puni d'un an d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende le fait, pour une personne physique ou le dirigeant de droit ou de fait d'une personne morale exerçant l'une des activités définies aux articles 43-7 et 43-8, de ne pas avoir conservé les éléments d'information visés à l'article 43-13 ou de ne pas déférer à la demande d'une autorité judiciaire d'obtenir communication desdits éléments.

« Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables de ces infractions dans les conditions prévues à l'article 121-2 du code pénal. Elles encourent une peine d'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du même code, ainsi que les peines mentionnées aux 2° et 9° de l'article 131-39 de ce code. L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 du même code est prononcée pour une durée de cinq ans au plus et porte sur l'activité professionnelle dans l'exercice ou à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise

« Art. 79-8. – Est puni d'un an d'emprisonnement et de 75 000 € d'amende le fait, pour une personne physique ou le dirigeant de droit ou de fait d'une personne morale exerçant l'activité définie à l'article 43-14, de ne pas avoir respecté les prescriptions de ce même article.

« Les personnes morales peuvent être déclarées pénalement responsables de ces infractions dans les conditions prévues à l'article 121-2 du code pénal. Elles encourent une peine d'amende, suivant les modalités prévues par l'article 131-38 du même code, ainsi que les peines mentionnées aux 2° et 9° de l'article 131-39 de ce code. L'interdiction mentionnée au 2° de l'article 131-39 du même code est prononcée pour une durée de cinq ans au plus et porte sur l'activité professionnelle dans l'exercice ou à l'occasion de laquelle l'infraction a été commise. »

V et VI. – Non modifiés


Article 3


Conforme


Article 4

I. – Supprimé


II. – Non modifié


III. – L’article L. 32‑6 du même code est complété par un II ainsi rédigé :

« II. – Sans préjudice de leur application de plein droit à Mayotte en vertu du 8° du I de l’article 3 de la loi n° 2001‑616 du 11 juillet 2001 relative à Mayotte, les articles L. 32‑3‑3 et L. 32‑3‑4 sont applicables en Nouvelle‑Calédonie, en Polynésie française, à Wallis‑et‑Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises. »

Article 5

I. – Non modifié


II. – Après l’article L. 34‑10 du même code, il est inséré un article L. 34‑11 ainsi rédigé :

« Art. L. 34‑11. – I. – Le ministre chargé des télécommunications désigne, après consultation publique, les organismes chargés d’attribuer et de gérer les noms de domaine, au sein des domaines de premier niveau du système d’adressage par domaines de l’internet, correspondant au territoire national. L’exercice de leur mission ne confère pas aux organismes ainsi désignés des droits de propriété intellectuelle sur les noms de domaine.

« L’attribution d’un nom de domaine est assurée par ces organismes dans l’intérêt général, selon des règles non discriminatoires rendues publiques et qui veillent au respect, par le demandeur, des droits de la propriété intellectuelle.

« En cas de cessation de l’activité de ces organismes, l’Etat dispose du droit d’usage de la base de données des noms de domaine qu’ils géraient.

« Le ministre chargé des télécommunications veille au respect par ces organismes des principes énoncés au deuxième alinéa. Il peut procéder au retrait de la désignation d’un organisme, après avoir mis ce dernier à même de présenter ses observations, en cas de méconnaissance par celui‑ci des dispositions du présent article. La décision du ministre chargé des télécommunications tendant à la désignation, ou au retrait de la désignation, d’un organisme peut faire l’objet d’un recours devant le Conseil d’Etat. Chaque organisme adresse au ministre chargé des télécommunications un rapport d’activité annuel.

« L’attribution et la gestion des noms de domaine rattachés à chaque domaine de premier niveau sont centralisés par un organisme unique.

« Un décret en Conseil d’Etat précise en tant que de besoin les conditions d’application du présent article.

« II. – Sans préjudice de leur application de plein droit à Mayotte en vertu du 8° du I de l’article 3 de la loi n° 2001‑616 du 11 juillet 2001 précitée, les dispositions du I sont applicables à Wallis-et-Futuna et dans les Terres australes et antarctiques françaises.

« Les organismes chargés d’attribuer les noms de domaine en Nouvelle‑Calédonie et en Polynésie française ne détiennent pas de droits de propriété intellectuelle sur ces noms. »

Chapitre III

Régulation de la communication

Article 5 bis
I. – L'article 42-1 de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée est ainsi modifié :

1° Dans le deuxième alinéa (1°), les mots : « de l'autorisation » sont remplacés par les mots : « de l'édition ou de la distribution du ou des services » ;

2° Dans le troisième alinéa (2°), après les mots : « de l'autorisation », sont insérés les mots : « ou de la convention » ;

3° Après les mots : « assortie éventuellement », la fin du quatrième alinéa (3°) est ainsi rédigée : « d'une suspension de l'édition ou de la distribution du ou des services ou d'une partie du programme ; » ;

4° Le cinquième alinéa (4°) est complété par les mots : « ou la résiliation unilatérale de la convention. »

II. – Non modifié


Articles 5 ter et 5 quater


Conformes


Articles 5 quinquies (nouveau)
Dans le second alinéa de l'article 1er de la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 précitée, après les mots : « d'autre part, » sont insérés les mots : « par la protection de l'enfance et de l'adolescence, ».

TITRE II

DU COMMERCE ÉLECTRONIQUE

Chapitre Ier
Principes généraux

Article 6

Le commerce électronique est l'activité par laquelle une personne, agissant à titre professionnel, propose ou assure à distance et par voie électronique la fourniture de biens ou de services.

Une personne est regardée comme étant établie en France au sens du présent chapitre lorsqu’elle s’y est installée d’une manière stable et durable pour exercer effectivement son activité, quel que soit, s’agissant d’une personne morale, le lieu d’implantation de son siège social.

Article 7

I. - L'activité définie à l'article 6 s'exerce librement sur le territoire national à l'exclusion des domaines suivants :

1° Les jeux d'argent, y compris sous forme de paris et de loteries, légalement autorisés ;

2° Les activités de représentation et d'assistance en justice ;

3° Les activités exercées par les notaires en application des dispositions de l'article 1er de l'ordonnance n° 45-2590 du 2 novembre 1945 relative au statut du notariat.

II. - En outre, lorsqu'elle est exercée par des personnes établies dans un Etat membre de la Communauté européenne autre que la France, l'activité définie à l'article 6 est soumise au respect :

1° Des dispositions relatives au libre établissement et à la libre prestation des services à l'intérieur de la Communauté européenne dans le domaine de l'assurance, prévues aux articles L. 361-1 à L. 364-1 du code des assurances ;

2° Des dispositions relatives à la publicité et au démarchage des organismes de placement collectif en valeurs mobilières, prévues à l'article L. 214-12 du code monétaire et financier ;

3° Des dispositions relatives aux pratiques anticoncurrentielles et à la concentration économique, prévues aux titres II et III du livre IV du code de commerce ;

4° Des dispositions relatives à l'interdiction ou à l'autorisation de la publicité non sollicitée envoyée par courrier électronique ;

5° Des dispositions du code général des impôts ;

6° Des droits protégés par le code de la propriété intellectuelle.

Article 7 bis (nouveau)
L'activité définie à l'article 6 est soumise à la loi de l'Etat membre sur le territoire duquel la personne qui l'exerce est établie, sous réserve de la commune intention de cette personne et de celle à qui sont destinés les biens ou services.

L'application de l'alinéa précédent ne peut avoir pour effet :

1° De priver un consommateur ayant sa résidence habituelle sur le territoire national de la protection que lui assurent les dispositions impératives de la loi française relatives aux obligations contractuelles, conformément aux engagements internationaux souscrits par la France. Au sens du présent article, les dispositions relatives aux obligations contractuelles comprennent les dispositions applicables aux éléments du contrat, y compris celles qui définissent les droits du consommateur, qui ont une influence déterminante sur la décision de contracter ;

2° De déroger aux règles de forme impératives prévues par la loi française pour les contrats créant ou transférant des droits sur un bien immobilier situé sur le territoire national ;

3° De déroger aux règles déterminant la loi applicable aux contrats d'assurance pour les risques situés sur le territoire d'un ou plusieurs Etats parties à l'accord sur l'Espace économique européen et pour les engagements qui y sont pris, prévues aux articles L. 181-1 à L. 183-2 du code des assurances.

Article 8

Dans les conditions prévues par décret en Conseil d’Etat, des mesures restreignant, au cas par cas, le libre exercice de leur activité par les personnes mentionnées à l’article 7 peuvent être prises par l’autorité administrative lorsqu'il est porté atteinte ou qu'il existe un risque sérieux et grave d'atteinte au maintien de l'ordre et de la sécurité publics, à la protection des mineurs, à la protection de la santé publique, à la préservation des intérêts de la défense nationale ou à la protection des personnes physiques qui sont des consommateurs ou des investisseurs autres que les investisseurs appartenant à un cercle restreint définis à l’article L. 411‑2 du code monétaire et financier.

Article 9

Sans préjudice des autres obligations d’information prévues par les textes législatifs et réglementaires en vigueur, toute personne qui exerce l’activité définie à l’article 6 est tenue d’assurer dans des conditions prévues par décret en Conseil d'Etat à ceux à qui est destinée la fourniture de biens ou la prestation de services, un accès facile, direct et permanent utilisant un standard ouvert aux informations suivantes :

1° S’il s’agit d’une personne physique, ses nom et prénoms et, s’il s’agit d’une personne morale, sa raison sociale ;

2° L’adresse où elle est établie, son adresse de courrier électronique, ainsi que son numéro de téléphone ;

3° Si elle est assujettie aux formalités d’inscription au registre du commerce et des sociétés ou au répertoire des métiers, le numéro de son inscription, son capital social et l’adresse de son siège social ;

4° Si elle est assujettie à la taxe sur la valeur ajoutée et identifiée par un numéro individuel en application de l'article 286 ter du code général des impôts, son numéro individuel d'identification ;

5° (nouveau) Si son activité est soumise à un régime d'autorisation, le nom et l'adresse de l'autorité ayant délivré celle-ci ;

6° (nouveau) Si elle est membre d'une profession réglementée, la référence aux règles professionnelles applicables, son titre professionnel, l'Etat membre dans lequel il a été octroyé ainsi que le nom de l'ordre ou de l'organisme professionnel auprès duquel elle est inscrite.

Les infractions aux dispositions du présent article sont recherchées et constatées dans les conditions fixées par les premier, troisième et quatrième alinéas de l’article L. 450‑1 et les articles L. 450‑2, L. 450‑3, L. 450‑4, L. 450‑7, L. 450‑8, L. 470‑1 et L. 470‑5 du code de commerce.

Chapitre II

La publicité par voie électronique

Articles 10 et 11


Conformes


Article 11 bis (nouveau)
Après le 10° de l'article L. 32 du code des postes et télécommunications, il est inséré un 10° bis ainsi rédigé :

« 10° bis Courrier électronique.

« On entend par courrier électronique tout message sous forme de texte, de voix, de son ou d'image envoyé par un réseau ouvert au public qui peut être stocké dans le réseau ou dans l'équipement terminal du destinataire jusqu'à ce que ce dernier le récupère ; ».

Article 12

I. – L’article L. 33‑4‑1 du code des postes et télécommunications est ainsi rédigé :

« Art. L. 33‑4‑1. – Est interdite la prospection directe, notamment la publicité, au moyen d’automates d’appel ou de télécopieurs utilisant, sous quelque forme que ce soit, les coordonnées de toute personne qui n’a pas exprimé son consentement préalable à recevoir des prospections directes par ce moyen.

« Est interdite la prospection directe, notamment la publicité, au moyen de courriers électroniques utilisant, sous quelque forme que ce soit, les coordonnées d’une personne physique ou morale non inscrite au registre du commerce et des sociétés qui n’a pas exprimé son consentement préalable à recevoir de tels courriers électroniques.

[ ]

« Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa, la prospection directe par courrier électronique est autorisée si les coordonnées [ ] du destinataire ont été recueillies directement auprès de lui, dans le respect des dispositions de la loi n° 78‑17 du 6 janvier 1978 précitée, à l’occasion d’une vente ou d’une prestation de services, si la prospection directe concerne des produits ou services fournis par la même personne physique ou morale, et si le destinataire se voit offrir, de manière expresse et dénuée d’ambiguïté, la possibilité de s’opposer, sans frais, hormis ceux liés à la transmission du refus, et de manière simple, à l’utilisation de ses coordonnées [ ] lorsque celles‑ci sont recueillies et chaque fois qu’un courrier électronique de prospection lui est adressé.

« Dans tous les cas, il est interdit d’émettre, à des fins de prospection directe, des messages au moyen d’automates d’appel, télécopieurs et courriers électroniques, sans indiquer de coordonnées valables auxquelles le destinataire puisse utilement transmettre une demande tendant à obtenir que ces communications cessent. Il est également interdit de dissimuler l’identité de la personne pour le compte de laquelle la communication est émise, et de mentionner un objet sans rapport avec la prestation ou le service proposé.

« La Commission nationale de l’informatique et des libertés recueille, par tous moyens, y compris par courrier électronique, les plaintes relatives au non‑respect des dispositions du présent article. [ ]

« Les infractions aux dispositions du présent article sont recherchées et constatées dans les conditions fixées par les premier, troisième et quatrième alinéas de l’article L. 450‑1 et les articles L. 450‑2, L. 450‑3, L. 450‑4, L. 450‑7, L. 450‑8, L. 470‑1 et L. 470‑5 du code de commerce.

« Un décret en Conseil d’Etat précise en tant que de besoin les conditions d’application du présent article, notamment eu égard aux différentes technologies utilisées. »

II. – L’article L. 121‑20‑5 du code de la consommation est ainsi rédigé :

« Art. L. 121‑20‑5. – Sont applicables les dispositions de l’article L. 33‑4‑1 du code des postes et télécommunications, ci‑après reproduites :

« “Art. L. 33‑4‑1. – Est interdite la prospection directe, notamment la publicité, au moyen d’automates d’appel ou de télécopieurs utilisant, sous quelque forme que ce soit, les coordonnées de toute personne qui n’a pas exprimé son consentement préalable à recevoir des prospections directes par ce moyen.

« “Est interdite la prospection directe, notamment la publicité, au moyen de courriers électroniques, utilisant, sous quelque forme que ce soit, les coordonnées d’une personne physique ou morale non inscrite au registre du commerce et des sociétés qui n’a pas exprimé son consentement préalable à recevoir de tels courriers électroniques.

[ ]

« “ Par dérogation aux dispositions du deuxième alinéa, la prospection directe par courrier électronique est autorisée si les coordonnées [ ] du destinataire ont été recueillies directement auprès de lui, dans le respect des dispositions de la loi n° 78‑17 du 6 janvier 1978 précitée, à l’occasion d’une vente ou d’une prestation de services, si la prospection directe concerne des produits ou services fournis par la même personne physique ou morale, et si le destinataire se voit offrir, de manière expresse et dénuée d’ambiguïté, la possibilité de s’opposer, sans frais, hormis ceux liés à la transmission du refus, et de manière simple, à l’utilisation de ses coordonnées [ ] lorsque celles‑ci sont recueillies et chaque fois qu’un courrier électronique de prospection lui est adressé.

« “ Dans tous les cas, il est interdit d’émettre, à des fins de prospection directe, des messages au moyen d’automates d’appel, télécopieurs et courriers électroniques, sans indiquer de coordonnées valables auxquelles le destinataire puisse utilement transmettre une demande tendant à obtenir que ces communications cessent. Il est également interdit de dissimuler l’identité de la personne pour le compte de laquelle la communication est émise, et de mentionner un objet sans rapport avec la prestation ou le service proposé.

« “ La Commission nationale de l’informatique et des libertés recueille, par tous moyens, y compris par courrier électronique, les plaintes relatives au non‑respect des dispositions du présent article. [ ]

« “Les infractions aux dispositions du présent article sont recherchées et constatées dans les conditions fixées par les premier, troisième et quatrième alinéas de l’article L. 450‑1 et les articles L. 450‑2, L. 450‑3, L. 450‑4, L. 450‑7, L. 450‑8, L. 470‑1 et L. 470‑5 du code de commerce.

« “Un décret en Conseil d’Etat précise en tant que de besoin les conditions d'application du présent article, notamment eu égard aux différentes technologies utilisées.” »

III. – Supprimé


IV. – Les dispositions du I et du II entreront en vigueur six mois après l'entrée en vigueur de la présente loi. Jusqu’à cette date, les informations relatives aux clients ou prospects ayant été collectées loyalement pourront être utilisées une fois et une seule afin d’offrir à ces derniers la faculté d’exprimer leur consentement à de futures opérations de prospection directe.

Article 13


Conforme


Article 13 bis (nouveau)

A la fin de la dernière phrase de l'article L. 121‑27 du code de la consommation, les références : « aux articles L. 121‑16 et L. 121‑19 » sont remplacées par les références : « aux articles L. 121‑18, L. 121‑19, L. 121‑20, L. 121‑20‑1 et L. 121‑20‑3 ».

 

Chapitre III

Les obligations souscrites sous forme électronique

Article 14

I. – Après l’article 1108 du code civil, sont insérés les articles 1108‑1 et 1108‑2 ainsi rédigés :

« Art. 1108‑1. – Lorsqu’un écrit est exigé pour la validité d’un acte juridique, celui‑ci peut être établi et conservé sous forme électronique dans les conditions prévues aux articles 1316‑1 et 1316‑4 et, lorsqu’un acte authentique est requis, au second alinéa de l’article 1317.

« Lorsqu’est exigée une mention écrite de la main même de celui qui s’oblige, ce dernier peut l’apposer sous forme électronique si les conditions de cette apposition sont de nature à garantir qu'elle ne peut être effectuée que par lui-même.

« Art. 1108‑2. – Non modifié
. »

II. –Après le chapitre VI du titre III du livre III du même code, il est inséré un chapitre VII ainsi rédigé :

« Chapitre VII

« Des contrats sous forme électronique

« Art. 1369‑1. – Quiconque propose, à titre professionnel, par voie électronique, la fourniture de biens ou la prestation de services transmet les conditions contractuelles applicables d’une manière qui permette leur conservation et leur reproduction. Sans préjudice des conditions de validité mentionnées dans l'offre, son auteur reste engagé par elle tant qu'elle est accessible par voie électronique de son fait.

« Un décret précise les modalités de transmission des conditions contractuelles au destinataire de l'offre en cas d'impossibilité technique de satisfaire à l'obligation de conservation et de reproduction mentionnée au premier alinéa. Dans les cas d'impossibilité technique, cette obligation ne s'applique pas aux services dont le montant est inférieur à un seuil fixé par arrêté ministériel.

« L’offre énonce en outre :

« 1° Les différentes étapes à suivre pour conclure le contrat par voie électronique ;

« 2° Les moyens techniques permettant à l’utilisateur, avant la conclusion du contrat, d’identifier les erreurs commises dans la saisie des données et de les corriger ;

« 3° Les langues proposées pour la conclusion du contrat ;

« 4° En cas d'archivage du contrat, les modalités de cet archivage par l'auteur de l'offre et les conditions d'accès au contrat archivé ;

« 5° Les moyens de consulter par voie électronique les règles professionnelles et commerciales auxquelles l’auteur de l’offre entend, le cas échéant, se soumettre.

« Art. 1369‑2 et 1369‑3 . – Non modifiés


Articles 15 et 16


Conformes


TITRE III

DE LA SÉCURITÉ DANS L’ÉCONOMIE NUMÉRIQUE

Chapitre Ier
Moyens et prestations de cryptologie

 

Article 17


Conforme


Section 1

Utilisation, fourniture, transfert, importation
et exportation de moyens de cryptologie

Article 18

I. – Non modifié


II. – La fourniture, le transfert depuis ou vers un Etat membre de la Communauté européenne, l’importation et l’exportation des moyens de cryptologie assurant exclusivement des fonctions d'authentification ou de contrôle d'intégrité sont libres.

III. – Non modifié


IV. – Le transfert vers un Etat membre de la Communauté européenne et l’exportation d’un moyen de cryptologie n’assurant pas exclusivement des fonctions d’authentification ou de contrôle d’intégrité sont soumis à autorisation du Premier ministre, sauf dans les cas prévus au b du présent IV. Un décret en Conseil d’Etat fixe :

a) Les conditions dans lesquelles sont souscrites les demandes d'autorisation ainsi que les délais dans lesquels le Premier ministre statue sur ces demandes ;

b) Les catégories de moyens dont les caractéristiques techniques ou les conditions d’utilisation sont telles que, au regard des intérêts de la défense nationale et de la sécurité intérieure ou extérieure de l’Etat, leur transfert vers un Etat membre de la Communauté européenne ou leur exportation peuvent être soit soumis au régime déclaratif et aux obligations d’information prévus au III, soit dispensés de toute formalité préalable.

Section 2

Fourniture de prestations de cryptologie

Article 19

I. – La fourniture de prestations de cryptologie doit être déclarée auprès du Premier ministre. Un décret en Conseil d'Etat définit les conditions dans lesquelles est effectuée cette déclaration et peut prévoir des exceptions à cette obligation pour les prestations dont les caractéristiques techniques ou les conditions de fourniture sont telles que, au regard des intérêts de la défense nationale et de la sécurité intérieure ou extérieure de l’Etat, cette fourniture peut être dispensée de toute formalité préalable.

II. – Non modifié


Article 20

Sauf à démontrer qu’elles n’ont commis aucune faute intentionnelle ou négligence, les personnes fournissant des prestations de cryptologie à des fins de confidentialité sont responsables au titre de ces prestations, nonobstant toute stipulation contractuelle contraire, du préjudice causé aux personnes leur confiant la gestion de leurs conventions secrètes en cas d’atteinte à l’intégrité, à la confidentialité ou à la disponibilité des données transformées à l’aide de ces conventions.

[ ]

Article 21

Sauf à démontrer qu’ils n’ont commis aucune faute intentionnelle ou négligence, les prestataires de services de certification électronique sont responsables du préjudice causé aux personnes qui se sont fiées raisonnablement aux certificats présentés par eux comme qualifiés dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat lorsque :

1° Les informations contenues dans le certificat, à la date de sa délivrance, étaient inexactes ;

2° Les données prescrites pour que le certificat puisse être regardé comme qualifié étaient incomplètes ;

3° La délivrance du certificat n'a pas donné lieu à la vérification que le signataire détient la convention privée correspondant à la convention publique de ce certificat ;

4° Les prestataires n’ont pas fait procéder à l’enregistrement de la révocation du certificat et tenu cette information à la disposition des tiers.

Les prestataires ne sont pas responsables du préjudice causé par un usage du certificat dépassant les limites fixées à son utilisation ou à la valeur des transactions pour lesquelles il peut être utilisé, à condition que ces limites figurent dans le certificat et soient accessibles aux utilisateurs.

Ils doivent justifier d’une garantie financière suffisante, spécialement affectée au paiement des sommes qu’ils pourraient devoir aux personnes s’étant fiées raisonnablement aux certificats qualifiés qu’ils délivrent, ou d’une assurance garantissant les conséquences pécuniaires de leur responsabilité civile professionnelle. [ ]

Section 3

Sanctions administratives

Article 22

Lorsqu’un fournisseur de moyens de cryptologie, même à titre gratuit, ne respecte pas les obligations auxquelles il est assujetti en application de l’article 18, le Premier ministre peut, après avoir mis l’intéressé à même de présenter ses observations, prononcer l’interdiction de mise en circulation du moyen de cryptologie concerné.

L’interdiction de mise en circulation est applicable sur l’ensemble du territoire national. Elle emporte en outre pour le fournisseur l'obligation  de procéder au retrait :

1° Auprès des diffuseurs commerciaux, des moyens de cryptologie dont la mise en circulation a été interdite ;

2° Des matériels constituant des moyens de cryptologie dont la mise en circulation a été interdite et qui ont été acquis à titre onéreux, directement ou par l'intermédiaire de diffuseurs commerciaux. 

Le moyen de cryptologie concerné pourra être remis en circulation dès que les obligations antérieurement non respectées auront été satisfaites, dans les conditions prévues à l’article 18.

Section 4

Dispositions de droit pénal

Article 23

I. ‑ Sans préjudice de l’application du code des douanes :

1° Le fait de ne pas satisfaire à l’obligation de déclaration prévue à l’article 18 en cas de fourniture, de transfert, d’importation ou d’exportation d’un moyen de cryptologie ou de refus de satisfaire à l’obligation de communication au Premier ministre prévue par ce même article est puni d’un an d’emprisonnement et de 15 000 € d’amende ;

2° Le fait d’exporter un moyen de cryptologie ou de procéder à son transfert vers un Etat membre de la Communauté européenne sans avoir préalablement obtenu l’autorisation mentionnée à l’article 18 ou en dehors des conditions de cette autorisation, lorsqu’une telle autorisation est exigée, est puni de deux ans d’emprisonnement et de 30 000 € d’amende.

II et III. – Non modifiés


IV. – Les personnes physiques coupables de l’une des infractions prévues au présent article encourent également les peines complémentaires suivantes :

1° L’interdiction, suivant les modalités prévues par l’article 131‑19 du code pénal et pour une durée de cinq ans au plus, d’émettre des chèques autres que ceux qui permettent le retrait de fonds par le tireur auprès du tiré ou ceux qui sont certifiés, et d’utiliser des cartes de paiement ;

2° La confiscation, suivant les modalités prévues par l’article 131‑21 du code pénal, de la chose qui a servi ou était destinée à commettre l’infraction ou de la chose qui en est le produit à l’exception des objets susceptibles de restitution ;

3° L’interdiction, suivant les modalités prévues par l’article 131‑27 du code pénal et pour une durée de cinq ans au plus, d’exercer une fonction publique ou d’exercer l’activité professionnelle ou sociale dans l’exercice ou à l’occasion de l’exercice de laquelle l’infraction a été commise ;

4° La fermeture, dans les conditions prévues par l’article 131‑33 du code pénal et pour une durée de cinq ans au plus, des établissements ou de l’un ou de plusieurs des établissements de l’entreprise ayant servi à commettre les faits incriminés ;

5° L’exclusion, dans les conditions prévues par l’article 131‑34 du code pénal et pour une durée de cinq ans au plus, des marchés publics.

V. – Non modifié


VI (nouveau). – L'article L. 39‑1 du code des postes et télécommunications est complété par un 4° ainsi rédigé :

« 4° De commercialiser ou de procéder à l'installation d'appareils conçus pour rendre inopérants les téléphones mobiles de tous types, tant pour l'émission que pour la réception, en dehors des cas prévus à l'article L. 33‑2. »

Article 24

Outre les officiers et agents de police judiciaire agissant conformément aux dispositions du code de procédure pénale et, dans leur domaine de compétence, les agents des douanes agissant conformément aux dispositions du code des douanes, les agents habilités à cet effet par le Premier ministre et assermentés dans des conditions fixées par décret en Conseil d’Etat peuvent rechercher et constater par procès‑verbal les infractions aux dispositions des articles 18, 19 et 22 de la présente loi et des textes pris pour leur application.

Les agents habilités par le Premier ministre mentionnés à l’alinéa précédent peuvent accéder aux moyens de transport, terrains ou locaux à usage professionnel, à l'exclusion des parties de ceux-ci affectées au domicile privé, en vue de rechercher et de constater les infractions, demander la communication de tous les documents professionnels et en prendre copie, recueillir, sur convocation ou sur place, les renseignements et justifications. Les agents ne peuvent accéder à ces locaux que pendant leurs heures d’ouverture lorsqu’ils sont ouverts au public et, dans les autres cas, qu’entre 8 heures et 20 heures. [ ]

Le procureur de la République est préalablement informé des opérations envisagées en vue de la recherche des infractions. Il peut s’opposer à ces opérations. Les procès‑verbaux lui sont transmis dans les cinq jours suivant leur établissement. Une copie en est également remise à l’intéressé.

Les agents habilités peuvent, dans les mêmes lieux et les mêmes conditions de temps, procéder à la saisie des moyens de cryptologie mentionnés à l’article 17 sur autorisation judiciaire donnée par ordonnance du président du tribunal de grande instance ou d’un magistrat du siège délégué par lui, préalablement saisi par le procureur de la République. La demande doit comporter tous les éléments d’information de nature à justifier la saisie. Celle‑ci s’effectue sous l’autorité et le contrôle du juge qui l’a autorisée.

Les matériels et logiciels saisis sont immédiatement inventoriés. L’inventaire est annexé au procès‑verbal dressé sur les lieux. Les originaux du procès‑verbal et de l’inventaire sont transmis, dans les cinq jours suivant leur établissement, au juge qui a ordonné la saisie. Ils sont versés au dossier de la procédure.

Le président du tribunal de grande instance ou le magistrat du siège délégué par lui peut à tout moment, d’office ou sur la demande de l’intéressé, ordonner mainlevée de la saisie.

Est puni de six mois d'emprisonnement et de 7 500 € d'amende le fait de faire obstacle au déroulement des enquêtes prévues au présent article ou de refuser de fournir les informations ou documents y afférant.

Article 25

Après l’article 132‑77 du code pénal, il est inséré un article 132‑78 ainsi rédigé :

« Art. 132‑78. – Lorsqu’un moyen de cryptologie au sens de l’article 17 de la loi n°          du              pour la confiance dans l’économie numérique a été utilisé pour préparer ou commettre un crime ou un délit, ou pour en faciliter la préparation ou la commission, le maximum de la peine privative de liberté encourue est relevé ainsi qu’il suit :

« 1° Il est porté à la réclusion criminelle à perpétuité lorsque l’infraction est punie de trente ans de réclusion criminelle ;

« 2° Il est porté à trente ans de réclusion criminelle lorsque l’infraction est punie de vingt ans de réclusion criminelle ;

« 3° Il est porté à vingt ans de réclusion criminelle lorsque l’infraction est punie de quinze ans de réclusion criminelle ;

« 4° Il est porté à quinze ans de réclusion criminelle lorsque l’infraction est punie de dix ans d’emprisonnement ;

« 5° Il est porté à dix ans d’emprisonnement lorsque l’infraction est punie de sept ans d’emprisonnement ;

« 6° Il est porté à sept ans d’emprisonnement lorsque l’infraction est punie de cinq ans d’emprisonnement ;

« 7° Il est porté au double lorsque l’infraction est punie de trois ans d’emprisonnement au plus.

« Les dispositions du présent article ne sont toutefois pas applicables à l'auteur ou au complice de l'infraction qui, à la demande des autorités judiciaires ou administratives, leur a remis la version en clair des messages chiffrés ainsi que les conventions secrètes nécessaires au déchiffrement. »

Article 26


Supprimé


Section 5

Saisine des moyens de l’Etat pour la mise au clair
de données chiffrées

Article 27

Après le premier alinéa de l'article 230-1 du code de procédure pénale, il est inséré un alinéa ainsi rédigé :

« Sauf si elles sont inscrites sur une liste prévue à l'article 157, les personnes ainsi désignées prêtent, par écrit, le serment prévu par la loi n° 71-498 du 29 juin 1971 relative aux experts judiciaires. »

Section 6

Dispositions diverses

Articles 28 et 29


Conformes


Chapitre II

Lutte contre la cybercriminalité

Articles 30 à 32


Conformes


Article 32 bis (nouveau)
L'article 227-23 du code pénal est ainsi modifié :

1° Le premier alinéa est complété par une phrase ainsi rédigée : 

« La tentative est punie des mêmes peines. » ;

2° Au deuxième alinéa, après le mot : « fait », sont insérés les mots : « d'offrir ou ».
Article 33


Conforme


Article 34

I. – Après l’article 323‑3 du code pénal, il est inséré un article 323‑3‑1 ainsi rédigé :

« Art. 323‑3‑1. – Le fait, sans motif légitime, d'importer, de détenir, d'offrir, de céder ou de mettre à disposition un équipement, un instrument, un programme informatique ou toute donnée conçus ou spécialement adaptés pour commettre une ou plusieurs des infractions prévues par les articles 323-1 à 323-3 est puni des peines prévues respectivement pour l'infraction elle-même ou pour l'infraction la plus sévèrement réprimée. »

II. – Non modifié


TITRE IV

DES SYSTÈMES SATELLITAIRES

Article 35


Conforme


Article 36

I. – Le livre II du code des postes et télécommunications est complété par un titre VIII ainsi rédigé :

« TITRE VIII

« ASSIGNATIONS DE FRÉQUENCE RELATIVES AUX SYSTÈMES SATELLITAIRES

« Art. L. 97‑2. – I. – 1. Toute demande d’assignation de fréquence relative à un système satellitaire est adressée à l’Agence nationale des fréquences.

« Sauf si l’assignation demandée n’est pas conforme au tableau national de répartition des bandes de fréquences ou aux stipulations des instruments de l’Union internationale des télécommunications, l’Agence nationale des fréquences déclare, au nom de la France, l’assignation de fréquence correspondante à l’Union internationale des télécommunications et engage la procédure prévue par le règlement des radiocommunications.

« 2. L’exploitation d’une assignation de fréquence à un système satellitaire, déclarée par la France à l’Union internationale des télécommunications, est soumise à l’autorisation du ministre chargé des télécommunications, après avis des autorités affectataires des fréquences radioélectriques concernées.

« L’octroi de l’autorisation est subordonné à la justification par le demandeur de sa capacité à contrôler l’émission de l’ensemble des stations radioélectriques, y compris les stations terriennes, utilisant l’assignation de fréquence, ainsi qu’au versement à l’Agence nationale des fréquences d’une redevance correspondant aux coûts de traitement du dossier déclaré à l’Union internationale des télécommunications.

« L’autorisation peut être refusée dans les cas suivants :

« 1° Pour la sauvegarde de l’ordre public, les besoins de la défense ou ceux de la sécurité publique ;

« 2° Lorsque la demande n’est pas compatible, soit avec les engagements souscrits par la France dans le domaine des radiocommunications, soit avec les utilisations existantes ou prévisibles de bandes de fréquences, soit avec d’autres demandes d’autorisation permettant une meilleure gestion du spectre des fréquences ;

« 3° Lorsque la demande a des incidences sur les droits attachés aux assignations de fréquence antérieurement déclarées par la France à l’Union internationale des télécommunications ;

« 4° Lorsque le demandeur a fait l’objet d’une des sanctions prévues au III du présent article ou à l’article L. 97‑3.

« L’autorisation devient caduque si l’exploitation se révèle incompatible avec les accords de coordination postérieurs à la délivrance de l’autorisation.

« II. – Le titulaire d’une autorisation doit respecter les spécifications techniques notifiées par la France à l’Union internationale des télécommunications ainsi que, le cas échéant, les accords de coordination conclus avec d’autres Etats membres de l’Union internationale des télécommunications ou avec d’autres exploitants d’assignations de fréquence déclarées par la France à l’Union internationale des télécommunications, y compris les accords postérieurs à la délivrance de l’autorisation.

« Le titulaire doit assurer, de façon permanente, le contrôle de l’émission de l’ensemble des stations radioélectriques, y compris les stations terriennes, utilisant l’assignation de fréquence.

« Le titulaire de l’autorisation doit apporter son concours à l’administration pour la mise en œuvre des dispositions du règlement des radiocommunications.

« A la demande du ministre chargé des télécommunications, le titulaire de l’autorisation doit faire cesser tout brouillage préjudiciable occasionné par le système satellitaire ayant fait l’objet de l’autorisation, dans les cas prévus par le règlement des radiocommunications.

« Les obligations que le présent article met à la charge du titulaire de l’autorisation s’appliquent également aux stations radioélectriques faisant l’objet de l’autorisation qui sont détenues, installées ou exploitées par des tiers ou qui sont situées hors de France.

« L’autorisation est accordée à titre personnel et ne peut être cédée à un tiers. Elle ne peut faire l’objet d’un transfert qu’après accord de l’autorité administrative.

« III. – Lorsque le titulaire de l’autorisation prévue au I ne respecte pas les obligations qui lui sont imposées par les textes législatifs ou réglementaires, le ministre chargé des télécommunications le met en demeure de s’y conformer dans un délai déterminé.

« Si le titulaire ne donne pas suite à la mise en demeure qui lui a été adressée, le ministre chargé des télécommunications peut prononcer à son encontre l’une des sanctions prévues au 2° de l’article L. 36‑11. La procédure prévue aux 2° et 4° de l’article L. 36‑11 est applicable. Il peut, en outre, décider d’interrompre la procédure engagée par la France auprès de l’Union internationale des télécommunications.

« IV. – L’obtention de l’autorisation prévue au I ne dispense pas, le cas échéant, des autres autorisations prévues par les lois et règlements en vigueur, notamment de celles prévues au titre Ier du présent livre et de celles concernant la fourniture de services de radio ou de télévision sur le territoire français prévues par la loi n° 86‑1067 du 30 septembre 1986 précitée.

« V. – Le présent article n’est pas applicable :

« 1° Lorsque l’assignation de fréquence est utilisée par une administration pour ses propres besoins dans une bande de fréquences dont elle est affectataire, en application de l’article 21 de la loi n° 86‑1067 du 30 septembre 1986 précitée ;

« 2° Lorsque la France a agi auprès de l’Union internationale des télécommunications, en sa qualité d’administration notificatrice, au nom d’un groupe d’Etats membres de l’Union internationale des télécommunications.

« VI. – Un décret en Conseil d’Etat fixe les modalités d’application du présent article. Il précise [ ] :

« 1° La procédure selon laquelle les autorisations sont délivrées ou retirées et selon laquelle leur caducité est constatée ;

« 2° La durée et les conditions de modification et de renouvellement de l’autorisation ;

« 3° Les conditions de mise en service du système satellitaire ;

« 4° Les modalités d’établissement et de recouvrement de la redevance prévue au deuxième alinéa du 2 du I.

« Art. L. 97‑3 et L. 97‑4. – Non modifiés
. »

II. – Non modifié


Article 37


Conforme


TITRE IV bis
Du développement des technologies de l’information et de la communication

Article 37 bis
Le troisième alinéa du 2° du II de l’article L. 35‑3 du code des postes et télécommunications est ainsi rédigé :

« La part des coûts nets que doit supporter chaque opérateur est calculée au prorata de son chiffre d’affaires réalisé au titre des services de télécommunications diminué des coûts d’interconnexion faisant l’objet des conventions définies au I de l’article L. 34‑8 et des autres prestations réalisées pour le compte d'exploitants de réseaux ouverts au public et de fournisseurs de services téléphoniques au public. »

TITRE V

DISPOSITIONS FINALES

Article 38

I. – Les dispositions des articles 1er à 3, 6 à 10, 14 et 17 à 37 sont applicables en Nouvelle‑Calédonie, en Polynésie française et à Wallis‑et‑Futuna.

Les dispositions des articles 3, 6 à 9, 14 et 17 à 37 sont applicables dans les Terres australes et antarctiques françaises.

Outre les dispositions du I de l’article 12, des articles 23 à 27 et 30 à 37, qui s’appliquent de plein droit dans cette collectivité, les articles 1er à 3, 6 à 10, 14, 17 à 22, 28 et 29 sont applicables à Mayotte.

II. – Non modifié


Article 39 (nouveau)
Après la première phrase du premier alinéa du 1 de l'article 29‑1 de la loi n° 90‑568 du 2 juillet 1990 relative à l'organisation du service public de la poste et des télécommunications, sont insérées deux phrases ainsi rédigées :

« Ainsi, il fixe notamment les indemnités annexes aux traitements de base des personnels fonctionnaires à l'exclusion de celles énumérées par le décret n° 92‑1183 du 30 octobre 1992 relatif au régime indemnitaire des agents de France Télécom. Le montant des indemnités annexes peut être modulé pour tenir compte de l'impact des évolutions de carrière et de la valeur des traitements de la fonction publique sur le niveau des autres éléments constitutifs de la rémunération des personnels fonctionnaires. »

Délibéré en séance publique, à Paris, le 25 juin  2003.


Le Président,


Signé : Christian PONCELET.

 

 

 

3. Matériel informatique
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Description
Quantité
Total HT
Total TTC
OptiPlex™ GX60 - Châssis bureau (SD) (Ref:P0101)
[image: image46.wmf]
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3594,00 EUR
4298,42 EUR
Caractéristiques communes: 
Châssis format bureau avec une baie pour lecteur de disquette 3.5'', 1 baie externe 5.25'' & 1 baie interne (108x390x431 mm)
Equipé de Microsoft® Windows®
FSB 400 MHz
Chipset Intel 845 GL
Carte Graphique Intel Extreme intégrée
Carte audio intégrée AC97 (compatible Sound Blaster)
Interface Réseau Intel Gigabit LOM avec support pour contrôle à distance et gestion des alertes
3 ans sur site avec intervention J+1
Système d'exploitation: 
Microsoft® Windows® XP Professional / SP1 / NTFS
Dell vous offre 120 EUR HT sur votre commande Internet: 
Réduction de 120 Euro HT (incluse dans le prix du système.).
Documentation et CD du système d'exploitation: 
CD et documentation du système d'exploitation choisi
Choix de la langue pour Système d'exploitation: 
Français
Châssis: 
Châssis format bureau avec une baie pour lecteur de disquette 3.5'', 1 baie externe 5.25'' & 1 baie interne (108x390x431 mm)
Support Technique Gold: 
aucun
Processeur: 
Processeur Intel® Celeron® à 2.4 GHz / 128k de cache / FSB 400MHz
Energy Star®: 
Conforme Energy Star®
Lecteur de disquette / Clé mémoire USB: 
aucun
Mémoire: 
Mémoire 256 Mo (1x256) DDR - SDRAM PC 2100 (266 Mhz)
Disque dur: 
Disque Dur 40 Go (5400 tpm) IDE
Stockage externe: 
aucun
Lecteur Zip interne: 
aucun
Moniteur: 
Moniteur 17" (15.9" VIS) E773C MPRII
CD-ROM & Graveur: 
Lecteur CD-ROM 48x
Carte graphique: 
Carte Graphique Intel Extreme intégrée (jusqu'à 64 Mo de mémoire vidéo)
Hauts-parleurs: 
Haut-parleurs Dell internes
Audio: 
Carte audio intégrée AC97 (compatible Sound Blaster)
Carte réseau: 
Interface Réseau Intel Gigabit LOM avec support pour contrôle à distance et gestion des alertes
Réseau sans fil: 
aucun
Câble réseau: 
aucun
Port série supplémentaire: 
aucun
Modem: 
aucun
Clavier: 
Clavier Dell Standard AZERTY
Souris: 
Souris Dell PS/2 2 boutons + molette bicolore
Tapis de souris: 
aucun
Pied pour position verticale du châssis: 
aucun
Formatage du disque dur: 
Disque Dur format NTFS (pour Win XP)
Installation Norton anti-virus: 
aucun
Services de maintenance: 
3 ans sur site avec intervention J+1
Services d'installation: 
aucun
Guide d'utilisation et câbles: 
Guide d'utilisation et câbles d'alimentation en français
Etiquettes: 
aucun
Etiquette anti-vol + Etiquettes: 
aucun
Emballage MultiPack: 
aucun
 

DELL - PowerEdge™ 650 SCSI
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1449,00 EUR
1733,00 EUR
Caractéristiques communes: 
Processeurs Intel® Pentium® 4 ou Celeron®
Jusqu'à 4 Go de mémoire DDR SDRAM, avec fonctionnalités ECC (256 Mo min.)
Châssis ultra compact (1U)
1 slot PCI libre 1 x 64-bit/33 MHz
Carte réseau Intel® 1000MT Gigabit cuivre Dual-port
Jusqu'à 2 disques durs SCSI
Contrôleurs RAID en option
>CD-ROm 24x IDE
Port vidéo et USB sur le devant du châssis pour un accès KVM facilité
Kit de mise en rack
Suite Dell OpenManage pour une installation automatique et rapide du système d'exploitation, et l'administration complète du réseau avec l'Assistant IT
Achetez votre système d'exploitation chez Dell et nous vous l'installons gratuitement dans notre usine
Services et garanties: 
BRONZE 3 ans J+1 intervention sur site
Services d'installation: 
aucun
Pack de résolutions logicielles supplémentaires: 
aucun
Kit de montage en rack: 
Kit de montage rapide en rack pour installation dans un rack Dell
Processeur: 
Processeur Intel® Celeron 2.0 GHz - 128 Ko de cache
Mémoire: 
256 Mo DDR SDRAM (1x256 Mo 266 MHz DIMMs)
Cache frontal: 
aucun
Moniteur: 
aucun
Clavier: 
aucun
Souris: 
Aucune
1er Disque Dur: 
Disque dur 36Go (15 000 tpm) SCSI U320 - 68 broches (+ EUR 150,00 EUR)
2ème Disque Dur: 
aucun
Configuration RAID disque dur: 
aucun
Carte contrôleur SCSI: 
Contrôleur SCSI 39160 U160
Connectivité RAID SCSI: 
aucun
Carte réseau: 
Carte réseau Intel® 1000MT Gigabit cuivre Dual-port
Unité de sauvegarde externe: 
aucun
Câbles pour unités de sauvegarde PowerVault: 
aucun
Logiciel de sauvegarde: 
aucun
Onduleur: 
aucun
Souscription au service OpenManage: 
Aucune
Système d'exploitation: 
aucun
Langage du Système d'exploitation et des Logiciels: 
Francais
Licences supplémentaires pour Microsoft® Windows®: 
aucun
Documentation: 
Version électronique seule
 

PowerVault™ 725N Solution NAS -Promotion mise à niveau RAID-
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2200,00 EUR
2631,20 EUR
Caractéristiques communes: 
Format Rack 1U avec Kit de mise en Rack
Capacité de 160, 320, 480 Go ou 1 To
Système d'exploitation : Windows 2000 Advanced Server
Clients supportés : Windows, Novell, Unix, Linux, Macintosh
Types de réseaux supportés : Réseaux Microsoft (CIFS/SMB) avec NT et 2000 file server, Novell Netware (NCP), UNIX (NFS), Apple (AFP), Internet (HTTP 1.0), WebDAV, Protocole FTP
Type Client réseau : Microsoft Windows® 95/98/2000, Windows XP Home et Pro, Microsoft Windows NT®, Clients Novell IntraNetWare® pour Windows, SunOS et Solaris®, SCO® UNIX, Red Hat® Linux, Macintosh®
Connectivité réseau : Deux ports LAN Ethernet Gigabit 10/100/1000 intégrés
ActiveArchivesTM Dell pour la récupération des fichiers
Deux slots PCI (Un slot PCI-X 64 bits/133 MHz & Un slot PCI 64 bits/33 MHz)
Logiciels de gestion du stockage (WQuinn)
Services et Garanties: 
BRONZE 3 ans J+1 intervention sur site
Services d'installation: 
aucun
Pack de résolutions logiciels supplémentaires: 
aucun
Processeur: 
PowerVault 725N, 1U, Processeur Intel® Celeron® 2.0Ghz, RAID software
Mémoire: 
Mémoire 384Mo (1X128 +1X256) DDR SDRAM - PC 2100
Kit de mise en Rack: 
Rails pour mise en rack rapide dans un rack DELL
Documentation: 
Documentation électronique
Configuration du disque dur: 
Configuration RAID software pour PowerVault 725N
Disques durs: 
4 disques durs de 120Go IDE 7200Tpm (+ EUR 400,00 EUR)
Logiciel: 
aucun
Contrôleur SCSI (pour unité de sauvegarde externe): 
aucun
Unité de sauvegarde externe: 
Aucune
Logiciel de sauvegarde: 
aucun
 

 Prix HT
Taux de TVA
Prix TTC
Système 
7243,00 EUR
 
19.6%
8662,63 EUR
 
Livraison 
565,00 EUR
 
19.6%
675,74 EUR
 
 Total HT
 Total TTC
Montant à payer
7808,00 EUR
 
9338,37 EUR
 
Location
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Terme
Loyer H.T , frais de livraison inclus
Taux de TVA
Total
Loyer Mensuel
24 Mois
387,46 EUR
19.6%
463,40 EUR
36 Mois
260,26 EUR
19.6%
311,27 EUR
L'offre de location s'entend pour un système complet d'un montant minimum de 760 Euro HT et est réservée aux entreprises pour les besoins de leur activité professionnelle.



4. Informations et hypothèses financières détaillées

1 Ventes détaillées

	Chiffre d'affaires 
	 
	juil 2004 
	août 2004 
	sept 2004 
	oct 2004 
	nov 2004 
	déc 2004 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	C.A. H.T. 
	 
	0 
	0 
	6 600 
	8 300 
	11 100 
	17 500 

	T.V.A. 
	 
	0 
	0 
	1 293,60
	1 960
	2 175,60
	3 430

	C.A. T.T.C. 
	 
	0 
	0 
	7 893,60
	10 260
	13 275,60 
	20 930


2. Encaissements T.T.C.

	 
	juil 2004 
	août 2004 
	sept 2004 
	oct 2004 
	nov 2004 
	déc 2004 
	Total 

	Comptant 
	0 
	0 
	7 893,60   
	10 260 
	13 275,60 
	20 930 
	52 359,20 

	Total encaissé 
	0 
	0  
	7 893,60 
	10 260 
	13 275,60 
	20 930 
	52 359,20 


3. Décaissement des salaires

	 
	juil 2004 
	août 2004 
	sept 2004 
	oct 2004 
	nov 2004 
	déc 2004 

	  Rémunérations 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Cadres 
	12 000 
	12 000 
	12 000 
	12 000 
	12 000 
	12 000 

	Stagiaires 
	900
	900
	900 
	900 
	900 
	900 

	Total salaires bruts 
	12 900 
	12 900  
	12 900  
	12 900  
	12 900  
	12 900  

	Coût total personnel 
	18 125 
	18 125 
	18 125 
	18 125 
	18 125 
	18 125 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	Décaissements 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	     Charges employeur
	15 675 
	 
	
	15 675 
	 
	 

	     Charges salariales 
	8 514 
	 
	
	8 514 
	 
	 

	Décaissements charges sociales 
	24 189 
	 
	 
	24 189
	 
	 

	Décaissement salaires nets
	10 062 
	10 062 
	10 062 
	10 062 
	10 062 
	10 062 

	Total décaissements 
	34 251 
	10 062 
	10 062 
	34 251 
	10 062 
	10 062 


4. Personnel taux de charges

	Taux moyen des charges employeur 
	45,00% 

	Taux moyen des charges salariales 
	22,00% 


5. T.V.A.

	Période 
	juil 2004 
	août 2004 
	sept 2004 
	oct 2004 
	nov 2004 
	déc 2004 

	 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	T.V.A. sur les ventes 
	0 
	0 
	1 293,60
	1 960
	2 175,60
	3 430

	T.V.A. sur les achats 
	1 300
	900
	1 400 
	1 200 
	1 589 
	500,40

	Crédit de T.V.A. 
	1 300
	2 200
	2 306,40
	1 546,40
	959,80
	

	T.V.A. à décaisser 
	

 
	 
	 
	 
	 
	1 969,80 

	Demande de remboursement T.V.A. 
	 
	 
	 
	 
	 
	 

	T.V.A. remboursée 
	

 
	 
	 
	 
	 
	 


5. Article de Presse du JournalduNet.com
	

    Vendredi 23 août 2002 

	Peer-to-Peer en entreprise : un réel potentiel 

	Connu essentiellement sur le Web pour les loisirs des internautes, l'architecture P2P (Peer-to-Peer) "flirte" sans vraiment conclure avec le monde de l'entreprise (notamment en matière d'échanges B2B) et suscite encore beaucoup d'interrogations. Pourtant, moins coûteux et plus facile à implémenter que l'architecture classique client-serveur, le P2P présente des avantages non négligeables. Reste à savoir où, comment et pour qui mettre en place ce type d'architecture. 
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Le P2P, l'alternative directe au client serveur
Peer-to-peer (P2P) signifie littéralement "de pair à pair". Une machine peut, selon les besoins, être consommatrice ou fournisseur de ressources, endosser successivement les rôles de client de serveur. Le P2P a donc pour objectif principal une meilleure distribution des ressources sur le réseau.
Ces ressources sont diverses: partage des données, des ressources CPU ou encore des services. Et plus le nombre de machines connectées de la sorte est important, plus l'intérêt du système se fait sentir.
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Les avantages d'une mise en place P2P sont multiples : échanges de ressources plus rapides, sans intermédiaire, bande passante optimisée (équilibre de la charge du réseau), coûts de matériel et de maintenance réduits du fait de la répartition des tâches, pannes moins problématiques, etc. L'un des plus gros avantages du P2P par rapport au client/serveur est également la facilité d'extension. Le nombre de machines connectées n'est pas limité, et l'agrandissement du réseau plus rapide et moins onéreux.
D'un autre côté, la sécurité des ressources doit être assurée lors de leur transit d'une machine à une autre, particulièrement sur des réseaux étendus. Cela passe par un système d'authentification (garantissant de non-répudiation), d'une part et de chiffrement (afin de contrer les attaques visant à s'approprier les données), d'autre part.

Des ressources précises pour répondre à un besoin connu
D'un grand nombre de machines en P2P résulte une grande diversité de ressources. La publication de ces ressources doit donc se faire très précisément. Pour permettre une identification rapide de la ressource recherchée, celle-ci doit être précisément décrite et standardisée. Elle doit également être facilement localisable sur le réseau. La manière d'accéder aux ressources doit elle aussi être standard, une machine ne connaissant pas obligatoirement le fonctionnement de la ressource qu'il récupère. Des services doivent accompagner ces transferts de ressources (notamment de sécurité bien sûr).

Le P2P ne convient pas à tous les types de systèmes. Selon les objectifs que l'on veut lui attribuer, on déterminera précisément les services d'infrastructure à mettre en place. La maîtrise totale de la technologie employée est évidemment une des conditions sine qua non de la réussite de ce genre de projet.

Touche à tout
Popularisés par des programmes comme Napster, SETI@home, les possibilités du P2P en matière de partage multimédia ou de puissance processeur se complètent par des outils permettant de connecter sur un même réseau tous appareils, technologies et plate-formes disparates de l'entreprise, d'étendre des applications (présentes sur des serveurs ou PC isolés) à n'importe quel appareil connecté au réseau, d'apporter des solutions aux problèmes rencontrés au niveau des transactions financières... Egalement, des systèmes P2P de self-service peuvent être mis en place afin de faciliter l'achat et la vente, ainsi que des systèmes de paiement par carte de crédit.
Partenaire idéal du P2P, les Web Services bien sûr, dont la logique "à la fois client (consommation d'un service par une application) et serveur (tout ou partie de cette même application peut à son tour être publiée sous forme de service)" vise à une meilleure gestion de la distribution d'applications sur les réseaux. Sans doute la popularité actuelle de ceux-ci permettra de diffuser une nouvelle lumière sur le P2P. 
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Graph2

		Oui

		Non



Site personnel

56

169



Q1

		Q1 Point d'accès Internet ?

		Maison		58

		Bureau/Ets scolaire		21

		Les deux		146

		Autres		3		( aussi téléphone)

		Total		228

		Q2 Type de connexion à domicile

		Forfait ADSL 128 Ko		51

		Forfait ADSL 512 KO et +		65

		Forfait 56 Ko illimité		59

		Forfait 56 Ko 20 h et +		11

		Forfait 56 Ko < 20 h		15

		Forfait 56 Ko à la minute		3

		Total		204

		Q3 Site personnel

		Oui		56

		Non		169

		Total		225

		Q4 Si non pourquoi

		Vous n’avez aucune connaissance informatique		95

		Vous n’en avez pas envie et/ou n’en avez pas l’utilité		49

		Autres raisons 		0

		Total		49

		Q5 Si oui, quel type d'informations y figure ?

		Informations professionnelles		49

		Informations personnelles		51

		Partage d’informations		32

		Autres		5

		Total		137

		Q6 Connaissance de logiciels P2P

		Non		5

		Oui		220

		Total		225

		Le(s)quel(s)		Kazaa/KazaaLite		204

				Napster		98

				Grokster		76

				eMule		56

				ICQ		215

				MSN		213

				YahooGroups		21

		Total				883

		Q7 Utilisation d'un logiciel P2P

		Oui		209

		Non		11

		Total		220

		Q8 Type d'utilisation

		Chat/messagerie instantannée		75

		Téléchargement		10

		Partage et téléchargement		199

		Total		284

		Q9 Pourquoi n'avoir jamais un logiciel P2P

		Peur de virus/piratage		4

		Ne connaît pas		2

		Ne sait pas comment ça fonctionne		4

		Ne sait pas où le trouver		1

		Total		11

		Q10 Appartenance à une communauté virtuelle

		Oui		63

		Non		162

		Total		225

		Q11 En rejoindre une avec les même centres d'intérêt

		Oui		180

		Non		45

		Total		225

		Q12 Fonctionnalités de l'application

		Discussion en privée		65

		Visionner avant téléchargement		167

		Chatter autour d'un thème particulier		54

		Recherche par thème		122

		Envoie de signal lorsque l'utilisateur X est connecté		103

		Gestion du carnet d'adresses avec mise à jour automatique		36

		Visioconférence		76

		Total		623

		Q13 Sexe

		Homme		143

		Femme		82

		Total		225

		Q14 Age

		Moins de 18 ans		85

		Entre 19 et 24 ans		95

		Entre 25 et 34 ans		31

		Entre 35 et 44 ans		12

		Plus de 45 ans		2

		Total		225

		Q15 Situation professionnelle

		Fonctionnaire		3

		Cadre		14

		Employé / ouvrier		16

		Profession libérale		1

		Artisan, commerçant, chef d’entreprise		4

		Demandeur d’emploi		1

		Ecolier, lycéen, étudiant, à l’armée		185

		Retraité		1

		Autre		0

		Total		225

		Q16 Niveau d'études

		Aucun diplôme		15

		Niveau Brevet des Collèges		22

		Niveau CAP		9

		Niveau Bac		48

		BTS / DUT		23

		DEUG ou équivalent		56

		Licence / Maîtrise		21

		Doctorat / CAPES		1

		Ingénieur / DESS /DEA		29

		Paramédical		1

		Total		225
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Point d'accès Internet
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Forfait

Nombre de personnes

Type de connexion au domicile



Feuil3
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répartition des personnes interrogées en fonction de leur âge
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		Oui
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Rejoindre une communauté

12

13



Q1

		

		Q1 Votre entreprise est-elle équipée d’un réseau local ?

		Oui		23

		Non		2

		TOTAL		25



&LSondage entreprises&CDEC&R2003-2004



Q1

		0

		0



Réseau local dans l'entreprise



Q2

		Q2 Quel type de connexion Internet possédez-vous ?

		Connexion RNIS		1

		Connexion RTC		1

		Connexion Câble/DSL		21

		Liaison spécialisée		2

		TOTAL		25





Q2

		0

		0

		0

		0



Type de connexion



Q3

		

		Q3 Votre entreprise est-elle équipée d’un logiciel P2P ?

		Oui		10

		Non		15

		TOTAL		25





Q3

		0

		0



P2P dans l'entreprise



Q4

		Q4 Si oui, est-il connecté à Internet ou uniquement sur votre réseau local ?

		Internet

		Réseau local		4

		Internet et réseau local		6

		TOTAL		10





Q4

		0

		0

		0





Q5

		Q5 Dans quel but avez-vous installé cette application dans votre entreprise ?

		Plateforme de communication		8

		Partage de fichiers		10

		Partage de ressources		1

		TOTAL		19





Q5

		0

		0

		0



Utilisation du P2P



Q6

		Q6 L’application est-elle utilisée par tous les membres de votre entreprise ?

		Oui		7

		Non, accès limité		3

		TOTAL		10





Q6

		0

		0





Q7

		Q7 Combien d’employés utilisent cette application ?

		< 20		3

		20		3

		100		2

		500		1

		uniquement le management		1

		TOTAL		10





Q7

		0

		0

		0

		0

		0





Q8

		Q8 Si vous ne possédez pas de logiciel de P2P, pourquoi ?

		Nouvelle culture/Formation		10

		Aucune utilité		2

		Sécurité		4

		Ne répond pas aux besoins spécifiques		4

		TOTAL		20





Q8

		0

		0

		0

		0





Q9

		Q9 Votre entreprise fait-elle partie d’une communauté ?

		Oui		3

		Non		22

		TOTAL		25





Q9

		0

		0





Q10

		Q10 Rejoindre une communauté ?

		Oui		12

		Non		13

		TOTAL		25





Q10

		0

		0



Rejoindre une communauté



Q11

		Q11 Interet pour une application d’échange de fichiers et de gestion des documents ?

		Oui		17

		Non		8

		TOTAL		25





Q11

		0

		0



Interet pour application d'échange et de gestion de documents



Q12

		Q12 Fonctionnalités attendues ?

		Bases communes		3

		Communication		10

		Echange de fichiers/workflow		11

		Gestion Projet		6

		TOTAL		30





Q12

		0

		0

		0

		0





Q13

		Q13 Le secteur d’activité de votre entreprise :

		Agriculture/Agroalimentaire		1

		Art/Culture/Mode

		Aéronautique

		Assurance/Droit/Fiscalité/Immobilier		2

		Banque/Finance/Audit		1

		BTP		1

		Biologie/Chimie/Pharmacie

		Marketing/Import-export

		Communication

		Comptabilité/Gestion

		Distribution

		Economie

		Education/Enseignement/Formation		2

		Electronique/Electricité/Mécanique

		Environnement/Urbanisme/Architecture

		Informatique/Telecom		16

		Journalisme/Media

		Physique

		Publicité

		Restauration/Hôtellerie		2

		Santé

		Autre

		TOTAL		25





Q13

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0



1

Secteur d'activité



Q14

		Q14 Le nombre d’employés dans votre entreprise :

		Entre 5 et 20 employés		4

		Entre 21 et 50 employés		8

		Entre 51 et 100 employés		7

		Entre 101 et 500 employés		4

		+ de 1 000 employés		2

		TOTAL		25





Q14

		0

		0

		0

		0

		0
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Graph1
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Années

Montant en € HT

Chiffre d'affaires sur 3 ans



Feuil1

		Produits		2004		2005		2006

		Bandeau publicitaire sur site Web		11,600		29,400		84,000

		Bandeau publicitaire sur DEC Client		28,400		104,000		280,000

		Abonnement DEC professionnel		1,400		90,000		150,000

		Hébergement		1,600		15,000		35,000

		Vente fichier marketing		500		7,000		15,000

		Vente étude complète		0		15,000		24,000

				43,500		260,400		588,000





Feuil1

		0

		0

		0



Années

Montant en € HT

Chiffre d'affaires sur 3 ans



Feuil2

		





Feuil3
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CA

CA cumulé

Années

Montant en € HT

Chiffre d'affaires cumulé



Feuil1

		Produits		2004		2005		2006

		Bandeau publicitaire sur site Web		11,600		29,400		84,000

		Bandeau publicitaire sur DEC Client		28,400		104,000		280,000

		Abonnement DEC professionnel		1,400		90,000		150,000

		Hébergement		1,600		15,000		35,000

		Vente fichier marketing		500		7,000		15,000

		Vente étude complète		0		15,000		24,000

		CA		43,500		260,400		588,000

		CA cumulé		43,500		303,900		891,900





Feuil1

		0

		0

		0



Années

Montant en € HT

Chiffre d'affaires sur 3 ans



Feuil2

		0		0

		0		0

		0		0



CA

CA cumulé

Années

Montant en € HT

Chiffre d'affaires cumulé



Feuil3

				Année 1		Année 2		Année 3

		Charges		Total annuel

		Total achats consommés		0		0		0

		Total autres achats et charges externes		35,150		45,850		47,600

		Impôts et taxes		0		0		0

		Personnel		104,400		229,680		311,460

		Frais financiers		0		0		0

		Dotation aux amortissements		7,710		10,725		16,402

		Total charges		147,260		286,255		375,462

		Total C.A. H.T.		43,500		260,400		588,000

		C.A. H.T. au seuil de rentabilité		147,260		286,255		375,462





Feuil3

		0		0

		0		0

		0		0



Total C.A. H.T.

C.A. H.T. au seuil de rentabilité

Années

Montant en € HT

CA et seuil de rentabilité
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Q1

		

		Q1 Votre entreprise est-elle équipée d’un réseau local ?

		Oui		23

		Non		2

		TOTAL		25



&LSondage entreprises&CDEC&R2003-2004



Q1

		0

		0



Réseau local dans l'entreprise



Q2

		Q2 Quel type de connexion Internet possédez-vous ?

		Connexion RNIS		1

		Connexion RTC		1

		Connexion Câble/DSL		21

		Liaison spécialisée		2

		TOTAL		25





Q2

		0

		0

		0

		0



Type de connexion



Q3

		

		Q3 Votre entreprise est-elle équipée d’un logiciel P2P ?

		Oui		10

		Non		15

		TOTAL		25





Q3

		0

		0



P2P dans l'entreprise



Q4

		Q4 Si oui, est-il connecté à Internet ou uniquement sur votre réseau local ?

		Internet

		Réseau local		4

		Internet et réseau local		6

		TOTAL		10





Q4

		0

		0

		0





Q5

		Q5 Dans quel but avez-vous installé cette application dans votre entreprise ?

		Plateforme de communication		8

		Partage de fichiers		10

		Partage de ressources		1

		TOTAL		19





Q5

		0

		0

		0



Utilisation du P2P



Q6

		Q6 L’application est-elle utilisée par tous les membres de votre entreprise ?

		Oui		7

		Non, accès limité		3

		TOTAL		10





Q6

		0

		0





Q7

		Q7 Combien d’employés utilisent cette application ?

		< 20		3

		20		3

		100		2

		500		1

		uniquement le management		1

		TOTAL		10





Q7

		0

		0

		0

		0

		0





Q8

		Q8 Si vous ne possédez pas de logiciel de P2P, pourquoi ?

		Nouvelle culture/Formation		10

		Aucune utilité		2

		Sécurité		4

		Ne répond pas aux besoins spécifiques		4

		TOTAL		20





Q8

		0

		0

		0

		0





Q9

		Q9 Votre entreprise fait-elle partie d’une communauté ?

		Oui		3

		Non		22

		TOTAL		25





Q9

		0

		0





Q10

		Q10 Rejoindre une communauté ?

		Oui		12

		Non		13

		TOTAL		25





Q10

		0

		0



Rejoindre une communauté



Q11

		Q11 Interet pour une application d’échange de fichiers et de gestion des documents ?

		Oui		17

		Non		8

		TOTAL		25





Q11

		0

		0



Interet pour application d'échange et de gestion de documents



Q12

		Q12 Fonctionnalités attendues ?

		Bases communes		3

		Communication		10

		Echange de fichiers/workflow		11

		Gestion Projet		6

		TOTAL		30





Q12

		0

		0

		0

		0





Q13

		Q13 Le secteur d’activité de votre entreprise :

		Agriculture/Agroalimentaire		1

		Art/Culture/Mode

		Aéronautique

		Assurance/Droit/Fiscalité/Immobilier		2

		Banque/Finance/Audit		1

		BTP		1

		Biologie/Chimie/Pharmacie

		Marketing/Import-export

		Communication

		Comptabilité/Gestion

		Distribution

		Economie

		Education/Enseignement/Formation		2

		Electronique/Electricité/Mécanique

		Environnement/Urbanisme/Architecture

		Informatique/Telecom		16

		Journalisme/Media

		Physique

		Publicité

		Restauration/Hôtellerie		2

		Santé

		Autre

		TOTAL		25





Q13

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0



1

Secteur d'activité



Q14

		Q14 Le nombre d’employés dans votre entreprise :

		Entre 5 et 20 employés		4

		Entre 21 et 50 employés		8

		Entre 51 et 100 employés		7

		Entre 101 et 500 employés		4

		+ de 1 000 employés		2

		TOTAL		25





Q14

		0

		0

		0

		0

		0
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C.A. H.T. au seuil de rentabilité
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Montant en € HT

CA et seuil de rentabilité



Feuil1

		Produits		2004		2005		2006

		Bandeau publicitaire sur site Web		11,600		29,400		84,000

		Bandeau publicitaire sur DEC Client		28,400		104,000		280,000

		Abonnement DEC professionnel		1,400		90,000		150,000

		Hébergement		1,600		15,000		35,000

		Vente fichier marketing		500		7,000		15,000

		Vente étude complète		0		15,000		24,000

				43,500		260,400		588,000





Feuil1

		0

		0

		0



Années

Montant en € HT

Chiffre d'affaires sur 3 ans



Feuil2

				Année 1		Année 2		Année 3

		Charges		Total annuel

		Total achats consommés		0		0		0

		Total autres achats et charges externes		35,150		45,850		47,600

		Impôts et taxes		0		0		0

		Personnel		104,400		229,680		311,460

		Frais financiers		0		0		0

		Dotation aux amortissements		7,710		10,725		16,402

		Total charges		147,260		286,255		375,462

		Total C.A. H.T.		43,500		260,400		588,000

		C.A. H.T. au seuil de rentabilité		147,260		286,255		375,462





Feuil2

		0		0

		0		0

		0		0



Total C.A. H.T.

C.A. H.T. au seuil de rentabilité

Années

Montant en € HT

CA et seuil de rentabilité



Feuil3
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Q1

		

		Q1 Votre entreprise est-elle équipée d’un réseau local ?

		Oui		23

		Non		2

		TOTAL		25



&LSondage entreprises&CDEC&R2003-2004



Q1

		0

		0



Réseau local dans l'entreprise



Q2

		Q2 Quel type de connexion Internet possédez-vous ?

		Connexion RNIS		1

		Connexion RTC		1

		Connexion Câble/DSL		21

		Liaison spécialisée		2

		TOTAL		25





Q2

		0

		0

		0

		0



Type de connexion



Q3

		

		Q3 Votre entreprise est-elle équipée d’un logiciel P2P ?

		Oui		10

		Non		15

		TOTAL		25





Q3

		0

		0



P2P dans l'entreprise



Q4

		Q4 Si oui, est-il connecté à Internet ou uniquement sur votre réseau local ?

		Internet

		Réseau local		4

		Internet et réseau local		6

		TOTAL		10





Q4

		0

		0

		0





Q5

		Q5 Dans quel but avez-vous installé cette application dans votre entreprise ?

		Plateforme de communication		8

		Partage de fichiers		10

		Partage de ressources		1

		TOTAL		19





Q5

		0

		0

		0



Utilisation du P2P



Q6

		Q6 L’application est-elle utilisée par tous les membres de votre entreprise ?

		Oui		7

		Non, accès limité		3

		TOTAL		10





Q6

		0

		0





Q7

		Q7 Combien d’employés utilisent cette application ?

		< 20		3

		20		3

		100		2

		500		1

		uniquement le management		1

		TOTAL		10





Q7

		0

		0

		0

		0

		0





Q8

		Q8 Si vous ne possédez pas de logiciel de P2P, pourquoi ?

		Nouvelle culture/Formation		10

		Aucune utilité		2

		Sécurité		4

		Ne répond pas aux besoins spécifiques		4

		TOTAL		20





Q8

		0

		0

		0

		0





Q9

		Q9 Votre entreprise fait-elle partie d’une communauté ?

		Oui		3

		Non		22

		TOTAL		25





Q9

		0

		0





Q10

		Q10 Rejoindre une communauté ?

		Oui		12

		Non		13

		TOTAL		25





Q10

		0

		0





Q11

		Q11 Interet pour une application d’échange de fichiers et de gestion des documents ?

		Oui		17

		Non		8

		TOTAL		25





Q11

		0

		0





Q12

		Q12 Fonctionnalités attendues ?

		Bases communes		3

		Communication		10

		Echange de fichiers/workflow		11

		Gestion Projet		6

		TOTAL		30





Q12

		0

		0

		0

		0





Q13

		Q13 Le secteur d’activité de votre entreprise :

		Agriculture/Agroalimentaire		1

		Art/Culture/Mode

		Aéronautique

		Assurance/Droit/Fiscalité/Immobilier		2

		Banque/Finance/Audit		1

		BTP		1

		Biologie/Chimie/Pharmacie

		Marketing/Import-export

		Communication

		Comptabilité/Gestion

		Distribution

		Economie

		Education/Enseignement/Formation		2

		Electronique/Electricité/Mécanique

		Environnement/Urbanisme/Architecture

		Informatique/Telecom		16

		Journalisme/Media

		Physique

		Publicité

		Restauration/Hôtellerie		2

		Santé

		Autre

		TOTAL		25





Q13

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0



1

Secteur d'activité



Q14

		Q14 Le nombre d’employés dans votre entreprise :

		Entre 5 et 20 employés		4

		Entre 21 et 50 employés		8

		Entre 51 et 100 employés		7

		Entre 101 et 500 employés		4

		+ de 1 000 employés		2

		TOTAL		25





Q14

		0

		0

		0

		0

		0
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Q1

		

		Q1 Votre entreprise est-elle équipée d’un réseau local ?

		Oui		23

		Non		2

		TOTAL		25



&LSondage entreprises&CDEC&R2003-2004



Q1

		0

		0



Réseau local dans l'entreprise



Q2

		Q2 Quel type de connexion Internet possédez-vous ?

		Connexion RNIS		1

		Connexion RTC		1

		Connexion Câble/DSL		21

		Liaison spécialisée		2

		TOTAL		25





Q2

		0

		0

		0

		0



Type de connexion



Q3

		

		Q3 Votre entreprise est-elle équipée d’un logiciel P2P ?

		Oui		10

		Non		15

		TOTAL		25





Q3

		0

		0



P2P dans l'entreprise



Q4

		Q4 Si oui, est-il connecté à Internet ou uniquement sur votre réseau local ?

		Internet

		Réseau local		4

		Internet et réseau local		6

		TOTAL		10





Q4

		0

		0

		0





Q5

		Q5 Dans quel but avez-vous installé cette application dans votre entreprise ?

		Plateforme de communication		8

		Partage de fichiers		10

		Partage de ressources		1

		TOTAL		19





Q5

		0

		0

		0



Utilisation du P2P



Q6

		Q6 L’application est-elle utilisée par tous les membres de votre entreprise ?

		Oui		7

		Non, accès limité		3

		TOTAL		10





Q6

		0

		0





Q7

		Q7 Combien d’employés utilisent cette application ?

		< 20		3

		20		3

		100		2

		500		1

		uniquement le management		1

		TOTAL		10





Q7

		0

		0

		0

		0

		0





Q8

		Q8 Si vous ne possédez pas de logiciel de P2P, pourquoi ?

		Nouvelle culture/Formation		10

		Aucune utilité		2

		Sécurité		4

		Ne répond pas aux besoins spécifiques		4

		TOTAL		20





Q8

		0

		0

		0

		0





Q9

		Q9 Votre entreprise fait-elle partie d’une communauté ?

		Oui		3

		Non		22

		TOTAL		25





Q9

		0

		0





Q10

		Q10 Rejoindre une communauté ?

		Oui		12

		Non		13

		TOTAL		25





Q10

		0

		0





Q11

		Q11 Interet pour une application d’échange de fichiers et de gestion des documents ?

		Oui		17

		Non		8

		TOTAL		25





Q11

		0

		0





Q12

		Q12 Fonctionnalités attendues ?

		Bases communes		3

		Communication		10

		Echange de fichiers/workflow		11

		Gestion Projet		6

		TOTAL		30





Q12

		0

		0

		0

		0





Q13

		Q13 Le secteur d’activité de votre entreprise :

		Agriculture/Agroalimentaire		1

		Art/Culture/Mode

		Aéronautique

		Assurance/Droit/Fiscalité/Immobilier		2

		Banque/Finance/Audit		1

		BTP		1

		Biologie/Chimie/Pharmacie

		Marketing/Import-export

		Communication

		Comptabilité/Gestion

		Distribution

		Economie

		Education/Enseignement/Formation		2

		Electronique/Electricité/Mécanique

		Environnement/Urbanisme/Architecture

		Informatique/Telecom		16

		Journalisme/Media

		Physique

		Publicité

		Restauration/Hôtellerie		2

		Santé

		Autre

		TOTAL		25





Q13

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0



1

Secteur d'activité



Q14

		Q14 Le nombre d’employés dans votre entreprise :

		Entre 5 et 20 employés		4

		Entre 21 et 50 employés		8

		Entre 51 et 100 employés		7

		Entre 101 et 500 employés		4

		+ de 1 000 employés		2

		TOTAL		25





Q14

		0

		0

		0

		0

		0
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Q1

		

		Q1 Votre entreprise est-elle équipée d’un réseau local ?

		Oui		23

		Non		2

		TOTAL		25



&LSondage entreprises&CDEC&R2003-2004



Q1

		0

		0



Réseau local dans l'entreprise



Q2

		Q2 Quel type de connexion Internet possédez-vous ?

		Connexion RNIS		1

		Connexion RTC		1

		Connexion Câble/DSL		21

		Liaison spécialisée		2

		TOTAL		25





Q2

		0

		0

		0

		0



Type de connexion



Q3

		

		Q3 Votre entreprise est-elle équipée d’un logiciel P2P ?

		Oui		10

		Non		15

		TOTAL		25





Q3

		0

		0



P2P dans l'entreprise



Q4

		Q4 Si oui, est-il connecté à Internet ou uniquement sur votre réseau local ?

		Internet

		Réseau local		4

		Internet et réseau local		6

		TOTAL		10





Q4

		0

		0

		0





Q5

		Q5 Dans quel but avez-vous installé cette application dans votre entreprise ?

		Plateforme de communication		8

		Partage de fichiers		10

		Partage de ressources		1

		TOTAL		19





Q5

		0

		0

		0



Utilisation du P2P



Q6

		Q6 L’application est-elle utilisée par tous les membres de votre entreprise ?

		Oui		7

		Non, accès limité		3

		TOTAL		10





Q6

		0

		0





Q7

		Q7 Combien d’employés utilisent cette application ?

		< 20		3

		20		3

		100		2

		500		1

		uniquement le management		1

		TOTAL		10





Q7

		0

		0

		0

		0

		0





Q8

		Q8 Si vous ne possédez pas de logiciel de P2P, pourquoi ?

		Nouvelle culture/Formation		10

		Aucune utilité		2

		Sécurité		4

		Ne répond pas aux besoins spécifiques		4

		TOTAL		20





Q8

		0

		0

		0

		0





Q9

		Q9 Votre entreprise fait-elle partie d’une communauté ?

		Oui		3

		Non		22

		TOTAL		25





Q9

		0

		0





Q10

		Q10 Rejoindre une communauté ?

		Oui		12

		Non		13

		TOTAL		25





Q10

		0

		0



Rejoindre une communauté



Q11

		Q11 Interet pour une application d’échange de fichiers et de gestion des documents ?

		Oui		17

		Non		8

		TOTAL		25





Q11

		0

		0



Interet pour application d'échange et de gestion de documents



Q12

		Q12 Fonctionnalités attendues ?

		Bases communes		3

		Communication		10

		Echange de fichiers/workflow		11

		Gestion Projet		6

		TOTAL		30





Q12

		0

		0

		0

		0





Q13

		Q13 Le secteur d’activité de votre entreprise :

		Agriculture/Agroalimentaire		1

		Art/Culture/Mode

		Aéronautique

		Assurance/Droit/Fiscalité/Immobilier		2

		Banque/Finance/Audit		1

		BTP		1

		Biologie/Chimie/Pharmacie

		Marketing/Import-export

		Communication

		Comptabilité/Gestion

		Distribution

		Economie

		Education/Enseignement/Formation		2

		Electronique/Electricité/Mécanique

		Environnement/Urbanisme/Architecture

		Informatique/Telecom		16

		Journalisme/Media

		Physique

		Publicité

		Restauration/Hôtellerie		2

		Santé

		Autre

		TOTAL		25





Q13

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0



1

Secteur d'activité



Q14

		Q14 Le nombre d’employés dans votre entreprise :

		Entre 5 et 20 employés		4

		Entre 21 et 50 employés		8

		Entre 51 et 100 employés		7

		Entre 101 et 500 employés		4

		+ de 1 000 employés		2

		TOTAL		25





Q14

		0

		0

		0

		0

		0
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Q1

		

		Q1 Votre entreprise est-elle équipée d’un réseau local ?

		Oui		23

		Non		2

		TOTAL		25



&LSondage entreprises&CDEC&R2003-2004



Q1

		0

		0



Réseau local dans l'entreprise



Q2

		Q2 Quel type de connexion Internet possédez-vous ?

		Connexion RNIS		1

		Connexion RTC		1

		Connexion Câble/DSL		21

		Liaison spécialisée		2

		TOTAL		25





Q2

		0

		0

		0

		0



Type de connexion



Q3

		

		Q3 Votre entreprise est-elle équipée d’un logiciel P2P ?

		Oui		10

		Non		15

		TOTAL		25





Q3

		0

		0



P2P dans l'entreprise



Q4

		Q4 Si oui, est-il connecté à Internet ou uniquement sur votre réseau local ?

		Internet

		Réseau local		4

		Internet et réseau local		6

		TOTAL		10





Q4

		0

		0

		0





Q5

		Q5 Dans quel but avez-vous installé cette application dans votre entreprise ?

		Plateforme de communication		8

		Partage de fichiers		10

		Partage de ressources		1

		TOTAL		19





Q5

		0

		0

		0



Utilisation du P2P



Q6

		Q6 L’application est-elle utilisée par tous les membres de votre entreprise ?

		Oui		7

		Non, accès limité		3

		TOTAL		10





Q6

		0

		0





Q7

		Q7 Combien d’employés utilisent cette application ?

		< 20		3

		20		3

		100		2

		500		1

		uniquement le management		1

		TOTAL		10





Q7

		0

		0

		0

		0

		0





Q8

		Q8 Si vous ne possédez pas de logiciel de P2P, pourquoi ?

		Nouvelle culture/Formation		10

		Aucune utilité		2

		Sécurité		4

		Ne répond pas aux besoins spécifiques		4

		TOTAL		20





Q8

		0

		0

		0

		0





Q9

		Q9 Votre entreprise fait-elle partie d’une communauté ?

		Oui		3

		Non		22

		TOTAL		25





Q9

		0

		0





Q10

		Q10 Rejoindre une communauté ?

		Oui		12

		Non		13

		TOTAL		25





Q10

		0

		0





Q11

		Q11 Interet pour une application d’échange de fichiers et de gestion des documents ?

		Oui		17

		Non		8

		TOTAL		25





Q11

		0

		0





Q12

		Q12 Fonctionnalités attendues ?

		Bases communes		3

		Communication		10

		Echange de fichiers/workflow		11

		Gestion Projet		6

		TOTAL		30





Q12

		0

		0

		0

		0





Q13

		Q13 Le secteur d’activité de votre entreprise :

		Agriculture/Agroalimentaire		1

		Art/Culture/Mode

		Aéronautique

		Assurance/Droit/Fiscalité/Immobilier		2

		Banque/Finance/Audit		1

		BTP		1

		Biologie/Chimie/Pharmacie

		Marketing/Import-export

		Communication

		Comptabilité/Gestion

		Distribution

		Economie

		Education/Enseignement/Formation		2

		Electronique/Electricité/Mécanique

		Environnement/Urbanisme/Architecture

		Informatique/Telecom		16

		Journalisme/Media

		Physique

		Publicité

		Restauration/Hôtellerie		2

		Santé

		Autre

		TOTAL		25





Q13

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0



1

Secteur d'activité



Q14

		Q14 Le nombre d’employés dans votre entreprise :

		Entre 5 et 20 employés		4

		Entre 21 et 50 employés		8

		Entre 51 et 100 employés		7

		Entre 101 et 500 employés		4

		+ de 1 000 employés		2

		TOTAL		25





Q14
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		0

		0

		0

		0
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Feuil1

		Q1 Point d'accès Internet ?

		Maison		58

		Bureau/Ets scolaire		21

		Les deux		146

		Autres		3		( aussi téléphone)

		Total		228

		Q2 Type de connexion à domicile

		Forfait ADSL 128 Ko		51

		Forfait ADSL 512 KO et +		65

		Forfait 56 Ko illimité		59

		Forfait 56 Ko 20 h et +		11

		Forfait 56 Ko < 20 h		15

		Forfait 56 Ko à la minute		3

		Total		204

		Q3 Site personnel

		Oui		56

		Non		169

		Total		225

		Q4 Si non pourquoi

		Vous n’avez aucune connaissance informatique		95

		Vous n’en avez pas envie et/ou n’en avez pas l’utilité		49

		Autres raisons 		0

		Total		49

		Q5 Si oui, quel type d'informations y figure ?

		Informations professionnelles		49

		Informations personnelles		51

		Partage d’informations		32

		Autres		5

		Total		137

		Q6 Connaissance de logiciels P2P

		Non		5

		Oui		220

		Total		225

		Le(s)quel(s)		Kazaa/KazaaLite		204

				Napster		98

				Grokster		76

				eMule		56

				ICQ		215

				MSN		213

				YahooGroups		21

		Total				883

		Q7 Utilisation d'un logiciel P2P

		Oui		209

		Non		11

		Total		220

		Q8 Type d'utilisation

		Chat/messagerie instantannée		75

		Téléchargement		10

		Partage et téléchargement		199

		Total		284

		Q9 Pourquoi n'avoir jamais un logiciel P2P

		Peur de virus/piratage		4

		Ne connaît pas		2

		Ne sait pas comment ça fonctionne		4

		Ne sait pas où le trouver		1

		Total		11

		Q10 Appartenance à une communauté virtuelle

		Oui		63

		Non		162

		Total		225

		Q11 En rejoindre une avec les même centres d'intérêt

		Oui		180

		Non		45

		Total		225

		Q12 Fonctionnalités de l'application

		Discussion en privée		65

		Visionner avant téléchargement		167

		Chatter autour d'un thème particulier		54

		Recherche par thème		122

		Envoie de signal lorsque l'utilisateur X est connecté		103

		Gestion du carnet d'adresses avec mise à jour automatique		36

		Visioconférence		76

		Total		623

		Q13 Sexe

		Homme		143

		Femme		82

		Total		225

		Q14 Age

		Moins de 18 ans		85

		Entre 19 et 24 ans		95

		Entre 25 et 34 ans		31

		Entre 35 et 44 ans		12

		Plus de 45 ans		2

		Total		225

		Q15 Situation professionnelle

		Fonctionnaire		3

		Cadre		14

		Employé / ouvrier		16

		Profession libérale		1

		Artisan, commerçant, chef d’entreprise		4

		Demandeur d’emploi		1

		Ecolier, lycéen, étudiant, à l’armée		185

		Retraité		1

		Autre		0

		Total		225

		Q16 Niveau d'études

		Aucun diplôme		15

		Niveau Brevet des Collèges		22

		Niveau CAP		9

		Niveau Bac		48

		BTS / DUT		23

		DEUG ou équivalent		56

		Licence / Maîtrise		21

		Doctorat / CAPES		1

		Ingénieur / DESS /DEA		29

		Paramédical		1

		Total		225
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Feuil1

		Q1 Point d'accès Internet ?

		Maison		58

		Bureau/Ets scolaire		21

		Les deux		146

		Autres		3		( aussi téléphone)

		Total		228

		Q2 Type de connexion à domicile

		Forfait ADSL 128 Ko		51

		Forfait ADSL 512 KO et +		65

		Forfait 56 Ko illimité		59

		Forfait 56 Ko 20 h et +		11

		Forfait 56 Ko < 20 h		15

		Forfait 56 Ko à la minute		3

		Total		204

		Q3 Site personnel

		Oui		56

		Non		169

		Total		225

		Q4 Si non pourquoi

		Vous n’avez aucune connaissance informatique		95

		Vous n’en avez pas envie et/ou n’en avez pas l’utilité		49

		Autres raisons 		0

		Total		49

		Q5 Si oui, quel type d'informations y figure ?

		Informations professionnelles		49

		Informations personnelles		51

		Partage d’informations		32

		Autres		5

		Total		137

		Q6 Connaissance de logiciels P2P

		Non		5

		Oui		220

		Total		225

		Le(s)quel(s)		Kazaa/KazaaLite		204

				Napster		98

				Grokster		76

				eMule		56

				ICQ		215

				MSN		213

				YahooGroups		21

		Total				883

		Q7 Utilisation d'un logiciel P2P

		Oui		209

		Non		11

		Total		220

		Q8 Type d'utilisation

		Chat/messagerie instantannée		75

		Téléchargement		10

		Partage et téléchargement		199

		Total		284

		Q9 Pourquoi n'avoir jamais un logiciel P2P

		Peur de virus/piratage		4

		Ne connaît pas		2

		Ne sait pas comment ça fonctionne		4

		Ne sait pas où le trouver		1

		Total		11

		Q10 Appartenance à une communauté virtuelle

		Oui		63

		Non		162

		Total		225

		Q11 En rejoindre une avec les même centres d'intérêt

		Oui		180

		Non		45

		Total		225

		Q12 Fonctionnalités de l'application

		Discussion en privée		65

		Visionner avant téléchargement		167

		Chatter autour d'un thème particulier		54

		Recherche par thème		122

		Envoie de signal lorsque l'utilisateur X est connecté		103

		Gestion du carnet d'adresses avec mise à jour automatique		36

		Visioconférence		76

		Total		623

		Q13 Sexe

		Homme		143

		Femme		82

		Total		225

		Q14 Age

		Moins de 18 ans		85

		Entre 19 et 24 ans		95

		Entre 25 et 34 ans		31

		Entre 35 et 44 ans		12

		Plus de 45 ans		2

		Total		225

		Q15 Situation professionnelle

		Fonctionnaire		3

		Cadre		14

		Employé / ouvrier		16

		Profession libérale		1

		Artisan, commerçant, chef d’entreprise		4

		Demandeur d’emploi		1

		Ecolier, lycéen, étudiant, à l’armée		185

		Retraité		1

		Autre		0

		Total		225

		Q16 Niveau d'études

		Aucun diplôme		15

		Niveau Brevet des Collèges		22

		Niveau CAP		9

		Niveau Bac		48

		BTS / DUT		23

		DEUG ou équivalent		56

		Licence / Maîtrise		21

		Doctorat / CAPES		1

		Ingénieur / DESS /DEA		29

		Paramédical		1

		Total		225
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Q1

		Q1 Point d'accès Internet ?

		Maison		58

		Bureau/Ets scolaire		21

		Les deux		146

		Autres		3		( aussi téléphone)

		Total		228

		Q2 Type de connexion à domicile

		Forfait ADSL 128 Ko		51

		Forfait ADSL 512 KO et +		65

		Forfait 56 Ko illimité		59

		Forfait 56 Ko 20 h et +		11

		Forfait 56 Ko < 20 h		15

		Forfait 56 Ko à la minute		3

		Total		204

		Q3 Site personnel

		Oui		56

		Non		169

		Total		225

		Q4 Si non pourquoi

		Vous n’avez aucune connaissance informatique		95

		Vous n’en avez pas envie et/ou n’en avez pas l’utilité		49

		Autres raisons 		0

		Total		49

		Q5 Si oui, quel type d'informations y figure ?

		Informations professionnelles		49

		Informations personnelles		51

		Partage d’informations		32

		Autres		5

		Total		137

		Q6 Connaissance de logiciels P2P

		Non		5

		Oui		220

		Total		225

		Le(s)quel(s)		Kazaa/KazaaLite		204

				Napster		98

				Grokster		76

				eMule		56

				ICQ		215

				MSN		213

				YahooGroups		21

		Total				883

		Q7 Utilisation d'un logiciel P2P

		Oui		209

		Non		11

		Total		220

		Q8 Type d'utilisation

		Chat/messagerie instantannée		75

		Téléchargement		10

		Partage et téléchargement		199

		Total		284

		Q9 Pourquoi n'avoir jamais un logiciel P2P

		Peur de virus/piratage		4

		Ne connaît pas		2

		Ne sait pas comment ça fonctionne		4

		Ne sait pas où le trouver		1

		Total		11

		Q10 Appartenance à une communauté virtuelle

		Oui		63

		Non		162

		Total		225

		Q11 En rejoindre une avec les même centres d'intérêt

		Oui		180

		Non		45

		Total		225

		Q12 Fonctionnalités de l'application

		Discussion en privée		65

		Visionner avant téléchargement		167

		Chatter autour d'un thème particulier		54

		Recherche par thème		122

		Envoie de signal lorsque l'utilisateur X est connecté		103

		Gestion du carnet d'adresses avec mise à jour automatique		36

		Visioconférence		76

		Total		623

		Q13 Sexe

		Homme		143

		Femme		82

		Total		225

		Q14 Age

		Moins de 18 ans		85

		Entre 19 et 24 ans		95

		Entre 25 et 34 ans		31

		Entre 35 et 44 ans		12

		Plus de 45 ans		2

		Total		225

		Q15 Situation professionnelle

		Fonctionnaire		3

		Cadre		14

		Employé / ouvrier		16

		Profession libérale		1

		Artisan, commerçant, chef d’entreprise		4

		Demandeur d’emploi		1

		Ecolier, lycéen, étudiant, à l’armée		185

		Retraité		1

		Autre		0

		Total		225

		Q16 Niveau d'études

		Aucun diplôme		15

		Niveau Brevet des Collèges		22

		Niveau CAP		9

		Niveau Bac		48

		BTS / DUT		23

		DEUG ou équivalent		56

		Licence / Maîtrise		21

		Doctorat / CAPES		1

		Ingénieur / DESS /DEA		29

		Paramédical		1

		Total		225
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Q1

		Q1 Point d'accès Internet ?

		Maison		58

		Bureau/Ets scolaire		21

		Les deux		146

		Autres		3		( aussi téléphone)

		Total		228

		Q2 Type de connexion à domicile

		Forfait ADSL 128 Ko		51

		Forfait ADSL 512 KO et +		65

		Forfait 56 Ko illimité		59

		Forfait 56 Ko 20 h et +		11

		Forfait 56 Ko < 20 h		15

		Forfait 56 Ko à la minute		3

		Total		204

		Q3 Site personnel

		Oui		56

		Non		169

		Total		225

		Q4 Si non pourquoi

		Vous n’avez aucune connaissance informatique		95

		Vous n’en avez pas envie et/ou n’en avez pas l’utilité		49

		Autres raisons 		0

		Total		49

		Q5 Si oui, quel type d'informations y figure ?

		Informations professionnelles		49

		Informations personnelles		51

		Partage d’informations		32

		Autres		5

		Total		137

		Q6 Connaissance de logiciels P2P

		Non		5

		Oui		220

		Total		225

		Le(s)quel(s)		Kazaa/KazaaLite		204

				Napster		98

				Grokster		76

				eMule		56

				ICQ		215

				MSN		213

				YahooGroups		21

		Total				883

		Q7 Utilisation d'un logiciel P2P

		Oui		209

		Non		11

		Total		220

		Q8 Type d'utilisation

		Chat/messagerie instantannée		75

		Téléchargement		10

		Partage et téléchargement		199

		Total		284

		Q9 Pourquoi n'avoir jamais un logiciel P2P

		Peur de virus/piratage		4

		Ne connaît pas		2

		Ne sait pas comment ça fonctionne		4

		Ne sait pas où le trouver		1

		Total		11

		Q10 Appartenance à une communauté virtuelle

		Oui		63

		Non		162

		Total		225

		Q11 En rejoindre une avec les même centres d'intérêt

		Oui		180

		Non		45

		Total		225

		Q12 Fonctionnalités de l'application

		Discussion en privée		65

		Visionner avant téléchargement		167

		Chatter autour d'un thème particulier		54

		Recherche par thème		122

		Envoie de signal lorsque l'utilisateur X est connecté		103

		Gestion du carnet d'adresses avec mise à jour automatique		36

		Visioconférence		76

		Total		623

		Q13 Sexe

		Homme		143

		Femme		82

		Total		225

		Q14 Age

		Moins de 18 ans		85

		Entre 19 et 24 ans		95

		Entre 25 et 34 ans		31

		Entre 35 et 44 ans		12

		Plus de 45 ans		2

		Total		225

		Q15 Situation professionnelle

		Fonctionnaire		3

		Cadre		14

		Employé / ouvrier		16

		Profession libérale		1

		Artisan, commerçant, chef d’entreprise		4

		Demandeur d’emploi		1

		Ecolier, lycéen, étudiant, à l’armée		185

		Retraité		1

		Autre		0

		Total		225

		Q16 Niveau d'études

		Aucun diplôme		15

		Niveau Brevet des Collèges		22

		Niveau CAP		9

		Niveau Bac		48

		BTS / DUT		23

		DEUG ou équivalent		56

		Licence / Maîtrise		21

		Doctorat / CAPES		1

		Ingénieur / DESS /DEA		29

		Paramédical		1

		Total		225
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		Chat/messagerie instantannée

		Téléchargement

		Partage et téléchargement



Utilisation P2P

75

10

199



Q1

		Q1 Point d'accès Internet ?

		Maison		58

		Bureau/Ets scolaire		21

		Les deux		146

		Autres		3		( aussi téléphone)

		Total		228

		Q2 Type de connexion à domicile

		Forfait ADSL 128 Ko		51

		Forfait ADSL 512 KO et +		65

		Forfait 56 Ko illimité		59

		Forfait 56 Ko 20 h et +		11

		Forfait 56 Ko < 20 h		15

		Forfait 56 Ko à la minute		3

		Total		204

		Q3 Site personnel

		Oui		56

		Non		169

		Total		225

		Q4 Si non pourquoi

		Vous n’avez aucune connaissance informatique		95

		Vous n’en avez pas envie et/ou n’en avez pas l’utilité		49

		Autres raisons 		0

		Total		144

		Q5 Si oui, quel type d'informations y figure ?

		Informations professionnelles		49

		Informations personnelles		51

		Partage d’informations		32

		Autres		5

		Total		137

		Q6 Connaissance de logiciels P2P

		Non		5

		Oui		220

		Total		225

		Le(s)quel(s)		Kazaa/KazaaLite		204

				Napster		98

				Grokster		76

				eMule		56

				ICQ		215

				MSN		213

				YahooGroups		21

		Total				883

		Q7 Utilisation d'un logiciel P2P

		Oui		209

		Non		11

		Total		220

		Q8 Type d'utilisation

		Chat/messagerie instantannée		75

		Téléchargement		10

		Partage et téléchargement		199

		Total		284

		Q9 Pourquoi n'avoir jamais un logiciel P2P

		Peur de virus/piratage		4

		Ne connaît pas		2

		Ne sait pas comment ça fonctionne		4

		Ne sait pas où le trouver		1

		Total		11

		Q10 Appartenance à une communauté virtuelle

		Oui		63

		Non		162

		Total		225

		Q11 En rejoindre une avec les même centres d'intérêt

		Oui		180

		Non		45

		Total		225

		Q12 Fonctionnalités de l'application

		Discussion en privée		65

		Visionner avant téléchargement		167

		Chatter autour d'un thème particulier		54

		Recherche par thème		122

		Envoie de signal lorsque l'utilisateur X est connecté		103

		Gestion du carnet d'adresses avec mise à jour automatique		36

		Visioconférence		76

		Total		623

		Q13 Sexe

		Homme		143

		Femme		82

		Total		225

		Q14 Age

		Moins de 18 ans		85

		Entre 19 et 24 ans		95

		Entre 25 et 34 ans		31

		Entre 35 et 44 ans		12

		Plus de 45 ans		2

		Total		225

		Q15 Situation professionnelle

		Fonctionnaire		3

		Cadre		14

		Employé / ouvrier		16

		Profession libérale		1

		Artisan, commerçant, chef d’entreprise		4

		Demandeur d’emploi		1

		Ecolier, lycéen, étudiant, à l’armée		185

		Retraité		1

		Autre		0

		Total		225

		Q16 Niveau d'études

		Aucun diplôme		15

		Niveau Brevet des Collèges		22

		Niveau CAP		9

		Niveau Bac		48

		BTS / DUT		23

		DEUG ou équivalent		56

		Licence / Maîtrise		21

		Doctorat / CAPES		1

		Ingénieur / DESS /DEA		29

		Paramédical		1

		Total		225
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Q1

		

		Q1 Votre entreprise est-elle équipée d’un réseau local ?

		Oui		23

		Non		2

		TOTAL		25



&LSondage entreprises&CDEC&R2003-2004



Q1

		0

		0



Réseau local dans l'entreprise



Q2

		Q2 Quel type de connexion Internet possédez-vous ?

		Connexion RNIS		1

		Connexion RTC		1

		Connexion Câble/DSL		21

		Liaison spécialisée		2

		TOTAL		25





Q2

		0

		0

		0

		0



Type de connexion



Q3

		

		Q3 Votre entreprise est-elle équipée d’un logiciel P2P ?

		Oui		10

		Non		15

		TOTAL		25





Q3

		0

		0



P2P dans l'entreprise



Q4

		Q4 Si oui, est-il connecté à Internet ou uniquement sur votre réseau local ?

		Internet

		Réseau local		4

		Internet et réseau local		6

		TOTAL		10





Q4

		0

		0

		0





Q5

		Q5 Dans quel but avez-vous installé cette application dans votre entreprise ?

		Plateforme de communication		8

		Partage de fichiers		10

		Partage de ressources		1

		TOTAL		19





Q5

		0

		0

		0



Utilisation du P2P



Q6

		Q6 L’application est-elle utilisée par tous les membres de votre entreprise ?

		Oui		7

		Non, accès limité		3

		TOTAL		10





Q6

		0

		0





Q7

		Q7 Combien d’employés utilisent cette application ?

		< 20		3

		20		3

		100		2

		500		1

		uniquement le management		1

		TOTAL		10





Q7

		0

		0

		0

		0

		0





Q8

		Q8 Si vous ne possédez pas de logiciel de P2P, pourquoi ?

		Nouvelle culture/Formation		10

		Aucune utilité		2

		Sécurité		4

		Ne répond pas aux besoins spécifiques		4

		TOTAL		20





Q8

		0

		0

		0

		0





Q9

		Q9 Votre entreprise fait-elle partie d’une communauté ?

		Oui		3

		Non		22

		TOTAL		25





Q9

		0

		0





Q10

		Q10 Rejoindre une communauté ?

		Oui		12

		Non		13

		TOTAL		25





Q10

		0

		0





Q11

		Q11 Interet pour une application d’échange de fichiers et de gestion des documents ?

		Oui		17

		Non		8

		TOTAL		25





Q11

		0

		0





Q12

		Q12 Fonctionnalités attendues ?

		Bases communes		3

		Communication		10

		Echange de fichiers/workflow		11

		Gestion Projet		6

		TOTAL		30





Q12

		0

		0

		0

		0





Q13

		Q13 Le secteur d’activité de votre entreprise :

		Agriculture/Agroalimentaire		1

		Art/Culture/Mode

		Aéronautique

		Assurance/Droit/Fiscalité/Immobilier		2

		Banque/Finance/Audit		1

		BTP		1

		Biologie/Chimie/Pharmacie

		Marketing/Import-export

		Communication

		Comptabilité/Gestion

		Distribution

		Economie

		Education/Enseignement/Formation		2

		Electronique/Electricité/Mécanique

		Environnement/Urbanisme/Architecture

		Informatique/Telecom		16

		Journalisme/Media

		Physique

		Publicité

		Restauration/Hôtellerie		2

		Santé

		Autre

		TOTAL		25





Q13

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0



1

Secteur d'activité



Q14

		Q14 Le nombre d’employés dans votre entreprise :

		Entre 5 et 20 employés		4

		Entre 21 et 50 employés		8

		Entre 51 et 100 employés		7

		Entre 101 et 500 employés		4

		+ de 1 000 employés		2

		TOTAL		25





Q14

		0

		0

		0

		0

		0
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Q1

		

		Q1 Votre entreprise est-elle équipée d’un réseau local ?

		Oui		23

		Non		2

		TOTAL		25



&LSondage entreprises&CDEC&R2003-2004



Q1

		0

		0



Réseau local dans l'entreprise



Q2

		Q2 Quel type de connexion Internet possédez-vous ?

		Connexion RNIS		1

		Connexion RTC		1

		Connexion Câble/DSL		21

		Liaison spécialisée		2

		TOTAL		25





Q2

		0

		0

		0

		0



Type de connexion



Q3

		

		Q3 Votre entreprise est-elle équipée d’un logiciel P2P ?

		Oui		10

		Non		15

		TOTAL		25





Q3

		0

		0



P2P dans l'entreprise



Q4

		Q4 Si oui, est-il connecté à Internet ou uniquement sur votre réseau local ?

		Internet

		Réseau local		4

		Internet et réseau local		6

		TOTAL		10





Q4

		0

		0

		0





Q5

		Q5 Dans quel but avez-vous installé cette application dans votre entreprise ?

		Plateforme de communication		8

		Partage de fichiers		10

		Partage de ressources		1

		TOTAL		19





Q5

		0

		0

		0



Utilisation du P2P



Q6

		Q6 L’application est-elle utilisée par tous les membres de votre entreprise ?

		Oui		7

		Non, accès limité		3

		TOTAL		10





Q6

		0

		0





Q7

		Q7 Combien d’employés utilisent cette application ?

		< 20		3

		20		3

		100		2

		500		1

		uniquement le management		1

		TOTAL		10





Q7

		0

		0

		0

		0

		0





Q8

		Q8 Si vous ne possédez pas de logiciel de P2P, pourquoi ?

		Nouvelle culture/Formation		10

		Aucune utilité		2

		Sécurité		4

		Ne répond pas aux besoins spécifiques		4

		TOTAL		20





Q8

		0

		0

		0

		0





Q9

		Q9 Votre entreprise fait-elle partie d’une communauté ?

		Oui		3

		Non		22

		TOTAL		25





Q9

		0

		0





Q10

		Q10 Rejoindre une communauté ?

		Oui		12

		Non		13

		TOTAL		25





Q10

		0

		0





Q11

		Q11 Interet pour une application d’échange de fichiers et de gestion des documents ?

		Oui		17

		Non		8

		TOTAL		25





Q11

		0

		0





Q12

		Q12 Fonctionnalités attendues ?

		Bases communes		3

		Communication		10

		Echange de fichiers/workflow		11

		Gestion Projet		6

		TOTAL		30





Q12

		0

		0

		0

		0





Q13

		Q13 Le secteur d’activité de votre entreprise :

		Agriculture/Agroalimentaire		1

		Art/Culture/Mode

		Aéronautique

		Assurance/Droit/Fiscalité/Immobilier		2

		Banque/Finance/Audit		1

		BTP		1

		Biologie/Chimie/Pharmacie

		Marketing/Import-export

		Communication

		Comptabilité/Gestion

		Distribution

		Economie

		Education/Enseignement/Formation		2

		Electronique/Electricité/Mécanique

		Environnement/Urbanisme/Architecture

		Informatique/Telecom		16

		Journalisme/Media

		Physique

		Publicité

		Restauration/Hôtellerie		2

		Santé

		Autre

		TOTAL		25





Q13

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0
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Secteur d'activité



Q14

		Q14 Le nombre d’employés dans votre entreprise :

		Entre 5 et 20 employés		4

		Entre 21 et 50 employés		8

		Entre 51 et 100 employés		7

		Entre 101 et 500 employés		4

		+ de 1 000 employés		2

		TOTAL		25





Q14

		0

		0

		0

		0

		0
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Graph5

		Peur de virus/piratage

		Ne connaît pas

		Ne sait pas comment ça fonctionne

		Ne sait pas où le trouver



Pourquoi n'avoir jamais utilisé un P2P ?
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Q1

		Q1 Point d'accès Internet ?

		Maison		58

		Bureau/Ets scolaire		21

		Les deux		146

		Autres		3		( aussi téléphone)

		Total		228

		Q2 Type de connexion à domicile

		Forfait ADSL 128 Ko		51

		Forfait ADSL 512 KO et +		65

		Forfait 56 Ko illimité		59

		Forfait 56 Ko 20 h et +		11

		Forfait 56 Ko < 20 h		15

		Forfait 56 Ko à la minute		3

		Total		204

		Q3 Site personnel

		Oui		56

		Non		169

		Total		225

		Q4 Si non pourquoi

		Vous n’avez aucune connaissance informatique		95

		Vous n’en avez pas envie et/ou n’en avez pas l’utilité		49

		Autres raisons 		0

		Total		144

		Q5 Si oui, quel type d'informations y figure ?

		Informations professionnelles		49

		Informations personnelles		51

		Partage d’informations		32

		Autres		5

		Total		137

		Q6 Connaissance de logiciels P2P

		Non		5

		Oui		220

		Total		225

		Le(s)quel(s)		Kazaa/KazaaLite		204

				Napster		98

				Grokster		76

				eMule		56

				ICQ		215

				MSN		213

				YahooGroups		21

		Total				883

		Q7 Utilisation d'un logiciel P2P

		Oui		209

		Non		11

		Total		220

		Q8 Type d'utilisation

		Chat/messagerie instantannée		75

		Téléchargement		10

		Partage et téléchargement		199

		Total		284

		Q9 Pourquoi n'avoir jamais un logiciel P2P

		Peur de virus/piratage		4

		Ne connaît pas		2

		Ne sait pas comment ça fonctionne		4

		Ne sait pas où le trouver		1

		Total		11

		Q10 Appartenance à une communauté virtuelle

		Oui		63

		Non		162

		Total		225

		Q11 En rejoindre une avec les même centres d'intérêt

		Oui		180

		Non		45

		Total		225

		Q12 Fonctionnalités de l'application

		Discussion en privée		65

		Visionner avant téléchargement		167

		Chatter autour d'un thème particulier		54

		Recherche par thème		122

		Envoie de signal lorsque l'utilisateur X est connecté		103

		Gestion du carnet d'adresses avec mise à jour automatique		36

		Visioconférence		76

		Total		623

		Q13 Sexe

		Homme		143

		Femme		82

		Total		225

		Q14 Age

		Moins de 18 ans		85

		Entre 19 et 24 ans		95

		Entre 25 et 34 ans		31

		Entre 35 et 44 ans		12

		Plus de 45 ans		2

		Total		225

		Q15 Situation professionnelle

		Fonctionnaire		3

		Cadre		14

		Employé / ouvrier		16

		Profession libérale		1

		Artisan, commerçant, chef d’entreprise		4

		Demandeur d’emploi		1

		Ecolier, lycéen, étudiant, à l’armée		185

		Retraité		1

		Autre		0

		Total		225

		Q16 Niveau d'études

		Aucun diplôme		15

		Niveau Brevet des Collèges		22

		Niveau CAP		9

		Niveau Bac		48

		BTS / DUT		23

		DEUG ou équivalent		56

		Licence / Maîtrise		21

		Doctorat / CAPES		1

		Ingénieur / DESS /DEA		29

		Paramédical		1

		Total		225





Q1

		0

		0

		0

		0



Point d'accès Internet



Feuil2

		0

		0

		0

		0

		0

		0



Forfait

Nombre de personnes

Type de connexion au domicile



Feuil3

		0

		0

		0

		0

		0



répartition des personnes interrogées en fonction de leur âge



		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0



Situation professionnelle



		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0

		0



Niveau d'études



		0

		0



Site personnel



		0

		0

		0

		0



Informations figurant sur les sites perso



		Chat/messagerie instantannée

		Téléchargement

		Partage et téléchargement



Utilisation P2P

75

10

199



		0

		0

		0

		0



Pourqoui n'avoir jamais utilisé un P2P ?
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		Oui

		Non



Réseau local dans l'entreprise

23
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Q1

		

		Oui		23

		Non		2

		TOTAL		25



&LSondage entreprises&CDEC&R2003-2004



Q1

		



Réseau local dans l'entreprise



Q2

		

		Connexion RNIS		1

		Connexion RTC		1

		Connexion Câble/DSL		21

		Liaison spécialisée		2

		TOTAL		25





Q2

		



Type de connexion



Q3

		

		Oui		10

		Non		15

		TOTAL		25





Q3

		



P2P dans l'entreprise



Q4

		

		Internet

		Réseau local		4

		Internet et réseau local		6

		TOTAL		10





Q4

		





Q5

		

		Plateforme de communication		8

		Partage de fichiers		10

		Partage de ressources		1

		TOTAL		19





Q5

		



Utilisation du P2P



Q6

		

		Oui		7

		Non, accès limité		3

		TOTAL		10





Q6

		





Q7

		

		< 20		3

		20		3

		100		2

		500		1

		uniquement le management		1

		TOTAL		10





Q7

		





Q8

		

		Nouvelle culture/Formation		10

		Aucune utilité		2

		Sécurité		4

		Ne répond pas aux besoins spécifiques		4

		TOTAL		20





Q8

		





Q9

		

		Oui		3

		Non		22

		TOTAL		25





Q9

		





Q10

		

		Oui		12

		Non		13

		TOTAL		25





Q10

		





Q11

		

		Oui		17

		Non		8

		TOTAL		25





Q11

		





Q12

		Q12 Fonctionnalités attendues ?

		Bases communes		3

		Communication		10

		Echange de fichiers/workflow		11

		Gestion Projet		6

		TOTAL		30





Q12

		





Q13

		

		Agriculture/Agroalimentaire		1

		Art/Culture/Mode

		Aéronautique

		Assurance/Droit/Fiscalité/Immobilier		2

		Banque/Finance/Audit		1

		BTP		1

		Biologie/Chimie/Pharmacie

		Marketing/Import-export

		Communication

		Comptabilité/Gestion

		Distribution

		Economie

		Education/Enseignement/Formation		2

		Electronique/Electricité/Mécanique

		Environnement/Urbanisme/Architecture

		Informatique/Telecom		16

		Journalisme/Media

		Physique

		Publicité

		Restauration/Hôtellerie		2

		Santé

		Autre

		TOTAL		25





Q13

		



1



Q14

		

		Entre 5 et 20 employés		4

		Entre 21 et 50 employés		8

		Entre 51 et 100 employés		7

		Entre 101 et 500 employés		4

		+ de 1 000 employés		2

		TOTAL		25





Q14
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Informations figurant sur les sites perso
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Q1

		Q1 Point d'accès Internet ?

		Maison		58

		Bureau/Ets scolaire		21

		Les deux		146

		Autres		3		( aussi téléphone)

		Total		228

		Q2 Type de connexion à domicile

		Forfait ADSL 128 Ko		51

		Forfait ADSL 512 KO et +		65

		Forfait 56 Ko illimité		59

		Forfait 56 Ko 20 h et +		11

		Forfait 56 Ko < 20 h		15

		Forfait 56 Ko à la minute		3

		Total		204

		Q3 Site personnel

		Oui		56

		Non		169

		Total		225

		Q4 Si non pourquoi

		Vous n’avez aucune connaissance informatique		95

		Vous n’en avez pas envie et/ou n’en avez pas l’utilité		49

		Autres raisons 		0

		Total		144

		Q5 Si oui, quel type d'informations y figure ?

		Informations professionnelles		49

		Informations personnelles		51

		Partage d’informations		32

		Autres		5

		Total		137

		Q6 Connaissance de logiciels P2P

		Non		5

		Oui		220

		Total		225

		Le(s)quel(s)		Kazaa/KazaaLite		204

				Napster		98

				Grokster		76

				eMule		56

				ICQ		215

				MSN		213

				YahooGroups		21

		Total				883

		Q7 Utilisation d'un logiciel P2P

		Oui		209

		Non		11

		Total		220

		Q8 Type d'utilisation

		Chat/messagerie instantannée		75

		Téléchargement		10

		Partage et téléchargement		199

		Total		284

		Q9 Pourquoi n'avoir jamais un logiciel P2P

		Peur de virus/piratage		4

		Ne connaît pas		2

		Ne sait pas comment ça fonctionne		4

		Ne sait pas où le trouver		1

		Total		11

		Q10 Appartenance à une communauté virtuelle

		Oui		63

		Non		162

		Total		225

		Q11 En rejoindre une avec les même centres d'intérêt

		Oui		180

		Non		45

		Total		225

		Q12 Fonctionnalités de l'application

		Discussion en privée		65

		Visionner avant téléchargement		167

		Chatter autour d'un thème particulier		54

		Recherche par thème		122

		Envoie de signal lorsque l'utilisateur X est connecté		103

		Gestion du carnet d'adresses avec mise à jour automatique		36

		Visioconférence		76

		Total		623

		Q13 Sexe

		Homme		143

		Femme		82

		Total		225

		Q14 Age

		Moins de 18 ans		85

		Entre 19 et 24 ans		95

		Entre 25 et 34 ans		31

		Entre 35 et 44 ans		12

		Plus de 45 ans		2

		Total		225

		Q15 Situation professionnelle

		Fonctionnaire		3

		Cadre		14

		Employé / ouvrier		16

		Profession libérale		1

		Artisan, commerçant, chef d’entreprise		4

		Demandeur d’emploi		1

		Ecolier, lycéen, étudiant, à l’armée		185

		Retraité		1

		Autre		0

		Total		225

		Q16 Niveau d'études

		Aucun diplôme		15

		Niveau Brevet des Collèges		22

		Niveau CAP		9

		Niveau Bac		48

		BTS / DUT		23

		DEUG ou équivalent		56

		Licence / Maîtrise		21

		Doctorat / CAPES		1

		Ingénieur / DESS /DEA		29

		Paramédical		1

		Total		225
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Point d'accès Internet
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Nombre de personnes

Type de connexion au domicile
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répartition des personnes interrogées en fonction de leur âge
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Situation professionnelle
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